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INTRODUCTION.

. On a dit, avec raison, que les chemins de fer étaient actuelle

ment la grande affaire de toutes les nations civilisées. '

En Belgique, l’œuvre des chemins de fer peut être considérée

comme à peu près accomplie.

Le chemin de fer de l’État, dont le développement total est de

714 kilomètres, et dont la construction seule a absorbé près de

cent quatre-vingt-dix millions de francs; vingt-deux lignes con

cédées, qui présentent un développement aussi considérable

que celui du chemin de fer de l’État; un nombre bien plus impor

tant encore de chemins de fer industriels; vingt et une sociétés

anonymes ayant pour objet la construction et l’exploitation

des chemins de fer concédés, et représentant ensemble un

capital de plus de 200 millions de francs en actions et de

100 millions de francs en obligations, tels sont les résultats

obtenus, tels sont les intérêts créés depuis ces vingt-cinq dernières’

années.
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il nous a semblé qu’il y aurait quelque utilité à réunir dans un

cadre restreint, mais aussi exact que possible, les principales

dispositions législatives actuellement en vigueur qui régissent le

chemin de fer de l’État, les chemins de fer concédés et les chemins

de fer industriels, ainsi que les décisionsjudiciaires les plus impor

tantes ayant trait aux chemins de fer belges, et émanant de nos

cours d’appel et de notre cour de cassation.

Faire, en un mot, le résumé de la législation et de la jurispru

dence des chemins de fer de la Belgique, tel est le but que nous

nous sommes proposé. '

Sans nous dissimuler les difficultés de plus d’un genre que pré

sente une pareille entreprise, nous nous estimerons heureuxd’avoir

attiré l’attention sur cette partie importante et spéciale de notre

législation. Des œuvres plus complètes et plus sérieuses viendront,

sans doute,plus tard combler les lacunes de notre travail, et com

pléter, en les développant, les principes législatifs et juridiques

que nous nous sommes efl'orcé de résumer.



APERÇU

DE

LA LÉGISLATION DES CHEMINS DE FER BELGES.

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT.

La législation qui régit les chemins de fer de l’État, en Belgique,

ne se compose que d’un nombre assez restreint de dispositions

législatives.

Envisagées par rapport à leur objet, les lois qui ont trait à ‘cette

institution peuvent se diviser en quatre catégories :

Lois concernant l'établissement du chemin de fer ;

Lois d’administration et d’eœploitation ;

Lois de police ;

Lois spéciales, se rattachant d’une manière plus ou moins

directe à la législation des chemins de fer de l’État : telles que la

loi sur les'télégraphes électriques, la loi sur le transit, le régime

spécial de douanes applicable au chemin de fer, etc.

Nous allons passer successivement en revue les dispositions

législatives appartenant à chacune de ces quatre catégories.
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Lois o'éTAnusssnNT DU CHEMIN un FER ne L'ÉTAT.

Deux lois ont sufli à cet établissement (l).

Le 1" mai 185i, à une époque où il n’existait sur le continent

aucun chemin de fer régulièrement organisé, les Chambres belges,

d’accord avec le gouvernement, décrétèrent l’établissement d’un

chemin de fer national qui, ayant pour point central Malines,

devait rayonner au nord par Anvcrs; à l’oucst sur Ostende, par

Termonde,Gand et Bruges; à l'est vers la frontière de Prusse, par

Louvain, Liège et Verviers; au midi enfin, sur Bruxelles et vers

les frontières de France par le Hainaut.

La loi du 26 mai 1857 relative à l'établissement d’un chemin de

fer de Gand à la frontière de France et à Tournay par Courtrai, et

reliant, au chemin de fer construit par l’État, la ville de Namur et

les provinces de Limbourg et de Luxcmbourg, compléta le ré

seau des chemins de fer de l’État.

La loi du 1°‘ mai 1854 avait décrété la création du chemin de

fer; la loi du 17 avril 1855,31” l’expropriatz‘on pour cause d’utilité

publique, vint en faciliter l’exécution. Cette loi, qui avait pour

but de concilier la dépossession rapide de l’exproprié avec le

principe de l’indemnité préalable, se rattache si intimement à la

législation de l’établissement des chemins de fer, qu’elle nous a

paru en faire en quelque sorte partie.

LOIS D'ADMINISTRATION ET D’EXPLOITATION.

Le chemin de fer de l’État est une œuvre et aussi une propriété

nationale; à ce titre , l‘Etat l’administre. Cette administration,

 

(I) Nous ne parlons pas ici des lois qui ont autorisé les différents emprunts au

moyen desquels ont été construits les chemins de fer de l’État, ni des diverses

dispositions législatives accordant des crédits pour compléter le matériel du chemin de .

fer. L’intérét que peuvent ofl'rir des dispositions législatives de ce genre a disparu par

l'effet même deleur exécution. On trouvera tous les renseignements relatifs à la situa

tion financière du chemin de fer de l’État, dans le rapport présenté aux Chambres

par M. le ministre des travaux publics, le 50 septembre I857.
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confiée d’abord au ministère de l’intérieur par l’arrêté du 28 juil

let 1854, fut ensuite attribuée au département des travaux publics,

ministère nouveau, créé le 15 janvier 1857.

Après avoir subi de nombreuses transformations, l’administra

tion spéciale des chemins de fer, postes et télégraphcs, a été réor

ganisée en dernier lieu par l’arrêté royal du 27juin 1857.

A la veille d’ouvrir les premières lignes, la loi du 12 avril 1855

décréta que, en attendant que l’expérience ait permis de fixer

d’une manière définitive les péages à percevoir, ils seraient réglés

par un arrêté royal et perçus. en vertu de cet arrêté, jusqu’au

'le'juillet 1836.

Cette même loi autorisait le gouvernement à faire des règle

ments pour l’exploitation et la police de la voie nouvelle, et à les

sanctionner par les dispositions pénales de la loi du 6 mars l8l8.

Cette loi du 12 avril 1855, fut prorogée annuellement pendant

seize années.

Le 12 avril 1851], intervint une loi qui fixa le prix du transport

des voyageurs et bagages sur le chemin de fer de I'État.

Le 10 mars 1854, une deuxième loi fixa le prix des trains

eæpress, .complélant ainsi la loi du. 12 avril ‘I851.

En exécution de ces deux lois, le département des travaux

publics a fait paraître, sous la date du 1" mai 1854, le tarif des

voyageurs et bagages et les conditions réglementaires relatives aux

voyageurs et aux bagages.

Les lois du l2 avril 185i et du 10 mars 1854 n’ayant trait

qu’aux voyageurs et aux bagages, l’art. 1" de la loi du 12 avril

1855 conserve son application pour tous les transports autres que

ceux des voyageurs et de leurs bagages. Le délai fixé par cet

art. l" a été prorogé d’année en année par des lois successives,

votées en 1855, 1856, i857 et 1858.

Le 8 juin 1855, un arrêté royal, modifiant sous certains rapports

les arrêtésdes 6 juillet et 11 août 1848, a fixé les conditions et prix

des tarifs pour le transport des marchandises, sur les chemins de fer

de I’État. En exécution de cet arrêté royal, le département des tra
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vaux publics a publié, sous la date du l°rjuillet 1855, un livret ré

glementaire pour le transport des marchandises par le chemin de

fer de l’Ètat.

Il est, en outre, à remarquer que les transports des voyageurs

et marchandises effectués en commun par le ‘chemin de fer de

l’État et les chemins de fer concédés de l’étranger et de la Belgique,

sont réglés par des conventions intervenues entre l’État et lesdits

chemins de fer,lesquelles conventions sont accompagnées de livrets

réglementaires qui fixent les. tarifs et conditions de transport,

c’est-à-dire les droits et les obligations du public.

Ces tarifs réglementaires sont vendus dans les stations en exécu

cution de l'arrêté ministériel du 25 janvier 1849.

Au nombre des lois relatives à l’exploitation des chemins de fer

de I’État, il faut encore ranger celle du 16 juillet i849, qui attri

bue compétence aux tribunaux de commerce pour connaître de

' toutes les contestations relatives au transport des marchandises et

objets de toute nature par les chemins de fer de I’État.

LOIS DE POLICE .

Les art. 2 et 5 de la loi du 12 avril 1855 autorisaient le gou

vernement à établir des règlements pour l’exploitation et la police

de la voie nouvelle, et à déterminer des peines conformément à la

loi du 6 mars 1818, pour réprimer les infractions aux dispositions

prises en vertu de ladite loi.

Quelques arrêtés royaux et uneloi générale ontpourvuàcet objet.

Par arrêté royal en date du 5 mai 1855, toute circulation autre

que celle des locomotives et voitures de service fut interdite sur le

chemin de fer.

Le même arrêté réprima toute dégradation de la route, toute

entrave apportée à la circulation, toute entreprise sur le corps de

la route ou sur les terrains qui en dépendent.

La foudroyante rapidité de la marche des convois, donna lieu

bientôt à d’autres mesures de police, relatives à la traversée des
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routes et canaux coupés par le chemin de fer. Elles furent consa

crées par l'arrêté royal du 16 janvier 1856. .

Piétons, cavaliers, voitures, attelages de toutes sortes, navires,

bateaux, embarcations, tout doit s’arrêter en vue ou dans l’attente

des convois remarqués par des machinesà vapeur. '

L'ençombrement des voitures publiques aux abords des stations,

à l’arrivée et au départ des convois, donna lieu aux arrêtés royaux

des 2 novembre 1856 et 51 janvier 1858.

Nous passons sous silence la loi du 51 mai 1858, relative aux

agents chargés d’exercer la police judiciaire dans toute l'étendue

des chemins de fer, les stations et leurs dépendances. Cetteloi, qui

n'était qu’annuelle et qui a été successivement prorogée en 1859,

1840, 1841 et 1842, a été remplacée par le titre II de la loi du

15 avril 1845 sur la police des chemins de fer.

La loi du 15 avril 1845 est la mesure législative la'plus impor

tante prise en matière de police des chemins de fer.

Elle est‘ divisée en deux titres.

Le titre ler a pour objet les mesures relatives à la conservation

des chemins de fer et à la sûreté de leur exploitation.

Les premiers articles de ce titre consacrent une servitude légale

portant prohibition de planter des arbres, de former des amas ou

dépôts de pierres, d’ouvrir des sablières, carrières ou minières à

ciel ouvert, d’établir des toitures en chaume ou autres matières

combustibles, ainsi que des meules de grains ou dépôts de matières

combustibles, le long des chemins de fer et dans une certaine

distance, qui varie de 5 à 20 mètres, ou dans une certaine zone.

Le gouvernement s’est en outre réservé le droit de faire suppri

mer, moyennant une indemnité préalable, les plantations, bâtisses,

constructions, excavations ou dépôts qui existent actuellement

dans les zones déterminées par la loi que nous analysons.

L'art. 6 commine des pénalités échelonnées depuis les peines

correctionnelles jusqu’aux peines les plus sévères édictées par le

Code pénal, pour celui qui aura entravé volontairement ou tenté

d’entraver la circulation sur un chemin de fer, en y déposant des
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objets quelconques, en dérangeant les rails ou leurs supports, en

enlevant les chevilles ou clavettes, ou en employant tout autre

moyen de nature à arrêter le convoi ou à le faire sortir des rails.

Les peines croissent en raison des conséquences plus ou moins

meurtrières ou désastreuses du fait posé.

L’art. 7 prévoit et punit l’imprudence, la négligence, l’inatten

tion, la maladresse, l’inobservation des lois ou règlements, ou des

défenses ou prescriptions de l’autorité, qui auront occasionné un

accident à un convoi de chemin de fer. .

Le titre Il est relatif aux ofliciers et agents de la police des

chemins de fer de l’État.

Le gouvernement est autorisé à conférer, à certains agents de

l’administration des chemins de fer, les fonctions soit de gardes

voyors, soit d’inspecteurs de police, soit d’inspecteurs en chef de

police.

Selon les distinctions établies dans ce titre, ces agents ont pour

mission de rechercher et de constater, dans toute l’étendue du

chemin de fer de l’État, dans les stations et leurs dépendances,

ainsi que dans des zones déterminées, toutes les contraventions

en matière de voirie , toutes les contraventions aux lois et

règlements concernant les chemins de fer, leur exploitation

et leur police, ainsi que les crimes et délits qui pourraient y être

commis.

Un arrêté royal du 19 mai 1845 autorise l'administration du

chemin de fer à refuser le transport de tous colis et paquets qui ne

seront pas accompagnés d’une déclaration signée par l'expéditeur,

et portant l’indication de l’espèee et de la quantité des objets y

contenus; ce même arrêté soumet aux pénalités de la loi du

6 mars 1818, toutes fausses déclarations d’espèce ou de quantité

imputables à l'expéditeur de colis ou paquets à transporter par le

chemin de fer.

Un arrêté royal du 26 janvier l8li.7,complétantcelui du 19 mars

l845,soumet aux mêmes pénalités l’expéditeur (commissionnaire)

qui n’a point fait ou qui a‘ fait d’uné manière incomplète la véri
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fication de l’exactitude de la déclaration mentionnée à l’art. 1°‘ de

l‘arrêté du 19 mars 1843.

Enfin, un arrêté royaldu 40 février 1857 contient un assezgrand

nombre de prescriptions et de prohibitions à observer par les

voyageurs en chemin de fcr,etqui sont toutes sanctionnées par les

pénalités comminées à l’art. 1er de la loi du 6 mars 1848.

LOIS SPÉCIALES.

Au nombre des lois spéciales ayant trait à la législation des che

mins de fer de I’Ètat, il faut placer :

La loi du 1er mars 1851 sur les télégraphes électriques. Cette loi

annuelle, prorogée successivement en 1852, 1854, 1855, 1856

et 1858, autorise le gouvernement à régler par arrêté royal le tarif

des correspondances télégraphiques, à établir des règlements pour

la transmission des correspondances et la police des lignes, et à

déterminer des pénalités conformément à la loi du 6 mars 1818.

La suppression des correspondances ou la violation de leur

secret est punie des peines comminées pour la violation du secret des

lettres.

Par une exception qu’il faut noter, l’Ètat s’est formellement sous

trait à toute responsabilitéà raison du service de la correspondance

privée par voie télégraphique.

La loi générale sur le transit, du 6 août 1849, modifiée par les

lois du 5 mars 1851 et 14 décembre 1852, ne présente que des

rapports indirects avec la législation des chemins de fer.

Différents arrêtés royaux ont réglementé encore à diverses épo

ques des matières spéciales.

Tels sont, entre autres :

L’arrêté royal du 6 avril 1841, décrétant l’établissement de

bureaux de poste marchant avec le convoi ;

L’arrêté royal du äfévrier 1848, relatifaux cartes de circulation

dans les stations et sur le chemin de fer de I'État ;
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L'arrêté royal du 11 juin 1850, érigeant en bureaux de postes

les stations du chemin de fer de l’État ;

L'arrêté royal du 25 mai 1851, relatif aux fonctionnaires ou

agents de l’État voyageant pour le service du chemin de fer (cartes

permanentes) ;

L'arrêté royal du 15 septembre 1855 réglementant le régime

spécial de douanes applicable aux chemins de fer. — Etc.

Ainsi, en résumé,toute la législation des chemins de fer se com

pose de deux lois d’établissement, celles du 1er mai 1854 et du 26

mai 1857; d’une loi provisoire d’exploitation annuellement pro

rogée, celle du 12 avril1855; de deux lois définitives d’exploitation,

celles du 12 avril 1851 et du 10 mars 1854; d’une loi générale de

police, celle du 15 avril 1845, et de quelques arrêtés royaux relatifs

au même objet.

cHEMuIs DE FER concrets.

La législation sur les chemins de fer concédés a son point de

départ dans la loi du 19 juillet 1852, concernant les concessions de

péages (1). Cette loi confère au gouvernement le pouvoir de concé

der des péages pour un terme qui n’excède pas 90 ans. Elle s’étend

à presque tous les travaux susceptibles d’être concédés: routes,

canaux, chemins de fer, etc. Elle ne fait une exception au principe

‘qu’elle pose, que pour les concessions de canalisation de fleuves

et de rivières, qui, de la sorte, sont subordonnées à une autorisa

tion législative. La loi du 19 juillet 1852 n’était obligatoire, aux

termes de son article 7, que jusqu’au 1er juillet 1855. Elle a été

successivement prorogée, et les principes généraux posés parclle

sont restés en vigueurjusqu’à la fin de l'année 1842. Des modifica

(l) Rapport au roi par M. De Bavay, ministre des travaux publics.
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tions importantes y ont été apportées par les deux lois de proroga

tion des 15 avril 1845 et 16 mai 1845.

La loi du 15 avril 1845 dispose qu’aucune ligne de chemin de fer

destinée au transport des voyageurs et des marchandises, et d’une

étendue de plus de 10 kilomètres, ne pourra être concédée qu’en

vertu d’une loi; la loi du 16 mai 1845 a rendu communes aux

canaux les restrictions introduites par la loi du 15 avril 1843, en

ce qui concerne les chemins de fer. ‘Elle porte qu’aucun canal de

plus de 10 kilomètres, qu’aucune ligne de chemin de fer destinée

au transport des voyageurs ou des marchandises, et de même éten

due, ne pourront être concédés qu’en vertu d’une loi.

La loi du 19 juillet 1832, ainsi modifiée, a été ensuite prorogée

par des lois annuelles ou bisannuelles; la dernière loi de proroga

tion, celle du 50 mars 1855., porte :

u Article unique. La loi du 19 juillet 1852, sur les concessions

de péages, est prorogée au 51 décembre 1857.

» Néanmoins aucun canal, aucune ligne de chemin de fer destinée

au transport des voyageurs et des marchandises , de plus de

10 kilomètres de longueur, ne pourront être concédés qu’en vertu

d’une loi (1). a

La législation sur les péages consiste donc en ceci :

Le pouvoir de concéder appartient au gouvernement pour les

ponts et routes pavées et empierrées; mais il est réservéà la légis

lature pour les chemins de fer et canaux de plus de ‘l0 kilomètres,

ainsi que pour les travaux de canalisation de fleuves et rivières.

A la loi du 19 juillet l852,il faut joindre l’arrêté organique du

29 novembre 1856, contenant les dispositions en conformité des

quelles doit être fermée et instruite toute demande d’exécuter, par

voie de concession de péage, des travaux d’utilité pubfique, tels

que routes, canaux, ponts, chemins de fer, etc.

Cet arrêté, très-développé, est divisé en quatre paragraphes.

 
_.

(l) Prorogée récemment jusqu'au le!‘ janvier i860.
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Le premier traite du projet et de l’instruction préalable à l’enqnc‘te;

le second de l’enquéte; le troisième, des avantages réservés au

demandeur en concession ; le quatrième contient des dispositions

générales.

L‘arrêté organique du 29 novembre 1856 a été complété par un

arrêté royal en date du 28 mai 1846, consacrant le principe que

lorsqu’une demande en concession d’un chemin de fer ou d’un

canal de plus de 10 kilomètres, sera considérée par le gouverne

ment comme susceptible d’être accueillie, il sera procédé à l’accom

plissement des formalités d’enquête établies par l'arrêté du

29 novembre 1856; que, dans le cas contraire, le ministre des tra

vaux publics, sur le vu de l'avis du conseil des ponts et chaussées,

donnera connaissance au demandeur en concession des motifs qui

portent le gouvernement à ne pas acccorder ou à ajourner son

initiative, et fera surseoir à l’instruction ultérieure de l'affaire.

Le premier chemin de fer concédé, le seul qui l’ait été par arrêté

royal en vertu de la loi du 19 juillet 1852, est celui de Gand à

Anrers, par Lokeren et Saint-Nicolas. Par arrêté royal du 16 no

vembre 1842, ce chemin de fer a été concédé à M. De Ridder.

—— En 1845 furent concédés, en exécution du principe consacré

par la loi du 15 avril 1845 (intervention de la législature dans les

concessions de chemins de fer de plus de 10 kilomètres), les che

mins de fer suivants (1) :

Entrc-Sambre-et-Meuse :

Tournay à Jurbizc et Saint-Trond à Hasselt;

Bruges à Courtrai, Yprcs, Poperinghe (chemins de fer de la

Flandre occidentale);

Louvain à la Sambre ;

Erquelinnes à Marchienne-au-Pont (Charleroy à la frontière de

France) ;

Namur à Liège et Manage à Mons ;

(1) Plusieurs de ces concessions n'ont pas été exécutées, et les concessionnaires ont

été déclarés déchus.
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Vallée de la Dendre;

Manage à Erquelinnes.

- En 1846, furent concédés :

Le chemin de fer du Luxembourg et celui de Manage à Wavre

(chemin de fer de la jonction de l'est).

En 1847 parut la loi relative à la négociation et à la cote des

actions de chemin de fer. Le gouvernement se réserve d’en autori

ser la négociation et la cote aux bourses d’Anvers et de Bruxelles,

sous certaines conditions.

En 1847, 1848, 1849, 1850 et 1851, aucune concession de che

mins de fer ne fut accordée. .

Le 20 décembre 1851 parut une loi importante relative à l’exé

cution de divers travaux publics. -— Cette loi consacra le principe

nouveau de la garantie par l‘État d’un minimum d’intérêt. En ce

qui concerne les concessions de chemins de fer, elle énumère dans

son 5 1°’ les travaux à exécuter par des compagnies, moyennant

garantie par l'État d’un minimum d’intérêt (1), et dans son 3 2, les

 

(l) Les chemins de fer concédés auxquels une garantie d’intérêt est accordée par le

gouvernement sont les suivants :

Iv‘landre occidentale. La garantie porte sur un capital de . . . . i0,000,000

pour la section de Courtrai z‘I l’operinghe et l'embranchement de Thielt.

Sambre-et-Illeuse. La garantie porte sur un capital de. . . . . .' . 5,000,000

pour les embranchcments dc Florennes, de Philippeville et de Couviu.

Manageà Waore. La garantie porte sur un capital de. . . . . . 5,000,090

pour la ligne entière.

Lierre à 'l'urnhout. La garantie porte sur un capital de. . . . . . 4,500,000

pour la ligue entière.

Luxembourg. La garantie porte sur un capital de. . . . . . . . 22,500,000

pour la partie au delà de Namur.

Charleroy à Loueaiu. La garantie porte sur un capital de. . . . . 8,500,000

pour le tronc principal.

Lz'chterrelde à Fumes. La garantie porte sur un capital de. . . . . 5,000,000

pour la ligne entiére.

Awlenarde vers Gzmd. La garantie porte sur un capital de. ' . . . 1,800,000

pour la ligne entière.

Charter-0g à E'rquelinncs. L'État a garanti à cette société, pendant i0 ans, un

minimum de produit net de 90,000 fr. par an, à titre d'avance.

La garantie d’intérêt est de 4 pour cent sur les capitaux ei-dessus ; elle a une durée

de 50 ans pour chaque compagnie.
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travaux à exécuter par voie de concession sans garantie, de la part

de I’État, d’un minimum d’intérêt.

— En 1852 furent concédés les chemins de fer de:

. Charleroy à Louvain, et embranchements industriels;

Dendre-et-Waes.

— En 1855 furent concédés les chemins de fer de :

Pepinster à Spa ;

Lierre à Turnhout ;

Anvers à Rotterdam ;

Hasselt à Maestrieht;

Morialmé à Chatclineau;

Audenarde à Gand;

Centre à Erquelinnes.

— En 1854 furent concédés les chemins de fer de :

Mons à Haumont;

Tamines à Landen;

Groenendael à Nivelles.

-— En 1856 furent concédés les chemins de fer de :

Lichtervelde à Furnes ;

Liège à Maestricht;

Mariembourg à Chimay ;

Hainaut-Flandre.

Outre ces concessions, qui toutes sont faites à des personnes ou à

des compagnies nominativement désignées, le gouvernement a été

autorisé législativement à concéder à des individus ou à des compa

gnies qui se présenteraient pour traiter avec lui: '

En 1851 : 1° La construction d’un chemin de fer de Fexhe ou

Ans à Tongres, moyennant garantie d’un minimum d’intérêt de

4 p. c. sur un million;

2° Un embranchement sur Dinant, moyennant garantie d’un

minimum d’intérêt de 4 p. e. sur 1,800,000 fr.

En 4855, le gouvernement a été autorisé à concéder, après

enquête, les embranchements de chemins de fer de Hasselt à Liége



' par Tongres, ‘de 'Bllsen à Liège ou de’Tongres à Maestricht,‘ par la

vallée du Geer.

En 1855, le gouvernement a été également autorisé à concéder

les chemins de fer :

1° De Jemeppe à Gembloux, de Perwez à Diest, par Jodoigne et

Tirlemont ; '

2° De Louvain à Herenthals, par Aerschot;

5° De Malines à Schelle, sur l’Escaut;

4° De Blankenberghe vers le chemin de fer de l’État.

En 1856, le gouvernement a été autorisé à concéder:

1° Un chemin de fer partant de la station de Braine-le-Comte et

passant par Enghien, avec prolongement jusqu’à Courtrai;

2° Un chemin de fer de Bilsen, par Tongres, à Liège;

5° Un chemin de fer de Blankenberghe à Bruges.

Le gouvernement est autorisé à concéder ce dernier chemin de

fer à une société dénommée (Sédille et consorts).

En 1855, il avait été également autorisé‘ à’ concélfèrà MM. Zaman

et'Coppens, un chemin de fer de Tubize à la Dcndre par Enghien.

Ces deux dernières concessions n’ont pas encore eu lieu.

La législation sur les concessions de chemins de fer peut donc

se résumer ainsi:

Elle a son point de départ dans la loi du 19 juillet 1852, sur les

concessions de péages.

' Néanmoins, aucun chemin de fer de plus de 10 kilomètres,destiné

au transport des voyageurs et des marchandises, ne peut être con

cédé qu’en vertu d’une loi.

Le gouvernement se réserve le droit d’accorder, de refuser ou

d’ajourner son initiative relativement aux demandes de concessions.

Les Chambres autorisent le gouvernement à concéder, soit à la per

sonne ou à la compagnie qui se présentera pour traiter, soit à une

personne ou une société dénommée, telle ligne de chemin de fer,

aux clauses et conditions d’une convention et d’un cahier des char

ges débattues et arrêtées à l’avance entre le gouvernement et le

demandeur en concession. Les conventions et cahiers des charges,
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dans lesquelles les Chambres introduisent quelquefois des modifi

cations, fontpartieintégrante de la loi de concession. Un arrêté

royal, pris en exécution de la loi de concession, l'accorde définitive

ment. Enfin, la loi du 28 mai 1856 dispose que toute concession de

chemin de fer sera précédée d’un cautionnement, lequel sera de

100,000 fr. pour les conventions provisoires, et de 5 p. c. du coût

des travaux à exécuter, pour les conventions définitives; que le

délai stipulé dans une convention provisoire pour compléter le cau

tionnement de 5 p. c. sera de six mois au plus, et ne pourra être

prorogé que de trois mois, dans des circonstances extraordinaires ;

et que, dans toute concession du chemin de fer,le gouvernement se

réservera la faculté de régler le droit de parcours moyennant une

indemnité équitable (1).

CHEMINS DE FER INDUSTRIELS.

La création des chemins de fer industriels a précédé, en Belgi

que, celle des chemins de fer destinés au transport des voyageurs

et des marchandises.

En effet, dès le 12 avril 1855. un arrêté royal concédait la con

struction du chemin de fer des charbonnages du haut et bas Fléau

au canal de Mons à Condé.

Les chemins de fer industriels ont été construits d’abord par

voie de concession, conformément à la loi du 19 juillet 1852.

L'art. 12 de la loi sur les mines du 2 mai 1857 a eu pour but et

pour résultat d’en faciliter l’établissement, pour ce qui concerne

les chemins de fer destinés à établir des communications dans

l’intérêt des exploitations de mines.

(I) Le droit de parcours est l'obligation de laisser circuler sur le chemin de fer con

cédé les convois, voitures,’ waggous et autre matériel roulant appartenant à d'autres

lignes, moyennant indemnité.
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Cet art. 12 autorisc,en effet, le gouvernement à déclarer,sur la

proposition du conseil des mines, qu’il y a utilité publique à éta

blir des communications dans l’intérêt d’une exploitation de mines.

Toutefois, l’indemnité due au propriétaire exproprié est fixée au dou

ble, et la circonstance que les biens expropriés ou leurs dépen

dances sont occupés par leurs propriétaires, pourra être prise

en considération par les tribunaux pour la fixation des indemnités.

La cour de cassation a jugé que la double indemnité n’est pas

due pour les terrains nécessaires à la construction d’un chemin de

fer destiné à desservir plusieurs eharbonnages.

Un très-grand nombre de chemins de fer industriels ont été con

struits,à partir de 1857, moyennant la déclaration d’utilité publi

que autorisée par la loi du 2 mai 1857.

SOGIÉTÉS ANONYMES.

Vingt et une sociétés anonymes ont été créées, de 1856 à 1857,

pour l’exploitation des chemins de fer concédés et des chemins de

fer industriels (1). En voici la liste avec l’indication de leur capital

en actions et obligations :

Chemins de fer du haut et du bas Fléuu. 10 octobre 1856.

Chemin de fer d’Anvers à Gand. 51 mars 1845; 28 juin 1847;

11 avril 1855.

Chemin de fer de l’Entre-Sambre-et-Meuse. 12 avril 1845;

25 octobre 1849; 50 mai 1853.‘

Chemins de fer de la Flandre occidentale. 4 juin 1845; 2 avril

1852; 22 juillet 1854.

Chemin de fer de Charlcroy à la frontière de France, 10 août

(1) Demeur. Les sociétés anonymes de Bclgique en 1857.
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1845; 25 avril 1849; 20 novembre 1855; 26 septembre 1857.

Chemins de fer de Namur à Liège et de Mons à Manage. 29 octo

bre l854.

Chemins de fer de Tournay à Jurhize et de Landen à Hasselt.

21 juillet 1845.

Grande compagnie du Luxembourg. 1" octobre 1846.

Chemins de fer de la jonction de l’est. 2 août 1847; 54 août 1852.

Chemins de fer de Charleroy à Louvain. 51 mars 1852; 29 octo

bre 1856.

Chemins de fer de Dendre-et-Waes et de Bruxelles vers Gand

par Alost. 15 mai 1852.

Chemins de fer d’Anvers à Botterdam. 50 novembre 1852.

Chemin de fer de Pépinster à Spa. 24 février 1855; 18 fé

vrier 1856.

Chemin de fer de Lierre à Turnhout. 50 juillet 1855.

Chemin de fer du Centre. 5 septembre 1855 ; 18 octobre 1856.

Chemin de fer de Morialmé à Chatelineau. 10 septembre 1855.

Chemins de fer d’Aix-la-Chapelle à Maestricht. 17 octobre 1855.

Chemins de fer de Mons à Haumont et de Saint-Ghislain. 2 mars

4856.

Chemin de fer de Lichtervelde à Furnes. 25 juin 1856.

Chemin de fer de Chimay à Mariembourg. 16 septembre 1856;

51 août 1857.

Ilainaut et Flandre. 5 janvier 1857.

 

ACTIONS. OBLIGATIONS.

Haut et bas Flénu . . . . . fr. 4,000,000

Anvers à Gand . . . . . . . 4,700,000

Entre-Sambre-et-Meuse. . . . . 19,750,000 fr. 8,500,000

Flandre occidentale . . . . . . 11,600,000 5,000,000

Charleroy à la frontière de France . 8,700,000 2,000,000

Namur à Liège et Mons à Manage. . 18,297,500 50,750,000

Tournayà Jurbize etLanden àHasselt. 12,500,000
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Luxembourg . . . . . . . fr.

Jonction de l’est (Manage à Wavre) .

Charleroy-Louvain . . . . . .

Dendre-et-Waes . . . . . .

Anvers-Rotterdam . . .

Pepinster-Spa. . . . .

Turnhout àLierre . . . . . .

Centre Écaussines à Erquelinnes .

Morialmé-Châtelineau . . . . .

Aix-la-Chapelle à Maestricht . . .

Mons-Haumont

Lichtervelde-Furnes. . . . .

Chimay à Mariembourg. . . . .

Hainaut etFlandres . . . . .

ACTIONS.

50,000,000

5,512,500

0,500,000

15,000,000

12,500,000

1,825,000

4,500,000

5,500,000

2,700,000

10,000,000

10,000,000

5,000,000

1,900,000

26,000,000

OBLIGATIONS.

20,000,000

4,500,000

10,800,000

7,000,000

2,000,000

1 ,6M,500

5,000,000

500,000

10,000,000

10,900,000

900,000

15,800,000





LEGISLIITIÛN ET JURISPRUDENCE

DES

CHEMINS DE FER BELGES.

cumuls ne t.‘Elt DE L'ÉTAT.

4854.

Loi du 4" mai 4834. — Pasinomie, n“ 330

ARTICLE PREMIER. Il sera établi dans le royaume un système de

chemins de fer ayant pour point central Malines et se dirigeant à

l’est vers la frontière de Prusse par Louvain, Liège et Verviers;

au nord par Anvers; à l’ouest sur Ostende par Termonde, Gand

et Bruges et au midi sur Bruxelles et vers la frontière de France

par le Hainaut.

ART. 2. L’exécution sera faite à charge du trésor public et par‘

les soins du gouvernement.

 

(i) Le réseau des chemins de fer de l'État a été complété en vertu des lois et arrétés

suivants :

22 avril i856. — Arrêté royal relatifau chemin de fer de Landcn à SL-‘l‘rond.

26 mm’ i837. — Loi relative à l'établissement d‘un chemin de fer de Gand à la fron
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An. 5. Les dépenses de cette exécution seront couvertes au

moyen d’un emprunt qui sera ultérieurement réglé par une loi.

ART. 14. En attendant la négociation de l’emprunt, il est ouvert

au gouvernement un emprunt de 10 millions, qui sera couvert en

 

tière de France et à Tournay par Courtrai, liant au chemin de fer construit par

l'État, la ville de Namur et les provinces de Limbourg et de Luxembourg (Pasz‘nomie,

n° l5l7.)

28 41011M858 (Pas. n° i266). — Arrêté qui détermine le tracé des lignes de chemin

de fer du Hainaut et de Namur.

ter mars 1840 (Pas. no 5“). — Arrêté relatif à la direction du chemin de fer de

Namur.

50 mars 1840 (Pas. no 524). — Arrêté approuvant la convention intervenue entre le

gouvernement et la ville de Bruxelles, relative à lajonetion des chemins de fer du Nord

et du Midi à Bruxelles.

25 mai i840 (Pas. no 655). —— Arrêté relatifà la station du Nord à Bruxelles.

6 août 1840 (Pas. un 728). — Arrété qui moditie le tracé de la section de Mons à la

frontière dans la direction de Valenciennes.

Divers arrêtés royaux, et notamment ceux du 50 mai i854 (n° il 5) et du 22 août I854

(no 426), ont décrété d‘utilité publique l'élargissement de la station du chemin de fer de

l'État à Mouslier et le transfert de la station du chemin de fer du Midi à Bruxelles.

La jouissance de la section de Lumlen à stvTrond a été accordée à la société conces

sionnaire du chemin de fer de Tournay à Jurbise et de St-Trond à llasselt par arrêté

du t9 mai i845. .

JURISPRUDENCE. — Établissement du Chemin de Fer .- La question de savoir si le

passage d‘un chemin de fer à travers une chaussée doit emporter expropriation ou

l'établissement d'un servitude est, comme n'ayant trait qu'à des droits civils, du res

sort des tribunaux.

Le passage d’un chemin de fer au-dessus ou au-dessous d’une chaussée privée, ne con

stitue point l'établissement d’une servitude; l'État ou le concessionnaire du chemin de

fer ont le droit et sont tenus tl'exproprier la partie de la chaussée qui leur est néces

saire. — Cour de Bruxelles, Ljuin i856. Posi0.1856, p. l28.

— La connaissance des difficultés qui peuvent s'élever entre l’État et des particuliers

à l'occasion des mesures administratives préalables à l'expropriation, appartient au

pouvoirjudieinire. — Bruxelles, l9juillet i857. Pasie. i857, p. 189.

-— Les agents du gouvernement peuvent, lors des opérations préparatoires de visite

de terrains. de levées de plans,de nivellements, tracés. ete., faire abattre des arbres ou

arbustes, déplacer des meules ou fenter le terrain, s’ils croyent ces mesures nécessaires

pour parvenir à la construction du chemin de fer, saufà indemniser les propriétaires

du préjudice causé.

Le gouvernement est seul juge de l’utilité ou de la nécessité de ces mesures et il n'a

pas besoin avant de mettre la main à l’œuvre, d’obtenir l'assentiment du propriétaire.

ou à son défaut l'autorisation de la justice. — Cour de cassation de Belgique, 2jui|let

i858. Pasie. i858, p. 556. ‘

—- La prise de possession par ordre de l'ingénieur chargé de la direction des travaux
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tout ou en partie par l'émission de bons du trésor, aux conditions

de la loi du 15 février 1855.

Les avances ou les bons du trésor seront remboursés sur les

premiers fonds de l'emprunt.

 

n'emporte pas approbation du ministère. Les ingénieurs ne représentent pas le gou

vernement. -— Cour de Liège. 25 mars 1852. Pluie. 1842, p. 129.

— L'art. 438 du Code pénal, qui réprime les voies de fait au moyen desquelles on

s'oppose à la confection des travaux autorisés par le gouvernement, n’est pas applica

ble au barrage ou à une digue confectionnée. — C de Liège, 7 décembre 1854. Pasie.

1855, p. 285.

Responsabilité. -— Accidents. — L'art. 1584 du Code civil, qui rend le commettant

responsable du fait de son préposé, renferme une disposition générale applicable aux

administrations publiques commeà I'Etat. Partant, celui-ci est responsable du dom

mage causé à un citoyen sur le chemin de fer par suite d'une explosion due à l’im

prudence. Il a recours contre l'employéàqui l’imprudence est imputable. — C. de

Liège. 8 mars 1849. Pasie. 1849, p. 287.

— Le gouvernement ne peut étre tenu à des dommages-intérêts à raison de blessures

reçues par suite d’un accident attribuéà la négligence d’un garde-convoi. — C. de cas

sation de Belgique, 25 fév. 1850. Posie. 1850, p. 163.

—L'État, représenté par l'administration du chemin de fer, est civilement responsable

du fait d'un garde-excentrique qui. par sa négligence, a été cause d'un accident. —

C. de Bruxelles. 6 mai 1850. Bclg.judfc., tome Vlll, p. 671-.

-— L'art. 1584 du Code civil, qui rend le commettant responsable du fait de son pré

posé, est une disposition générale applicable à l'État comme aux particuliers, et partant

il est responsable du préjudice causé à un citoyen sur le chemin de fer par suite d’une

explosion imputable à l’imprudence et à l'imprévoyance d'un employé. — C. de Gand,

50 mai 1851. Pacie. 1854, p. 228.

-— L‘État est responsable des dommages causés par la faute en par la négligence de

ses employés aux personnes transportées sur le chemin de fer qu’il exploite. — C. de

cassation de Belgique, 11» juin 1852. Pasic. 1852, p. 570. (Cet arrêt a fixé la jurispru

dence.)

Respomabililc‘.— Barrières. — L‘État n'est pas responsable du préjudice qu'éprouve

le fermier d'une barrière par la réduction du tarif du transport sur le chemin de fer.

Il en est ainsi à plus forte raison si le fermier a pu prévoir‘la réduction de ce chef.

—- C. de Bruxelles, let‘ fév. 1851. Pacie. 1851, p. 48. '

Responsabilité. — Péages. -— Lorsque. par un acte de concession, le gouvernement

ne s'est obligé qu'à garantir aux concessionnaires le maintien d'un certain tarif de

péages, mais qu’il ne s'est pas expressément interdit la construction d’une autre route

parallèle à celle qui faisait l'objet de la concession, il ne doitaucune indemnité aux

concessionnaires du chef de la diminution du produit des péages, résultant de l'élu

blissement d'un chemin de fer destiné à faire concurrence à la route existante. —

C. de Liège. 24jnin 1845. llelg.juulic., tome I, p. 1581.

Responsabilité. — Travaux publics. — Lorsque, par les travaux qu'il fait exécuter à

une grande route, I‘Êtat cause à un bâtiment riverain un dommage notable, il est tenu
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ART. 5. Les produits de la route provenant des péages qui

devront être annuellement réglés par la loi, serviront à couvrir

les intérêts et l'amortissement de l'emprunt, ainsi que les dépenses

annuelles d’entretien et d’administration de la nouvelle voie.

ART. 6. Avant le 1°r juillet 1855, et d’année en année jusqu’au

parfait achèvement des travaux, il sera rendu un compte détaillé

aux Chambres de toutes les opérations autorisées par la présente loi.

ART. 7. A dater de l’ouverture du chemin de fer entre Liège

et Anvers, le péage sur les canaux du Hainaut sera réduit au taux

du péage à établir sur le chemin de fer, par'tonneau et par

kilomètre.

28juillet 4 834 (Pasin. n“ 608). — Arrêté qui autorise le ministre de l'inté

rieur à régler les qualités, traitements et indemnités des employés

attachés auac travaux ou à l’administration du chemin de fer (1).

d’indemniser le propriétaire. — Cour de cassalion,9janvicr 1845. Posie. 1845, p. i97.

— L'Étnt est responsable des dommages causés par les travaux qu’il a fait exécuter,

surtout s’il y a en faute de la part de ses agents. — C. de Liège, i5 juin 1846. 8019.

jud., tome Vl, p. i052.

—- L’Étatqui a fait à un riverain d’une rivière non navigable ni flottable, la concession

d’une usine sur ce cours d'eau, ne peut, s’il y porte préjudice par des travaux entrepris

pour le chemin de fer, se refuser à une indemnité, en alléguant que l'acte de conces

sion porte la réserve de destruction de l'usine sans dédommagement en cas de néces

sité pour utilité publique. — Cour de Liège, i5 juillet 1848. Belgique jucL, tome 4X,

[). i658.

— L'Ëtat qui, à l'occasion d’un travail d’utilité publique, spécialement i1 l'occasion de

la construction d’un chemin de fer, change le cours naturel des eaux et cause par là

un dommage il des fonds voisins, esttenu de réparer ce dommage—Dans l'exercice de

son droit de propriété. l'État rentre dans les limites du droit .mmun. — C. de cass.,

4jnillet i850. Pasic. 185i, p. i69.

— Les entrepreneurs de travaux publics ne sont ni les mandataires ni les agents de

l'administration; celle-ci n'est pas responsable des actes illicites qu’ils posent, qu'elle

n'a pas autorisés et dont elle n'a pas profité. Notamment elle ne doit pas répondre

d’un enlèvement de sable employé aux constructions, et du chef duquel le propriétaire

réclame une indemnité. —- Cour de Liège, i8 déc i851. Pasie. i852, p. 520.

(l) i5janvier 1857 (no 6). Arrêté royalportantformation d'un ministère deslravaux

publics.

Voir l'arrêté royal du 27 juin 1857, portant réorganisation de l'administration des

chemins de fer, postes et télégraphes.
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1855.

4? avril I835 (Pasîn. n“ 496). —- Loi concernant les péages et les

règlements de police sur les chemins de fer (1 ).

Considérant que des parties du chemin de fer décrété par la loi

du I" mai I854 pourront être prochainement livrées à la

circulation publique;

Vu l’art. 110 de la Constitution,

Avons décrété, etc.

ARTICLE PREMIER. Provisoirement, en attendant que l’expérience

ait permis de fixer d’une manière définitive les péages à perce

voir sur la route susdite, conformément à l’art. 5 de la loi du

I" mai I854, les péages seront réglés par un arrêté royal. La

perception s’en fera en vertu de cet arrêté jusqu’au 1°‘! juillet 1856.

ART. 2. Le gouvernement pourra également établir des règle

ments pour l'exploitation et la police de la nouvelle voie.

ART. 5. Il pourra déterminer les peines conformément à la

loi du 6 mars I818, pour réprimer les infractions aux dispositions

prises en vertu de la présente loi.

 

(I) Une loi du leP avril i856 (n!J Il?) prorogea jusqu'au l!r juillet i857 le délai fixé

par l’art. IH‘ de la loi du I? avril i855. — Cette loi est conçue en ces termes:

« Vu l’art. l=r de la loi du I2 avril i855, portant que jusqu'au le’ juillet i856 les

n péages à percevoir sur la route en fer seront réglés par un arrêté royal et perçus en

n vertu de cet arrêté.

:2 Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété:

u Article unique. Le délai fixé par l’art. IN‘ de la loi du I2 avril 1855, est prorogé

vu au l"juillet 1857. )!

Des lois annuelles identiques, sous les dates respectives des 25 mai I857, 2l mai

I558, 5l mai I859, 2l juin i840, 9 avril i841, 26 juin I842,8 avril I845, 7juillet i844,

Il mars i8Œ5, I5 mai 1846, 28 février i847, Lavril 1848,25 mars I849, l7avril 1850, ont

successivement prorogé le délai fixé par l’art Ier de la loi du I2 avril i855, au Icr juil

let I858, terjuillet I859, Ie'juiIIct I840, Ierjuillet i8“, Icrjuillet I842, ler juillet
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ART. 4. Le produit des péages sera versé au trésor pour servir

aux dépenses d’entretien etd’administration de la route, ainsi qu’au

remboursement des intérêts et des capitaux affectés à sa construc

tion.

5 mai 4835 (Pasîn. n’ 273). —— Arrêté qui établit un règlement

de police sur les chemins de fer (l).

LÉOPOLD, etc.

Vu la loi du 12 avril dernier relative à l’exploitation du chemin

de fer; '

 

i843, ler juillet i8“, l" mars i845, ler mai i846, lcr mars 1847, lelr mars i848.

l“ mars i849, le!‘ mnrs i850 et lcr mars i85l.

Le l2 nvril lS5l intervint une loi qui fixa le prix des transports des voyageurs et

bagages sur le chemin de fer de l'État.

Le H) murs i854, une deuxième loi fixa le prix des trains express et complèta la

loi du I? avril I851.

Néanmoins, l'art. l" de la loi du l2 avril I855 fut. prorogé successivement jus

qu'au le!‘ juilletlS5l, l‘!r juillet i855, l" juillet i856, ler juillet i857 et lcrjuillet 1859

par des lois annuelles sous les dates respectives des 8juin i855, 2l mai I854, ôjuin

i855, 27 mai I856 et 1858.

Il est clair que l'article lt!‘ de la loi du l2 avril i855 ne peut plus s'appliquer

qu'aux transports autres que ceux des voyageurs et. des bagages prévus par les lois

du l2 avril l85l et du l0 mars i854.

JURISPRUDENCE. -— Loidu l2 avril I855. — On a reproché au projet de loi d'être

entaché d‘inconslitutiounalité, comme autorisant la perception d’un impôt non établi

par la loi.—0na répondu que ce n'était pas l'art. llO mais plutôt l'art. “2 de la Con

stitution qu’il fallait invoquer ici. -— La rétribution payée sur les chemins de fer est

d'ailleurs plutôt une indemnité pour l’usage de la route qu'un impôt. — Al'g. Cour de

cass.. 9 mai i855. Pasier. p. 95.

—Les règlements portés par le roi pour l'exécution des lois, sont sanctionnés par les

peines établis par la loi du 6 mars i8i8, quoiqu’ils ne puissent plus être délibérés au

conseil d‘État conformément à l’art. 73(le la loi fondamentale de i8l5, ainsi que la loi

de i8l8l’exige. Les art. 64 et l07 de la Constitution ont établi d'autres garanties

qui ont remplacé celles de la loi fondamentale. -— Cnss., 6 février 1854. Pnxier.

p. 2l6.

(l) JUlilSPRIJDENCE.-—Arrêl6 du 5 mai i835.-— I‘lst prévu par l‘urt. 5 de l'arrêté du
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Considérant que cette loi autorise le Gouvernement à faire des

règlements sur la police de la nouvelle voie; ‘

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur,

Avons arrêté et arrêtons :

AnTtcu: PREMIER. Toute circulation autre que celle des locomotives

et voitnresde service pour la route en fer, est interdite sur cette route.

AnT. 2. Cette défense sera annoncée par un poteau placé à

chaque barrière.

ART. 5. Toute dégradation de la route, toute entrave apportée

à la circulation, toute entreprise sur le corps de la route ou sur

les terrains qui en dépendent, sera réprimée à la diligence des

gardes-barrières, des ingénieurs ou conducteurs.

 

5 mai i855, et non par l'art. 6 de la loi du 15 avril i845, le fait d'avoir entravé volon

tairement la circulation sur le chemin de fer de l'l-Îtat d'un convoi de marchandises, en

donnant un faux signal avec un mouchoir rouge et en faisant ainsi arreter le convoi

contre le gré des employés et cela dans le but unique de prendre place dans le convoi.

— Liège, l0 nov. i855. Panier. 1854, p. 50.

— Le fait d'avoir traversé avec une charrette lecltemin de fer, constitue une contra

vention aux art. 1 et 4 de l'arrêté du5 mai I855 —Trib. de Termonde, 25 janv. i846.

Be[g.judic., vol. IV, p. 615.

— Constitue le délit prévu par l'art. 5 de l'arrêté du 5 mai i855, le fait de laisser par

négligence une vache circuler sur la voie ferrée. — Trih. de Nivelles, 8 décembrelà5l.

Belg. julie., vol. Xlll, p. i280.

— Constitue la contravention prévue par l'arrêté royal du 5 mai i855, le fait de cir

caler sur le chemin de fer avec une carte non personnelle et non exhibee d'ailleurs à

la demande qui en est faile.

Ne peut être considéré comme un oflicier ministériel ou un agent dépositaire de la

force publique, le garde-barrière d’un chemin de fer qui n'est pas en même temps‘

chargé de la police.

En conséquence, l'outrage adressé à cet employé dans l'exercice de ses fonctions,

n'est prévu ni par l'art. 224, ni par l'art. 250 du Code pénal, mais par l'a‘rt.47l,

no il, du même Code, si cet outrage renferme une simple injure. — Cour de Liège,

29 janvier 1857. Parier. i857, p. 546.

-- Les sociétés concessionnaires d'un chemin de fer peuvent nommer des gardes-bar

rières et les faire momentanément remplacer en cas d'empêchement du titulaire.

La surveillance confiée à ces gardes ou à leurs remplaçants constitue un ministère

de service public dans le sens de l'art. 220 du Code pénal. — Bruxelles, il) mars I857.

Pasicr. I857, p. 406.
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AnT. 4. Les contraventions au présent règlement seront punies '

des peines comminées par la loi du 6 mars I8I8.

l7 avril 4835 (Pasîn. n‘| 204). — Loi sur l'expropriation pour

cause d’utilité publique (I).

LÉOPOLD, etc.

Vu les titres 5 eté de la loi du 8 mars I8I0;

Considérant que les dispositions qu’ils renferment, mises en

regard de l’art. II de la Constitution, ont, dans leur application,

donné lieu à des difficultés qu’il importe de faire cesser;

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété et

nous ordonnons ce qui suit :

TITRE UNIQUE.

Du règlement de l’lnslemntté et de lîenvol en possession.

AnTtcLa PREMIER. A défaut de convention entre les parties,

l’arrêté et le plan indicatif des travaux et des parcelles à expro

prier, ainsi que les pièces de l’instruction administrative, seront

déposés au greffe du tribunal de la situation des biens, où les

parties intéressées pourront en prendre eommunicatiou,sans frais,

jusqu’au règlement définitif de l’indemnité.

 

(I) JURISPRUDENCE. -— Lejugemcnt qui déclare quelcs formalités légales ont été

remplies pour exproprier un immeuble pour cause d'utiltie‘ publique, consomme l'ex

propriation et forme un titre translatif de propriété, auquel l'expropriant ne peut

renoncer en se désistant de son action en règlement de l’indemnité due de ce chef.

— Cour de Bruxelles, I0 juillet i8“. Bclgique judiciaire, tome II, p. II6I . — Cass. de

Belgique, 25 oct. I845. lbt‘d., tome IV, p. 66. .

— Dans l’indemnité due du chef d'expropriation pour cause d'utilité publique, les

tribunaux peuvent comprendre les carrières que .ntient l’immeuble rxproprié, bien

que l’exploitntion n'en ait pas été commencée. -— Cass. de Belg., 8 juin I8“. Pasic.

I844, p. 200.

— On ne peut exproprier pour utilité publique des terrains nécessaires pour réparer
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ART. 2. Information de ce dépôt sera donnée aux propriétaires et

nsufruitiers, par exploit contenant assignation à jour fixe, aux fins

de voir procéder au règlement des indemnités et ordonner l'envoi

en possession.

Le délai d’assignation sera de quinzaine.

Copie de l'exploit sera, dans la huitaine au plus tard, affichée à

la principale porte de l'église et de la maison communale du lieu

de la situation des biens. Une autre copie sera en outre, dans le

même délai, remise au bourgmestre de la commune.

Un extrait de l'exploit, contenant les noms des parties et l’indi

cation sommaire des biens, sera inséré dans l’un des journaux de

l'arrondissement et de la province, s’il y en a.

En cas d’absolue nécessité, le délai de l'assignation pourra être

abrégé par ordonnance du président , rendue sur requête.

ART. 5. La cause sera appelée à l’audience assignée par l'ajourne

ment. Si la partie assignée a constitué ou constitue avoué, il sera

procédé toute alïaire cessante, comme il sera dit à l’article suivant;

s’il n’y a pas constitution d’avoué, le détaillant sera réassigné par

un huissier commis, au jour fixé par le tribunal, sans qu’il soit

besoin de lever le jugement. Le délai pour la comparution ne

pourra dépasser la quinzaine.

ART. 4. A l’audience indiquée par l’article précédent, le tribunal

jugera si les formalités prescrites par la loi pour parvenir à l’expro

priation ont été remplies. Si le défendeur comparait, il sera entendu

 

le dommage causé à une propriété privée par des travaux d’utilité publique. Ce serait

là exproprier dans un but d'utilité privée. — Bruxelles, 26 mars 1855. Pasic. i845,

page 2l7.

— La maxime spolialiu ante omm'a restitucndus, ne suspend point l'action d'expro

priation pour cause d'utilité publique. L'exercice de l'action en réintégrande ne peut

empêcher l'accomplissement des formalités administratives et judiciaires ordonnées par

les deux premiers articles de la loi du t7 avril i855.

L'État n'est pas fondé à exiger que le propriétaire dessnisi reprenne les parties de

biens expropriés dont l'État n'a pas fait usage. — Brux., l6 juillet i846. Belg.

judic., tome V, p. 4.

—Le propriétaire exproprié d'un terrain renfermant de la pierre exploitable en car
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au préalable et sera tenu de proposer en même temps, à peine de

déchéance, toutes les exceptions qu’il croirait pouvoir opposer. Le

tribunal statuera sur le tout par un seul jugement, séance tenante,

ou au plus tard à l'audience suivante.

ART. 5. Si le tribunal décide que l'action n’a pas été régulière

ment intentée, que les formes prescrites par la loi n’ont pas été

observées, ou bien que le plan des travaux n’est pas applicable à

la propriété dont l'expropriation est poursuivie, il déclarera qu’il

n’ya pas lieu de procéder ultérieurement.

ART. 6. L’appel de ce jugement, comme de celui qui aura décidé

qu’il ya lieu de passer outre au règlement de l’indemnité, sera

interjeté dans la quinzaine de sa prononciation.

L’appel contiendra assignation à comparaître dans la huitaine,

ainsi que les griefs contre le jugement, le tout à peine de nullité;

 

rièrc, n'a droit à indemnité du chef de cette pierre que si elle est susceptible d'exploi

tation avantageuse. — Brux.. 2 mars i850. Belg.jud., tome Vlll, p. 458.

—- Lorsqu’une section de chemin de fer a été terminée etlivrée à la circulation, l'État

est non fondé à réclamer, sans remplir les formalités exigées parla loi, l'expropriation

d’une parcelle pour des besoins nouveaux. — Cour de Liège, 50 juin i85l. Patrie.

i851, p 5l5.

—Lorsqu'il s'agit d'expropriation pour cause d’utilité publique, les frais de poursuites

sont une suite nécessaire del'expropriation,jusques et y .mpris l'expertise. En con

séquence, ces frais restent dans tous ces cas à la charge de la société ou de l'Étal. -—

Liège, 50 déc i85l. Paaic. 1852, p. 2l9.

— il y a lieu à indemnité du chef de dépréciation, si le jardin d'une maison de

campagne a été considérablement réduit; si le chemin de fer traverse ce jardin

obliquement et en remblai de plusieurs mètres de hauteur, si l'entrée de l'habi

tation est rendue plus diflicile. — Liége, ll décembre i851. Belgique judtc,

tome XI, p. 64.

— Celui qui n'a eu àsoul'frir qu'une expropriation partielle de sa propriété pour l'é

blissement d’un chemin de fer, peut, selon les circonstances, outre la valeur de l'em

prise et une indemnité pour dépréciation résultant du morcellement, réclamer une

somme du chef du préjudice causé à toute la propriété restante, par l'établissement

même de la voie ferrée qui, placée à travers la voie publique, le long de laquelle

est située la propriété morcelée, vient apporter des entraves à sa jouissance et y

rendre difficile et dangereux l'accès du bien restant. -— C. de Brux., 2L janv. i852.

Pasie. 1854, p. 2l.

—La servitude militaire de non œdificando dont quelques terrains sont grevés dans

les places fortes, ne doit exercer aucune influence lorsqu’il s'agit d'apprécier la hau

teur de l’indemnité à fixer en matière d'expropriation pour utilité publique. L’indem
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aucuns griefs autres que ceux énoncés dans l'acte d'appel ne pourront

être discutés à l'audience ni par écrit.

Il sera statué sur l'appel, sans remise, au jour fixé par l’ordon

nance du président, rendue sur requête.

ART. 7. Si le tribunal décide que les formes prescrites par la loi

ont été observées, et qu’il n’ait pas été produit de documents pro

pros à déterminer le montant de l’indemnité, il déclarera par le

même jugement qu’il sera procédé dans le plus bref délai, à la

visite et à l'évaluation des terrains ou édifices, par trois experts

qui seront désignés sur-le-champ et de commun accord par les

parties, sinon nommés d’ofiice. Il commettra un des juges qui se

rendra avec eux et le greffier sur les lieux, aux jour, heure et lieu

qui seront indiqués par le même jugement.

ART. 8. La prononciation de ce jugement vaudra signification

 

nité doit être réglée, abstraction faite de cette éventualité. — Brux., 9 fév. i855.

Belg.jud., tome XI, p. 868.

—‘ Il n'y a lieu d'allouer aucune indemnité pour dépréciation résultant du morcelle

ment d'un domaine , si ce morcellement n'entraîne guère de graves difficultés

pour l'exploitation, et alors que cette dépréciation est compensée par les avantages

qui résultent de l'établissement d’une station de chemin de fer à proximité de ce

domaine.

Lorsqu’une voie ferrée coupe une avenue, il y a lieu d'allouer une indemnité pour

les inconvénients que présente l’interruption de l'avenue lors du passage des convois,

et les précautions gênantes que cet état de choses nécessite. -— C. de Gand, 25 juin

I855. Belg. jud., tome XI, p. I087.

-— On doit. faire état, dans l'appréciation des dépréciations résultant du passage d’un

chemin de fer, des avantages notables que procurent aux établissements industriels le

chemin de fer auquel cet‘ix-ei se rattachent par des embranchements particuliers. —

Liège, ter déc. i855. Pasic. i854, p. I56 .

-—— En matière d'expropriation pour utilité publique, quand l'expropriant déclare,

après le dépôt au greffe du rapport des experts , qu’il accepte leur évaluation, il y a

lieu de mettre les frais ultérieurement faits à charge de l'exproprié,si le tribunalvient

à entériner purement et simplement le rapport. — Brux., 4 août i856. Belg. judic,

I858, p. 5.

-— Il est dû indemnité au propriétaire de la surface expropriée, qui a le droit d'ex

ploiter jusqu'à une certaine profondeur les terres-bouilles qui se trouvent dans

sa propriété pour la privation des dites terres-bouilles résultant de l'expropriation.

Cette indemnité doit porter sur la valeur des terres-bouilles contenues dans

chacune des parcelles expropriées. -— Cour de Brux., 2l décembre i857. Bely.

judie., I858, p. I6I.
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tant à avoué qu’à partie; dans les trois jours de la prononciation,

le greflier sera tenu de délivrer au poursuivant un extrait du juge

ment, contenant les conclusions, les motifs et le dispositif, sans

qu’il soit besoin d’enregistrement préalable.

Dans les trois jours suivants, cet extrait sera signifié aux experts,

avec sommation de se rendre sur les lieux, aux jour, heure et

lieu indiqués par le jugement.

ART. 9. Les experts prêteront serment sur les lieux contentieux,

en mains du juge commissaire, qui remplacera ceux qui feraient

défaut ou contre lesquels il admettrait des causes de réeusation.

Les parties lui remettront les documents qu’elles croiront utiles à

l'appréciation de l’indemnité; il pourra au surplus s’entourer de

tous les renseignements propres à éclairer les experts, et même,

soit d’office, soit à la demande de l'une ou de l'autre des parties,

procéder à une information. Dans ce cas, les personnes qu’il trou

vera convenable d’entendre seront interrogées en présence des

experts et des parties.

Il sera dressé procès-verbal par le juge commissaire; il sera

fait mention du résultat des déclarations des personnes qui auront

concouru à l’information, ainsi que du jour où il fera son rapport

à l'audience. L'avis des experts y sera annexé, et le tout sera déposé

au greffe, à l’inspection des parties, sans frais. .

Le rapport des experts ne liera pas le tribunal et ne vaudra que

comme renseignement.

ART. '10. Les formalités prescrites par le Code. de procédure pour

le rapport des experts et les enquêtes ne sont pas applicables aux

opérations et informations dont il s’agit en l'article qui précède.

ART. M. La cause sera appelée à l’audience sur le rapport du

juge commissaire, au jour indiqué dans son procès-verbal et sur

avenir s’il y a avoué constitué, sans qu’il soit besoin de faire signi

fier au préalable le procès-verbal, non plus que l’avis des experts.

‘Les parties seront entendues et le jugement qui déterminera l’in

demnité sera prononcé dans les dix jours après les plaidoiries.

ART. 12. En vertu de ce jugement, et sans qu’il soit besoin de le
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faire signifier au préalable, le montant de l’indemnité adjugée sera

déposé dans la caisse des consignations, et, sur le vu de la significa

tion faite a avoué ou à partie , du certificat de dépôt, l'administration

ou le concessionnaire sera envoyé en possession par ordonnance du

président rendue sur requête. Cette ordonnance du président sera exé

cutoire provisoirement, nonobstantopposition appel et sans caution.

ART. 15. Les parties assignées , non domiciliées dans le lieu où

siège le tribunal, seront tenues d’y faire élection de domicile; à

défaut de cette élection, toutes significations , même celles du

jugement définitif ainsi que d’ofl'res réelles et d’appel, seront vala

blement faites au greffe.

ART. 14. Les délais fixés par la présente loi pour les ajourne

ments ou autres actes de procédure, sont applicables aux étran

gers comme aux régnicoles.

AN. 15. L’instruction sera réputée contradictoire, à l'égard des

parties qui n’auront pas constitué avoué sur les assignations dont

il s’agit aux articles 2 et 5, ou qui, après avoir constitué avoué, ne

se trouveront pas représentées aux audiences ou actes de procédure

ultérieurs. '

ART. 16. Tout incident non prévu par les dispositions qui pré

cèdent sera jugé, sans désemparer, ou au plus tard à l'audience

qui suivra les plaidoiries.

ART. 17. Lesjugements qui interviendront dans l’instruction de la

procédure telle qu’elle est réglée parles articles précédents, ne seront

rendus qu’après avoir entendu le ministère public. Ils seront exécu

toires provisoirement, nonobstant opposition, appel et sans caution.

La Cour d’appel ne pourra en aucun cas ordonner des défenses

tendant à arrêter directement ou indirectement l'exécution de ces

jugements.

A“. 18. Si le jugement qui a fixé l’indemnité est réformé et

que l’arrêt en ait augmenté le chiffre, l’administration ou le con

cessionnaire sera tenu de consigner le supplément d’indemnité,

dans la huitaine de la signification de l'arrêt; sinon le propriétaire

pourra, en vertu du même arrêt, faire suspendre les travaux.

3
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ART. 19. Dans le cas où il y aurait des tiers intéressés à titre de

bail, d’autichrèse, d’usage ou d’habitation, le propriétaire sera tenu

de les appeler avant la fixation de l’indemnité, pour concourir s’ils

le trouvent bon, en ce qui les concerne, aux opérations des évalua

tions ; sinon il restera seul chargé envers eux des indemnités que ces

derniers pourraient réclamer. Les indemnités des tiers intéressés

ainsi appelés ou intervenant, seront réglées en la même forme que

celles dues au propriétaire.

ART. 20. Le jugement par lequel il a été décidé que les forma

lités prescrites par la loi, pour constater l’utilité publique, ont été

remplies, sera immédiatement transcrit au bureau de la conserva

tion des‘hypothèques. Un extrait contenant la date du jugement et

de la transcription, les noms des parties, la désignation de la

nature et de la situation des biens dont la dépossession est pour

suivie,sera et restera affiché dans l'auditoire du tribunal,jusqu’au

règlement de l’indemnité. .

Dans la quinzaine de la date de l’afliche, les privilèges et les

hypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales, antérieurs au

jugement, seront inscrits.

L’immeuble sera affranchi de tous privilèges ou hypothèques, de

quelque nature qu’ils soient, non inscrits dans ce délai ou anté

rieurement, sans préjudice du recours contre les maris, tuteurs

ou autre administrateursqui auraient dû requérir les inscriptions.

ART. 21. Les actions en résolution, en revendication, ou toutes

autres actions réelles, ne pourront arrêter l’expropriation, ni en

empêcher l’efl'et.

Le droit des réclamanls sera transporté surle prix,et l’immeuble

en demeurera affranchi.

ART. 22. Sur le vu du jugement et du certificat délivré après

le délai fixé en l'art. 20, constatant que l’immeuble exproprié est

libre d'hypothèque, le préposé à la caisse des consignations sera

tenu de remettre aux ayants droit le montant de l’indemnité

adjugée, s’il n’existe aucune saisie-arrêt ou opposition sur les

deniers consignés.
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A défaut de produire ce certificat ou de rapporter mainlevée

des saisies-arrêts ou oppositions, le proposé à la caisse des consi—

gnations ne pourra vider ses mains que sur ordonnance dejustiee.

Il en sera de même dans les cas où les droits du propriétaire et de

l'usufruitier ne se trouveraient pas réglés par le jugement qui a

ordonné la consignation.

Le créancier qui, par le résultat d’un ordre ouvert pour la dis

tribution de l’indemnité,‘ n’obtiendrait pas collocation utile pour

la totalité de sa créance, ne pourra, pour cause du morcellement

de son hypothèque ou de la division de son capital, exiger le rem

boursement du surplus de sa créance , si elle n’est d’ailleurs

exigible en vertu de son titre, ou pour tout autre motif.

Alu‘. 25. Si les terrains acquis pour travaux d’utilité publique ne

reçoivent pas cette destination, un avis publié de la manière

indiquée en l'art. 6, titre II, de la loi du 8 mars 1810, fait connaître

les terrains que l’administration est dans le cas de revendre. Dans

les trois mois de cette publication, les anciens propriétaires qui

veulent réacquérir la propriété desdits terrains sont tenus de le

déclarer à peine de déchéance.

A défaut par l'administration de publier cet avis, les anciens

propriétaires ou leurs ayant droit, peuvent demander la remise

desdits terrains, et cette remise sera ordonnée en justice sur la

déclaration de l’administration qu’ils ne sont plus destinés à servir

aux travaux pour lesquels ils avaient été acquis.

Le prix du terrain à rétrocéder sera fixé par le tribunal de la

situation, si mieux n’aime le propriétaire restituer le montant de

l’indemnité qu’il a reçue. La fixation judiciaire du prix ne pourra

en aucun cas excéder le montant de l’indemnité.

ART. 24. L'enregistrement de tous actes, jugements et arrêts rela

tifs au règlement de l’iudemnité,à l’envoien possession,à la consi

gnation et au payement, à l’ordre à ouvrir, au report de l'hypo

thèque sur des fonds autres que ceux cédés ou expropriés, ou bien

à la rétrocession, aura lieu gratis. .

ART. 25. La présente loi n’est pas applicablegaux demandes
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en expropriation formées antérieurement à sa promulgation.

Néanmoins il sera libre au poursuivant de renoncer à sa

demande et d’en intenter une nouvelle, à la charge de supporter

les frais de la renonciation.

AnT. 26. Les titres 5 eté de la loi du 8 mars l8l0, sont abro

gês. —— Les dispositions de la loi du 16 scmptcmbre 1807, ou ‘de

outes autres lois, qui se trouveraient contraires à la présente loi,

sont rapportées (l).

1836.

l6 janvier i836 (n" 3). -— Arrêté relatif à la traversée des

routes et canaux coupés par le chemin de fer

Vu la loi du l'r mai 1854, qui ordonne l'établissement d’un

système de chemins de fer en Belgique;

Considérant que la rapidité des convois sur le chemin de fer

exige des mesures de précaution, en ce qui concerne le passage

 

(l) L'utilité publique est constatée dans les formes établies aux titres l et il de la loi

du8 mars i8l0. Il faut cependant remarquer :

lo Que lorsqu’il s'agit de canaux ou de chemins de fer destinés au transport des

voyageurs et des marchandises, et d’une étendue de plus de l0 kilomètres, il ne sullit

pas du décret impérial (aujourd'hui arrêté royal) dont parle l'art. 5 de la loi du

8 mars i8l0, mais qu’il faut une loi pour reconnaître l'utilité et ordonner l'exécution

de ces travaux t

2° Que l'arrêté royal du 29 novembre I856, modifiant en cela les titres 1 et Il de la

loi du 8 mars 1810, a réglé les formalités administratives préalables à la dépossession,

lorsqu’il s'agit de travaux publics à exécuter par voie de concession de péages;

50 Que les formalités d'enquête établies par l'art. 8 tludit arrêté royal du 29 novembre

I856 sont applicables lorsqu’il s'agit de demandes en concession de chemins de fer

ou de canaux de plus de l0 kilomètrcs,que le gouvernement considère comme suscep

tibles d'étre accueillies. (Arrêté royal du 28 mai lSLtî.)

(2, JUmsPnUDENCE. —- Arrêté du lfijanvier i836. -— Le fait d'un berger qui lra-î

verse au chemin de fer de l'Etat avec son troupeau de moutons, lorsqu'un convoi
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à travers les routes de l’État, les routes provinciales, communales

ou particulières, ainsi que les canaux et rivières navigables;

Vu la loi du 12 avril 1855, qui autorise le gouvernement à établir

des règlements pour la police et l’exploitation du chemin de fer;

Vu la loi du 6 mars 1818;

Avons arrêté, etc. :

ART. 1". La traversée des routes royales, provinciales, com

munales ou particulières, par des personnes à pied ou à cheval ,

ou par des voitures ou attelages de toute nature, ne pourra avoir

lieu en vue ou dans l’attente des convois remarqués par des

machines à vapeur, qu’immédiatement après leur passage.

L’ouverture des ponts mobiles du chemin de fer ne pourra

également avoir lieu en vue ou dans l’attente des convois remor

qués par des machines à vapeur.

ART. 2. Toute personne à cheval, tout conducteur des postes ,

de diligence, voiture ou attelage quelconque, devra céder le pas

sage aux machines locomotives traversant les routes de l’État , les

routes provinciales, communales ou particulières et s’écarter à dix

mètres de distance des barrières.

Tout capitaine ou batelier conduisant un navire, bateau ou

 

était en vue, et ce nonobstant la défense du cantonnier, tombe sous l'application de

l'arrête‘ du 16 janvier 1856, art. 1 et 5. — Cour de Bruxelles, 6 décembre 1848. Paul-r.

1818, p. 545.

— En décrétant le tracé du chemin de fer de I’Êtat entre lllons etQuiévrain, le gou

vernement ne peut être considéré comme ayant violé un contrat de concession de cllc

min de fer accordé à une société particulière. (Loi du 1er mai 1831 ; arrêté royal du

6 août 1840.)

Si, par suite de la traverse du chemin concédé par le chemin de fer de I‘Elat, les

.nvois du chemin de fer concédé doivent s’arréter pour laisser passer ceux de l'État,

et cela en conformité de règlements de police, ce retard ne peut fonder une action en

dommages-intérêts contre l’Élat. (Loi du 12 avril 1835, art. 2; arrêté du 16 jan

vier 1836.) A moins de stipulations formelles à ce sujet, le gouvernement ne peut être

exposé à des dommagcs-intérétsà raison des mesures de police qu’il prend. — (‘onr

de cassation de Belgique, 15 mars 1855. Panier. 1855. I. p 126 et suivantes. u

“faire des chemins de 1er du haut et bas Fléau et de Saint-Gbislain contre l’État

belge.
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embarcation, devra mouiller ou arrêter la marche de son bâtiment

à cent mètres au moins de distance du pont du chemin de fer

dont l’ouverture lui est nécessaire; il ne pourra la continuer que

sur l’autorisation du pontonnier, lequel sera tenu de livrer passage

immédiatement après la traversée des convois.

ART. ‘5. Les contraventions aux dispositions qui précèdent. seront

réprimées conformément à la loi du 6 mars 1818, et constatées

surprocès-verbaux des agents de l’administration du chemin de fer.

ART. 4. Notre ministre de l’intérieur est chargé, etc.

2 novembre 4836 (n° 533). —— Arrêté relatif à l'ordre dans lequel

doivent se tenir les voitures ana: abords du chemin de fer.

ART. 1". Les voitures de place, omnibus et toutes autres

voitures, devront se ranger aux abords des stations de chemin

de fer dans l’ordre qui leur sera assigné par les agents du gouver

nement à ce commis.

ART. 2. Les infractions à l'art. 1er seront punies des peines

comminées par la loi du 6 mars 1818, sans préjudice à l’appli

cation d’autres dispositions pénales s’il y échet.

1837.

13 janvier 1837 (n" 6). -— Arrêté royal portant formation d'un

ministère des travaux publics.

26 mai 1857 (n° 151). -— Loi complétant le réseau du chemin de

fer de l'État.

ART. 1”. Il sera établi aux frais de l'État, un chemin de fer
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de Gand à la frontière de France et à Tournay par Courtrai.

ART. 2. La ville de Namur et les provinces de Limbourg et de

Luxembourg seront également rattachées par un chemin de fer,

construit aux frais de l’État, au système décreté par la loi du

1" mai 1854.

ART. 5. Il sera pourvu à cette dépense par les moyens qui ont

été ou qui seront mis à la disposition du Gouvernement pour l’exé

cution de la loi du 1" mai 1856.

Néanmoins il ne sera donné suite à la disposition précédente, en

. ce qui concerne le Luxembourg, que lorsque le tracé aura été fixé .

par une loi ultérieure.

1838.

34 janvier 4838 (n° 40). —- Arrêté réglementaire sur les voitures des

messageries en coïncidence directe avec les convois du chemin

de fer.

ART. 1°’. Sur les routes aboutissant aux stations du chemin de

fer, il pourra être accordé, pour la même heure, plusieurs conces

sions de messageries en rapport immédiat et direct avec le même

convoi de voyageurs.

Il pourra être interdit à ces entrepreneurs de transporter d’au

tres effets que ceux des voyageurs.

ART. 2. Les demandes pour obtenir la concession d’un service

de messageries en correspondance avec le chemin de fer, contien

dront les indications prescrites par l’art. 6 du règlement du 24

novembre 1829, sauf celles du S 4, qui seront remplacées par les

suivantes :

1° Après l'arrivée de quel convoi (en l’indiquant par son numéro

d’ordre) il désire arriver à la station ,
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2° Pour le départ de quel convoi (en l’indiquant.également par

son numéro d’ordre) il désire arriver à la station;

5° Le temps nécessaire pour parcourir la route.

ART. 5. Les voitures porteront à l’extérieur les indications

suivantes :

1° Le nom ou la raison sociale des entrepreneurs;

2° Les lieux de départ et de destination, et le numéro des

convois avec lesquels le service est en coïncidence;

5° Le temps pendant lequel le trajet doit se faire;

4° Le nombre de places que doit comporter la voiture d’aprés

l’acte de concession;

5° Le prix des places.

ART. 4. Les voitures marchcront vers leur destination dans

l’ordre où elles auront quitté le lieu de départ ou la station.

Chaque voiture perd son rang lorsqu’elle s’arrête, soit pour

recevoir ou déposer des voyageurs, soit pour un motif quelconque;

dans ces cas seulement celle qui la sait peut la devancer et obtient

à son tour la priorité jusqu’à ce qu’elle s’arrête également.

ART. 5. Partout où plus d’un service de messageries aura été

autorisé à correspondre avec le même. convoi, l’entrepreneur sera

dispensé, en cas d’insuliisance des places, de fournir les voitures

supplémentaires exigées par l’art. 91 du règlement du 24 novembre

1829.

ART. 6. Les dispositions du règlement général du 24 novembre

1829 qui ne sont point contraires au présent arrêté, sont mainte

nues.

Les contraventions aux dispositions qui précèdent seront punies

des peines comminées par le règlement du 24 novembre 1829, et,

dans les cas non prévus par les règlements, conformément à la loi

du 6 mars 1818.
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34 mai 4838 (11° 203). —- Loi sur la police des chemins de fer (4).

ART. 1". Le terme fixé par l’art. le? de la loi du 12 avril 1855

est’prorogé au 1" juillet 1859.

ART. 2. Le gouvernement est autorisé à désigner, à l’efl‘et d’exer

cer la police judiciaire dans toute l’étendue du chemin de fer,

ainsi que dans les stations et leurs dépendances, des agents de

l’administration de ces chemins, auxquels il pourra conférer tout ou

partie des attributions suivantes :

1° Le droit de constater par des procès-verbaux faisant foi

jusqu’à preuve contraire, toutes les contraventions en matière de

 

(“Loi du 2l mat‘ i858. — L'art. 2 de cette loi étend d'une manière explicite aux

chemins de fer les règles établies par la loi du 99 floréal au x (loi relative aux .n

traventions en matière de grande voirie) et par le décret du l6 décembre 18“ (con

tenant règlement sur la construction, la réparation et l’entretien des routes). ll charge

les ingénieurs, conducteurs, cantonnicrs, garde-ponts, garde-barrières, de constater

les contraventions, telles qu'anlicipations sur le corps de la route, dégradations des

ouvrages ou plantations, vols d'objets appartenant à la route, dépôts de nature à en

traver la marche des convois et généralement toutes tentatives de la malveillance.

Plusieurs des faits prévus dans cet article peuvent avoir des conséquences fort

graves pour la sûreté des voyageurs; il importe donc d‘en faciliter la constatation.

Ce même article autorise le gouvernement à nommer des agents ayant le caractère

d’olliciers de police judiciaire, dont les attributions seront de constater les contraven

tions concurrcmment avec les autres agents de l'administration. et, en outre, de re_

chercher les délits commis dans les stations ou dans le voisinage des stations, ainsi que

sur les parties des routes dont ils auraient la surveillance. Ces agents seraient placés

sous la surveillance et l'autorité du ministère public, tout en restant sous les ordres

de l’administration du chemin de fer. Leurs attributions et leurs devoirs se trouve

ront à certains égards réglés par le Code d‘instruction criminelle.

On sait que les stations du chemin de fer où tant de personnes se réunissent jour

nellement, où tant d'objets susceptibles d'être soustraits sont déposés, peuvent être le

théâtre de délits fréquents qu'il importe de pouvoir faire constater et rechercher par

des agents résidant sur les lieux mêmes (Exposé des motifs).

— La loi du 5l mai “538 a été prorogéejusqu'au l" juillet i840, par la loi du 5! mai

i839, no “9.

id. Id. lvr juillet i8“, par la loi du 21 juin 1860, no ‘259.

Id. ld. lel‘juillet 1842, par la loi du 9 avril 1841, un fût).

Id. M. le!‘ juillet 1843, parla loi du 26 juin i842. no 480.

Elle a été remplacée par la loi définitive du t5 avril I843, n° l98 (titre Il).
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voirie, ainsi que toutes les contraventions aux lois et règlements

sur l’exploitation et la police du chemin de fer; '

2° Les fonctions des ol'ficiers'de police auxiliaires des procureurs

du roi.

ART. 5. Avant d’entrer en fonctions, les officiers de police judi

ciaire prêteront le serment suivant :

u Je jure fidélité au roi, obéissance à la constitution et aux lois

) du peuple belge, et de remplir fidèlement les fonctions qui me

a sont confiées. n

ART. 4. Le tribunal par lequel le serment devra être reçu sera

désigné par le gouvernement; néanmoins les pourvoirs de ces ofli

cicrs ne seront pas circonscrits dans l’arrondissementde cetribunal.

Le gouvernement déterminera devant quelle autorité et dans quel '

délai les procès-verbaux dressés en vertu de la présente loi devront

être affirmés.

ART. 5. Les dispositions ci-dessus n’auront force obligatoire que

jusqu’au premier juillet 1859.

28 août 4838 (n° 4266). —Arrêté qui détermine le tracé des lignes

des chemins de fer du Hainaat et de Namur (1 ).

1840.

4" mars 4840 (11° 54 4). —Arrêté royal relatif à la direction du che

min de fer de Namur.

1" mai 4840 (n° H3). — Loi qui approuve la convention du 48 0c

tobre 4839 pour l'acquisition de 4,000 actions de la Société rhénane

des chemins de fer.

 

(l) Voir l’nrrété royal du le? mars I840 (Pau'n. no 5”) relatif il la direction du

chemin de fer de Namur.
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1841.

6 avril 1841 (11° 461). ——‘Arrêté royal décrétant l’établissement de

burcauzv de poste marchant avec les convois.

 

1" septembre 1841 (n° 711). -—- Arrêté royal réduisant de moitié les

tarifis en vigueur au département de l'intérieur, relatifs aux frais

de route pour les voyages sur le chemin de fer.

._._

4 octobre 1841 (n° 936). — Arrêté royal pour les tari/‘s du départe

ment des finances.

_

23 novembre 1841 (n° 1025). -— Arrêté royal pour les tarifs du

département de la justice.

1843.

15 avril 1843 (n’ 198). —— Loi sur la police des chemins de fer (1 ).

TITRE I".

Mesures relatives à la conservation des chemins de fer et à la

sûreté de leur exploltatlon.

ART. 1°”. Il n’est permis de planter à l’avenir, sans autorisa

tion du gouvernement, qu’à la distance de 20 mètres du franc

 _. ____.___

(l) JURISPRUDENCE — Loi du 15 avril 1845. -— Ne tombe pas sous l'pplication

de l’art. lfl'de la loidu läavril 1845, la plantation d'une haiesèche sans autorisation, dans
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bord des chemins de fer, pour les arbres à haute tige, et à la dis

tance de six mètres pour les têtards et autres arbres.

La même autorisation est requise pour les amas ou dépôts de

pierres,pourles bâtisses et autres constructions, dans une distance

de huit mètres.

Néanmoins, lorsque la disposition des localités le permettra ,

le gouvernement pourra, par arrêté royal, réduire les distances

ci-dessus fixées.

An. 2. Il est défendu d’ouvrir, sans autorisation du gouver

nement, des sablières ou des carrières et minières à ciel ouvert,

le lo'ng des chemins de fer dans la distance de 20 mètres.

Dans les localités où le chemin se trouve en remblai de plus de

trois mètres sur le terrain naturel, les riverains ne pourront, sans

autorisation du gouvernement, pratiquer d’autres excavations

dans une zone égale en profondeur à la hauteur verticale du

remblai, et mesurée à partir du pied du remblai.

 

les limites prohibées par cette disposition.—C.de Liégedîljuillet i85I.Pau'c.l854,p.50l.

— Lorsque, par suite de la présence d'une vache trouvée à l'abandon le long d'un chr

min de fer de l'État, un convoi spécial a été forcé de s'arrêter pour ne pas l'écrascr. y

a-t-il lien à l'application contre le propriétaire des dispositions de l'art. 7 de la loi du

I5 avril I845‘I—Itésolu aflirm.—Cour de Bruxelles, Il mars i848. Pasicr. I848, p. 549.

—- L'établissement d’une servitude légale ne constitue pas une expropriation propre

ment ditc et n'ouvre pas, par lui seul, le droit à une indemnité. -— Cour de cassation,

27juin i845. Posier. I845. p. 592. — Id., ‘25 juillet i846. Pasier. i847, p. i54. - Id.,

28 octobre i846. Pasicr. I848, p. 442.

— Il faut faire entrer enligne de compte dans l’indemnité due pour emprise il un

propriétaire de carrières de pierres longeant un chemin de fer de l'État, la pierre dont

il est privé sous ledit chemin de fer et les francs bords. — La loi du I5 avril i845 ne

pourrait être invoquée avec fruit dans ce cas. — Cour de Bruxelles, 9 août I849.

Posier. i852, p. I5.

— Aucune indemnité ne peut étre allouée du chef de l’interdiction légale de planter,

bâtir, etc., qui frappe les parcelles non emprises mais devenant contiguës à un chemin

de fer. -— Cour de Bruxellesfi mars i850. Bclgique judiciaire, t. VIII, p. 458.

—La prohibition de faire aucune ouverture ou construction à certaine distance d'un

chemin de fer doit être prise en considération pour fixer l’indemnité de I‘exproprié.

une pareille servitude étant une cause de juste indemnité. — Cour de Bruxelles,

ç.Zaotit ISISI. I’asicr. 1852, p. Il.

—- Il ne peut y avoir lieu à accorder une indemnité du chefdcs prohibitions de la’loi
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ART. 5. Il est défendu d’établir dans la distance de 20 mètres

du franc bord des chemins de fer, des toitures en chaume ou autres

matières combustibles, ainsi que des meules de grains ou dépôts

de matières combustibles.

AM. 4. Toute contravention aux articles 1, 2 et 5, ou aux

arrêtés d’autorisation rendus en vertu des art. 1 et 2, sera punie

d’une amende de 16 à 200 fr. Les contrevenants seront en outre

condamnés, sur la réquisition du ministère public, à supprimer,

dans un délai à déterminer par le jugement, les plantations,

bâtisses ou autres constructions, et amas ou dépôts de pierres ,

les excavations, toitures ou dépôts illicitement établis.

Passé ce délai, le jugement sera exécuté par l’administration

aux frais du contrevenant : ce dernier sera contraint au rembour

sement de la dépense, comme en matière de contribution publi

que, sur simple état dressé par le fonctionnaire qui aura pris les

mesures d’exécution.

 

sur les chemins de fer qui entravent en certains points l'exercice de la propriété. —

Cour de Bruxelles, 24 janvier i852. Prm'cr. i854, p. 2l.

—La défense de bâtir le long du chemin de fer constitue une servitude légale établie

dans l'intérêt de la sécurité publique, qui modifie le droit de propriété sans pouvoir

donnerouverture à aucune indemnité. — Cour de Liégefl décembre 1854. Pasicr. i855,

p. 285. —- Cour de Liège, 27 avril i855. Pasier. i856, p. 2l6.

-—En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, l'établissement des ser

vitudes légales ne peut être pris en considération dans l’évaluation faite pour fixer

l'indemnité due à raison de la dépréciation. — Cour de Gand, 30 novembre 1855 et

25 janvier 1856. Pan'cr. i856, p. 76 et77.

— Si, en général, en matière d'expropriation pour utilité publique, il n‘est pas dû

indemnité du chef des prohibitions contenues dans la loi du 15 avril 184.5 sur les che

mins de fer, ces entraves au droit de propriété doivent cependant être prises en consi

dération, lorsque. au lien de supprimer en vertu de cette loi une exploitation existante

aux abords d’un chemin de fer, l'État se prévaut du droit de restreindre cette exploi

tation par voie administrative.

Spécialement. Lorsqu’une carrière est établie sur un terrain en partie empris pour

le chemin de fer, l'exploitant qui doit dans la partie restante arrêter ses travaux à une

certaine distance de la voie, est fondé à réclamer une indemnité.

Il importe peu que cette mesure soit prise à titre de surveillance de police sur l'ex

ploitation des carrières. — Loi du 2l avril 1810. art. 81. —Arrèté du l7jauvieri857.

— Cour de Bruxelles, ‘25 juillet 1857. Pasier. i857, p. 500.
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ART. 5. Le gouvernement pourra, lorsque la sûreté des convois

ou la conservation du chemin (le fer lui paraîtra l’exiger, faire

supprimer, moyennant indemnité préalable , à lixer de gré à gré

ou par justice, les plantations, bâtisses, constructions, excavations

ou dépôts , qui existent actuellement dans les zones déterminées

par les articles 1, 2 et 5.

ART. 6. Quiconque aura entravé volontairement ou tenté d’en

traver la circulation sur un chemin de fer, en y déposant des

objets quelconques, en dérangeant les rails ou leurs supports,

en enlevant les chevilles ou clavettes , ou en employant tout autre

moyen de nature à arrêter le convoi, ou à le faire sortir des rails,

sera puni d’un emprisonnement de 6 mois à 2 ans, et d’une

amende de 50 à 200 francs.

Le délinquant pourra, en outre, être placé sous la surveillance

spéciale de la police, conformément à la loi du 51 décembre 1856,

pendant 2 ans au moins et 5 ans au plus.

Si le fait a occasionné la mort, le coupable sera puni des peines

prononcées au titre Il, chap. 1, section 1", g 1, du livre 111 du

Code pénal, selon les distinctions y établies.

Si le fait a occasionné des coups ou des blessures, le coupable

sera puni conformément aux articles 509 et 510 du Code pénal,

s’il en est résulté une maladie ou incapacité de travail pendant

plus de 20 jours. Lorsque les blessures n’auront occasionné

aucune maladie ni incapacité de travail personnel de cette espèce,

le coupable sera puni conformément à l’art. 511,31, du même Code.

ART. 7. Lorsqu’un convoi du chemin de fer aura éprouvé un

accident par l’imprudence, la négligence, l’inatlention, la mala

dresse ou l’inobservation, soit des lois et règlements, soit des

prescriptions ou défenses de l’autorité, le coupable sera puni d’une

amende de 16 à 200 fr. .

S’il est résulté de l’accident des coups ou blessures, la peine

sera de 15 jours à six mois d’emprisonnement et l’amende de

50 à 500 fr.; en cas d’homicide, l’emprisonnement sera de six

mois à cinq ans, et l’amende de 500 à 1,000 fr.
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TITRE II.

lies ofllclerl et des agents de la police des chcmlns de fer

de l’État.

ART. 8. Le gouvernement pourra conférer à certains agents de

l'administration du chemin de fer les fonctions soit de gardes

voyers, soit d'inspecteurs de police, soit d’inspccteurs en chef de

police.

Les arrêtés de délégation fixeront le lieu de la résidence des

agents, et désigneront les gardes voyers et les inspecteurs ordi

naires qui seront subordonnés à chaque inspecteur en chef.

ART. 9. Les gardes voyers, les inspecteurs et les inspecteurs en

chef prêteront, devant le tribunal de première instance de l'arron

dissement de leur résidence, le serment suivant :

u Je jure fidélité au roi, obéissance à la constitution et aux lois

n du peuple belge , et de remplir fidèlement les fonctions qui me

- sont confiées. a

Néanmoins leurs pouvoirs ne seront pas circonscrits dans l’ar

rondissement de ce tribunal. '

En cas de changement de résidence, l’acte de prestation de ser

ment sera transcrit ct visé au greffe du tribunal de première

instance, auquel ressortit le lieu de la nouvelle résidence.

ART. 10. Les gardes voyers, inspecteurs et inspecteur en chef,

rcchercheront et constateront par des procès-verbaux, faisant foi

jusqu’à preuve contraire, dans toute l’étendue des chemins de fer

de I’État,dans les stations et leurs dépendances, ainsi que dans les

zones déterminées par les art. I, 2 et 5 de la présente loi, toutes

les contraventions en matière de voirie et toutes les contraventions '

aux lois et règlements concernant les chemins de fer, leur exploi

tation et leur police, lors même que les contraventions seront

passibles de peines correctionnelles.

AnT. Il. Ils aflirmerout dans les trois jours leurs procès

verbaux par-devant le juge de paix, ou l’un de ses suppléants,

ou par-devant le bourgmestre ou l’un des échevins, soit du can
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ton ou de la commune de leur résidence, soit du canton ou de la

commune où la contravention ou le délit a été commis et constaté.

ART. 12. Les gardes voyers et les inspecteurs remettront les

procès-verbaux qu’ils auront dressés à l’inspecleur en chef, dans

les 21. heures de l’aflirmation.

Les procès-verbaux seront transmis dans les trois jours à l’ofli

cier par qui sera rempli le ministère public près le tribunal de

police, ou au procureur du roi, suivant qu’il s’agira d’une simple

contravention ou d’un délit entraînant une peine correctionnelle.

L’ofiicier qui en aura reçu l’aflirmation sera tenu d’en donner

avis dans la huitaine au procureur duroi.

ART. 15. Les inspecteurs et inspecteurs en chef sont olficiers

de police judiciaire. lls exercent les fonctions des ofliciers de

police auxiliaires du procureur du roi, dans toute l’étendue des

chemins de fer de l’État, des stations et de leurs dépendances,

et extérieurement au chemin de fer dans un rayon de 500 mètres.

Ils auront, pour la recherche des crimes et délits commis dans

toute l’étcndue du chemin de fer, des stations et de leurs dépen

dances, concurrence et même prévention à l’égard de tous autres

officiers de police judiciaire, à l’exception' du procureur du roi et

du juge d’instruction.

10 mai 1843 (n0 346). — Arrêté royal qui autorise [administration

du chemin de fer à refuser le transport de tous colis et paquets non

accompagnés de la déclaration voulue, et réprime toute fausse

déclaration (1 ).

ART. 1". L’administration pourra refuser le transport de tous

(t) l'air'l'arrêté royal du 26 juin 1847, PasüL, no 57.

aumspnunnncn— Le commissionnaire qui. ayant reçu de l'étranger un colis pour

l'expédier en transit par le chemin de fer. fait de bonne foi une déclaration con

forme aux documents yjoints, peut-il être passible des peines comminées par les ré

glements sur le chemin de fer, s’il vient à être vérifié que le colis expédie renfermait

avec d’autres marchandises, des allumettes phosphoriques, matières inflammables
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colis et paquets qui ne seront pas accompagnés d’une déclaration

signée par l’expéditenr, et portant indication de l’espèce et de la

quantité des objets y contenus. '

ART. 2. Toute fausse déclaration sera punie des peines commi

nées par l’art. 1" de la loi du 6 mars 1818.

 

1844.

24 juillet 1844 (n° 157). — Loi générale sur les pensions civiles et

ecclésiastiques (1).
 

1846.

4 mars 1846 (11° 161). -— Loi relative aux entrepôts de commerce.

'15 mai 4846 (n° 354). — Loi sur la comptabilité de l’État (9.).

 

«tout le transport est prohibé ou peut être refusé? — Résolue négativement.

Le défaut de sa part d’avoir procédé à la vérification de l'exactitude des déclara

lions faites, peut-elle entraîner contre lui l’applieation d’une peine, si sa bonne foi est

de tout point constatée 7 -— Résolue négativement.

Cour de Gand, 19 septembre 1816. Pasier. 1847, p. 526.

(1) La loi générale sur les pensions civiles et ecclésiastiques, à laquelle il n'a été

apporté que de très-légères modifications en 1849 et 1857, est applicable à l'adminis

tration des chemins de 1er de l’État.

En exécution de cette loi du 21 juillet 1844, qui renfermait le principe et les bases

de l'institution des caisses des veuves et orphelins, a paru l'arrêté royal du ‘29 décem

bre 1844 (Pasin. n0 218), qui institue et réglemente la caisse des veuves et orphelins

du département des travaux publics. Cet arrêté royal a abrogé celui du 1er septem

bre 1858 qui avait créé une caisse de pension pour le personnel de l’administration

centrale du département des travaux publics et de l'administration du chemin de fer

de l'Etat.

(2) La loi du 15 mai 1846 et celle du 29 octobre 1846 (relative à l’organisation de

la cour des comptes) ont posé les bases fondamentales de la comptabilité générale de

4
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1847.

26 janvier 4847 (11° 57). — Arrêté royal relatif aux vérifications des

' colis en paquets transportés par le chemin de fer.

ART. 1". Tout expéditeur est tenu, avant de signer la déclara

tion dont fait mention l'art. 1" de notre arrêté du 19 mars 1845,

d’en vérifier l’exactitude en reconnaissant par lui-même l'espèce

ou la quantité des objets que contiennent les colis ou paquets dont

il confie le transport à l’administration.

ART. 2. Le défaut de vérification, ainsi que la vérification ineom‘

plète, donneront lieu à l’applieation des peines comminées par

l’art. 1'" de la loi du 6 mars 1818.

 

1848.

3 février 4848 (n° 38). —— Arrêté royal relatif aux cartes

de circulation.

Vu la loi du budget des voies et moyens pour l’exerciee 1848 qui

autorise le gouvernement à fixer le droit à percevoir, au profit de

l'État, sur les cartes de circulation dans les stations et sur le che

min de fer de l’Ètat. ‘

Sur la proposition de notre Ministre des travaux publics,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A111‘. 1“. A partir du 20 février 1848, les cartes de circulation

 

l'État. Divers arrêtés royaux, et notamment ceux des 27 décembre i847, 2 novem

bre i848, l5 novembre i849, ont pourvu à l'exécution de ces lois.

Il est à remarquer que bien que l'art. 55dela loi du L’) mai 1846 ait en quelque

sorte réservé de statuer sur le régime de comptabilité du chemin de fer de l’Etul,

toutes les dispositions des lois et arrêtés précités sont appliquées au chemin de fer

de l’État, tant en ce qui concerne les recettes que les dépenses.
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dans les stations et sur le chemin de fer de l’État seront frappées

d’un droit de cinq francs par carte individuelle, et de dix francs

par carte collective , valable pour trois personnes.

ART. 2. Ces cartes ne seront valables que jusqu’à l’expiration de

l’année dans laquelle elles auront été délivrées.

ART. 5. Le droit fixé par l’art. 1" sera réduit de moitié pour les

cartes délivrées après le 50 septembre de chaque année.

ART‘. 4. Les fonctionnaires et employés en général, qu’un service

public oblige de circuler dans les stations ou sur le chemin de fer,

sont exemptés du droit établi sur les cartes de circulation. Notre

Ministre des travaux publics arrêtera la liste des fonctionnaires et

employés qui jouiront de cette immunité.

ART. 5. La disposition du S 4 de l'art. 4 de notre arrêté du

24 juin 1845 , est rapportée.

Notre Ministre des travaux publics est chargé de l’exécution du '

présent arrêté, qui sera inséré au Moniteur.

 

1849.

16 juillet 1819 (n° 110). — Loi qui attribue aux tribunaux de com

merce la connaissance des contestations relatives aux expéditions

sur les chemins de fer de l’Etat (4).

LÉOPOLD, etc.

ART. 1". Les tribunaux de commerce connaîtront de toutes les

 

(1) JURISPRUDENCE-—L'art. 1 de la loi du lüjuillet 1849, qui porte que. par déro

gation à l'art. 416, Code proc. civile, le délai des ajournements pour les procès entre
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contestations relatives au transport des marchandises et objets de

toute nature par les chemins de fer de l’État.

ART. 2. Ces tribunaux jugeront ces contestations d’après les lois

et usages en matière de commerce, et en se conformant aux règles

et conditions prescrites par les lois et règlements particuliers, con

cernant l’exploitation des chemins de fer.

AnT. 5. Les dispositions du Code de commerce, relatives aux

livres que les commerçants ou les commissionnaires sont obligés

de tenir, ne sont pas applicables aux transports de marchandises

et valeurs effectuées par le gouvernement. '

Les livres et écritures à tenir pour ces transports, leur nombre

et leur forme seront déterminés par des règlements particuliers.

Ils auront la même valeur en justice que les livres et écritures des

commerçants et commissionnaires.

An. 4. Par dérogation à l’art. 416 C. P. C., le délai des ajourne

ments, pour les procès entre l’État et les particuliers, sera réglé

conformément aux art. 72 et 1055 du même Code.

 

l'Etat et les particuliers sera réglé conformément aux articles 72 et 1055 dudit Code,

ne s’oppose pas à ce qu'en cas d'urgence les délais ordinaires de comparution soient

abrégés au-dessous des délais ordinaires en matière commerciale.

Une assignation donnée à l'Êtat dans un procès dirigé contre l'administration du

chemin de fer a pu être signifiée à un chef de station. — Cour de Bruxelles, 18 dé

cembre 1855. Poster. 1856, p. 226.

— Le détournement commis par un facteur du chemin de fer de valeurs lui confiées

il titre de son emploi, constitue un vol domestique et non un simple abus de con

fiance. -— Bruxelles, 17 février 1857. Posier. 1857, p. 427.

-— En cas de retard apporté à l’arrivée des marchandises par un accident survenu sur

le chemin de fer, la force majeure résultant de cet accident se prolonge pendant tout

le temps que les divers agents de l’administralion ont mis à le réparer en suivant les

règles hiérarchiques. — Cour de Bruxelles, 29 mai 1841. Pasier. 1841, p. 164.
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6 août 1849. —- Loi sur le transit. (Mon. du 9 août etPasin. 517) (l).

 

CHAPITRE PREMIER.

Transit en général.

SECTION parentaRx.

Définition du transit.

ART. I". Le transit est le passage des marchandises par le ter

ritoire du royaume.

SECTION Il.

Modes de transit.

AM. 2. Il y a deux modes de transit :

Le transit direct ;

Le transit par entrepôt.

ART. 5. g le’. Le transit direct est'celui qui s’effectue sans

l’admission des marchandises en entrepôt.

Il a lieu : '

a. Par le chemin de fer de l’Ètat;

b. Par toute autre voie.

5 2. Le transit direct par le chemin de fer de l’État se fait :

a. A l’entrée, par le chemin de fer, en sortant par cette voie ou

par mer;

 

(l) La loi du 6 août 1849 sur le transit abroge , par son article 57, la loi du

i8juin 1856 sur le même objet. Par une loi en date du l8 juin 1842, le gouvernement

avait été autorisé à apporter des modifications au régime d’imporlalion et de trans

port des marchandises en transit. — Cette loi, qui était annuelle, a été successivement

renouvelée en i855, 1844, 1845, i846, ‘[847 et 1848 ; elle a été enfin remplacée par la

loi dufi uoût i849. "

Cette dernière loi a encore été modifiée depuis par la loi du 5 murs 185i (no 70), et

par celle du M décembre 1852 (no 535i).
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b. A l'entrée, par mer, en sortant par cette voie ou par le che

min de fer.

8 5. Les entrées et les sorties par les eaux intérieures de la

Hollande sont assimilées à celles qui s’effectuent par mer.

5 4. Le transit direct par toute autre voie se fait sans distinc

tion de mode d’entrée en de sortie.

An. 4. Le transit par entrepôt s’cntend de la réexportation des

marchandises entreposées.

SECTION Ill.

Bureaux ouverts au transit et voies à suivre.

ART. 5. g 1". Le ‘gouvernement désigne les bureaux ouverts au

transit et les voies à suivre pour traverser le rayon de douane.

g 2. Ne sont admises à transiter que les marchandises déclarées

à l’un de ces bureaux, avant le déchargement et la vérification,

pour le transit ou pour un entrepôt.

CHAPITRE Il.

Marchandises libres, Imposées ou prohlhées au translt.

SECTION PREMIÈRE.

Marchandises libres au transit.

ART. 6. Sont admises au transit en exemption de droits :

1° Par le chemin de fer de l’État :

Les marchandises de toute espèce, excepté celles dont parle le

n" 1 de l’article 9, ainsi que les ardoises, les charbons de terre et

le gros bétail,

a. Directement;

b. Par un entrepôt franc ou public relié à cette voie par un

embranchement, pourvu que l'arrivée en entrepôt ait lieu par mer

ou par le chemin de fer de l’État.
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2° Sans distinction de voies :

Les marchandises libres tant à l’entrée qu’à la sortie.

5“ Les marchandises de toute espèce importées par mer sous

pavillon quelconque, et transbordées à Anvers ou à Ostende sur

d’autres navires pour être immédiatement réexportées par le port

même d’importation. .

SECTION Il.

Marchandises imposées au transit.

ART. 7. Sans préjudice des dispositions des articles 6, 8 et 9,

les marchandises de toute espèce sontadmises au transit moyennant

le droit de 10 centimes par 100 francs de valeur.

Toutefois, celles qui sont tarifées au poids, au nombre ou à la

mesure, sont soumises au droit de 10 centimes par unité servant

de base au droit d’entrée, à moins que le déclarant n’opte pour le

droit à la valeur. '

ART. 8. Les marchandises désignées‘ci-après sont soumises à

des droits spéciaux de transit, savoir :

Boeufs, taureaux, vaches, par tête. . fr. 8 00

Bestiaux i Taurillons, bouvillons, génisses, id. '1' 00

arrivant d’une partie d’un État limi

trophe et destinés pour une autre

cdîaïîrî‘zs' partie du même État, les 1,000

kilogrammes . . . . . . . O 40

Autrement, id . ‘. . . . . . 6 00

Chevaux et poulains, par tête . . . . . . 4 00

Draps, casimirs et tissus similaires où la laine

domine, les 100 kilogrammes . . . . . . . 8 00

Pierres : ardoises, les 1,000 pièces .. . . . 1 60
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SECTION lll.

Marchandises prohibées au transit.

ART. 9. Sont prohibées au transit les marchandises désignées

ci-après, savoir :

1“ Sans distinction de voies :

Fers : minerai, fonte en gueuses, en plaques ou sous toute autre

forme non ouvréc ; fer battu ou étiré, en barres, en verges et ca

rillons, y compris les barres à rainures, dites rails; tôles, ancres

coulées et battues; vieux fers, ferraille et mitraille ;

Poudre à tirer;

Poissons de mer similaires de ceux de la pêche nationale;

Sel brut ou raffiné, eau de mer et saumure;

Sucre raffiné, sirops ct mélasse.

2° Par toute autre voie que celle indiquée :

a. Au n° 1, litt. a, de l’art. 6 :

Bestiaux : bœufs, vaches, taureaux, taurillons, bouvillons, gé

nisses, veaux, moutons, agneaux, cochons ;

Drilles et chiffons.

b. Au n“ l, litt. a et b, du même article :

Boissons distillées et liqueurs soumises à l’accise ;

Vinaigres de toute espèce.

CHAPITRE III.

Formalltés de douane.

SECTION emmène.

Transit direct par le chemin de fer de l’État.

ART. 10. g l. Les marchandises transitant par le chemin de fer

de l’État, selon le mode du g 2, litt. a, de l’art. 5, ne sont soumises

à aucune visite, sauf le cas de suspicion de fraude; mais elles resï

tout sous la surveillance non interrompue de la douane.

S 2. Le chef‘ (le convoi remet au receveur des douanes, au pre

mier bureau de déclaration ou de déchargement à l’entrée, une
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feuille de route spéciale, distincte pour chaque lieu de destination.

Cette feuille tient lieu de déclaration.

S 5. Sur la production de la feuille de route, le receveur délivre

un acquit de transit, sans caution, au nom de l’administration du

chemin de fer. Il annexe ce document à la feuille de route, ren

ferme ces pièces dans un paquet cacheté, et les remet aux employés

d’escorte.

g 4. Les marchandises transitant par le chemin de fer de l’État,

selon le mode du 32. (in. b, de l'art. 5, sont soumises à la décla

ration et à la caution; mais il y a dispense de visite, saufle cas de

suspicion de fraude, si elles sont contenues dans des colis fermés.

ART. 11. S 1. Les marchandises expédiées en transit direct par

le chemin de fer de l’État, sont placées dans des waggons distincts,

n’ayant d’autre issue que les panneaux de charge. Celles qui ne sont

pas susceptibles d’être transportées dans des waggons fermés, sont

chargées sur des waggons recouverts d’une bâche disposée pour cet

usage.

S 2. Les waggons ou les bâches sont fermés au moyen de cade

nas ou de plombs, et le transport se fait sous l’escorte non inter

rompue de la douane; le tout sans frais pour le commerce.

5 5. Saufle cas de force majeure etle passage des plans inclinés,

les convois ne peuvent être scindés.

g lia. Tous cas de force majeure sont constatés par procès-verbal

d’ordre à dresser conjointement par les employés d’escorte et par

ceux du chemin de fer.

8 5. Lorsqu’au passage des plans inclinés le convoi doit être

scindé, chaque transport est convoyé par un employé d’escorte.

ART. 12. S i. Le transport des marchandises a lieu, autant que

possible, directement du bureau de l’entrée au bureau de sortie,

sans que les waggons puissent séjourner dansles stations intermé

diaires au delà du temps nécessaire pour les haltes et la coïncidence

des convois.

S 2. Les convois qui ne peuvent franchir la frontière le même

jour, restent la nuit sous la surveillance continue de la douane,
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dans une des stations à désigner par le gouvernement. Le transport

doit être achevé le lendemain, à moins d’impossibilité dont il sera

justifié au chef de la douane dans la station.

3 5. Si, à l'entrée ou à la sortie par mer, les marchandises ne

peuvent être chargées immédiatement sur les waggons ou les na

vires, elles sont déposées, aux frais du commerce, dans un magasin

de l’entrepôt public.

3 4. Il ne peut être renoncé au transit que sur une autorisation

spéciale du Ministre des finances, et pour autant que les marchan

dises n‘aient pas cessé d’être sous la surveillance de la douane.

An. 15. Si les conditions prescrites par les articles 10, 11 et

12 n’ont pas été remplies, les marchandises suivent le régime établi

par la section ci-après.

SECTION Il.

Transit direct par toute autre voie que le chemin de fer de l’État.

ART. 14. S 1. A l’arrivée des marchandises au premier bureau,

pour les importations par terre, canaux et rivières, et au bureau

de déchargement pour les importations par mer, l’intéressé remet

au receveur une déclaration dans la forme à déterminer par le

gouvernement.

3 2. En ce qui concerne les marchandises non soumises à l’accise,

qui sont tarifées à l'entrée selon le poid brut, le nombre ou la me

sure, le déclarant peut se référer au poids, au nombre ou a la

mesure à constater à ses frais par les employés.

3 5. Les marchandises avariées ne sont admises au transit que

si le degré d’avarie a été constaté conformément à l’article 126 de

la loi générale du 26 août 1822.

ART. 15. Sur la remise de la déclaration, le receveur délivre

un acquit de transit, après s’être t'ait fournir caution :

1° Pour le montant des droits d’entrée et d’accise, sur les mar

chandises non prohibées à l’importation ;

2° Pour la valeur des marchandises prohibées à l’entrée ;

5° Pour les pénalités qui pourraient être encourues, sans ce
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pendant pouvoir excéde1’‘le double des droits et de l’accise, ou la

valeur des marchandises prohibées à l’entrée.

ART. 16. Après avoir été vérifiées et trouvées conformes à la

déclaration, les marchandises sont mises sous plombs aux frais de

de l’intéressé.

AaT. 17. g l. Le contrôleur au bureau d’entrée, en, à son dé

faut, le receveur peut :

1° Ordonner le convoi des marchandises;

2° Faire réparer les colis défectueux ;

5‘ Soumettre à un double emballage et à une double apposition

de plombs ou cachets, les tissus de toute espèce, la bonneterie, la

passementerie, la rubanerie et toutes marchandises de douane im

posées, à l’entrée, à plus de 10 p. c. de la valeur, ou à plus de 50

francs par hectolitre ou par 100 kilogrammes, ainsi que les mar

chandises d’accise ;

4“ Faire apposer, en cas de suspicion de fraude, sur les tissus

qui en sont susceptibles, une estampille qui sera bif‘fée au‘ bureau

de sortie ;

5° Lever des échantillons et les mettre sous scellés pour être

expédiés avec les marchandises et servir à en reconnaître l’identité

à la sortie ;

6° Soumettre le sucre brutà un essai spécial consistant à en faire

dissoudre quelques parties dans un certain volume d’eau, afin de

s’assurer s’il n’est pas falsifié ou mélangé de matières hétérogènes;

Le tout aux frais du déclarant.

7° Dispenser de l’apposition de plombs ou cachets, si, à raison

de la modicité des droits, de l’espèce des‘ marchandises ou de la

garantie que présente le convoi, aucune soustraction ou substitution

n’est à craindre.

S 2. Il est fait mention sur l’acquit de transit des mesures pres

crites par application du paragraphe précédent.

ART. 18. S 1. Lorsque, par suite d’accident ou de force majeure

pendant le trajet, il y a:

f” Rupture ou altération de plombs ou cachets ;
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2° Nécessité de changer de moyens de transport;

5° Impossibilité de continuer immédiatement le transport ;

L’accident on le cas de force majeure est constaté, à la demande

de l’intéressé, par un certificat apposé sur l’acquit de transit par

deux employés de l’administration, ou, à défaut d’employés sur les

lieux, par deux membres de l’autorité communale.

3 2. Dans les cas prévus par le paragraphe précédent, l’acquit

de transit, s’il n’est pas périmé, peut être prolongé par le receveur

du ressort. La prolongation est accordée après vérification en

détail, et, s’il y a lieu, après une nouvelle apposition de plombs ou

cachets, aux frais de l’intéressé.

' g 5. L'acte de prolongation est motivé. Il est apposé sur l’acquit

de transit. La prolongation ne peut excéder la durée primitive du

document.

ART. 19. S 1. A l’arrivée du transport au bureau de sortie, les

employés s’assurent si les plombs et ficelles sont intacts. Ils pro

cèdent à la reconnaissance des marchandises par une visite som

maire, où, en cas de suspicion de fraude, par une vérification

détaillée et approfondie, et par la confrontation des échantillons.

g 2. Si ces opérations ne font découvrir aucune contravention,

et si l’identité des marchandises est reconnue, les employés le cer

tifient sur l’acquit de transit.

S 5. Lorsque le bureau n’est pas situé à l'extrême frontière, les

employés convoient les marchandises, sans frais pour l'intéressé,

jusqu’au territoire étranger.

5 4. Ils complètent la décharge de l’acquit de transit en certi

fiant l’exportation réelle avec indication du jour et de l’heure, après

quoi ils remettent à l’intéressé un récépissé constatant la décharge

de l’acquit.

ART. 20. g l. L’intéressé peut renoncer au transit des mar

chandises non prohibées à l'entrée, si l’acquit de transit n’est pas

périmé. Dans ce cas, il fait constater à ses frais, par deux employés

de l’administration, l’état intact des plombs ou cachets et l’identité

des marchandises.
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g 2. Les employés mentionnent ces circonstances sur le docu

ment et le remettent au receveur du ressort pour être renvoyé,

dans les 24 heures, au bureau de la délivrance, où il est procédé

au recouvrement du droit d’entrée et de l’accise, sous déduction

du droit de transit et sans préjudice des pénalités éventuellement

encourues. '

S 5. Si la marchandise est libre à l’entrée, le droit de transit

est acquis au trésor. Il en est de même pour la différence. si le

droit de transit est plus élevé que le droit d’entrée et l’accise

réunis.

SECTION III.

. Transit par entrepôt.

ART. 21. "Sans préjudice de ce qui est établi au n° 1, litt. b, de

l’art. 6, les importations sur entrepôt et les sorties d’entrepôt pour

le transit ont lieu conformément à la loi du 4 mars 1846, et aux

‘dispositions réglementaires prises en vertu de cette loi.

CHAPITRE IY.

Frals à la charge des déclarants.

ART. 22. S 1. Les frais de vérification, d’apposition de plombs

ou cachets et de convoi mis à la charge des intéressés par l’art. 14,’

g 2, les art. 16 et 17, l’art. 18, g 2,1’art. 20 et l’art. 25, g 2, sont

tixés comme il suit, savoir :

1° Pesage, jaugeage, mesurage ou dénombrementdes marchan

dises :

a. 5 centimes par unité de poids, de mesure ou de nombre qui

sert de base au droit d’importation, ou par 100 kilogrammes ou

100 litres pour les marchandises tarifées à l'entrée par kilogramme

ou par litre. ' '

Il sera également perçu 5 centimes pour les quantités inférieu

res :31 ces unités.

6. Il n’est rien dû pour la vérification des marchandises libres
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ou prohibées à l’importation , ou tarifées à la valeur. Cependant,

en cas de déclaration inexacte, il sera perçu 10 centimes par

100 francs de valeur.

c. Sauf dans les cas des art. 18, S 2, et 25, g 2, les frais dé

vérification ne sont des que lorsque l’intéressé déclare la mar

chandise d’après le premier alinéa de l’art. 122 de la loi générale

du 26 août 1822, ou que, dans d’autres circonstances, une contra

vention est constatée à sa charge. Ils ne sont calculés que sur les

quantités réellement pesées, jaugées, mesurées ou comptées; mais

ils ne peuvent être inférieurs à 5 centimes par expédition.

2° Apposition de plombs ou cachets :

a. Pourchaque plomb ou cachet . . . . . .fr. » 10

b. Id. surbâchesouécoutilles. . . . . . . . n 20

5° Convoi:

Par jour ou par 24 heures et par convoyeur, tant pour

l’aller et le séjour que pour le retour, plus la nourriture,

le feu et la lumière pendant l’aller et le séjour . . . .. 2 00

32. Il n’est pas dû de‘f'rais de convoi pour les distances de

moins de 2,500 mètres, ni pour une durée de moins de 6 heures,

quand elle est en sus d’un ou de plusieurs jours. Dans ce cas, les

fractions de 6 heures ou plus, et, dans tous les autres, le temps

nécessaire pour parcourir une distance de 2,500 mètres ou plus,

comptent pour un jour.

ART. 25. S I. Les déclarants, capitaines, bateliers, voituriers

ou conducteurs sont tenus de fournir les ouvriers, emballages et

moyens de déchargement et de rechargement lors des vérifications

aux bureaux d’entrée et de sortie, ainsi que dans les cas du g 2 de

l’art. 18 et du S 2 du présent article; sinon l’administration y

pourvoit à leurs frais.

5 2. Quant aux autres vérifications qui peuvent avoir lieu dans

le rayon de douane, les frais n’en sont à leur charge que dans le

cas de contravention dûment constatée.
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CHAPITRE V.

Pénalités.

Alu. 24. S I. Toute déviation de la voie indiquée pour traverser

le rayon de douane; toute omission en ce qui concerne l’obligation

de présenter au visa l’acquit de transit aux bureaux ou postes de

passage qui y sont indiqués; tout changement des moyens de trans

port non déclaré ou autorisé; tout déchargement des marchandises

dans l’étendue de ce rayon et avant le commencement de la vérifi

cation au bureau de sortie ; tout bris, rupture ou altération, soit

entier, soit partiel, des scellés ou plombs, ou des ficelles auxquelles

ils sont attachés, ou leur rajustement frauduleux; tout refus d’ex

hiber les échantillons levés par application du n° 5 de l'art. 17,

donne lieu au payementdes droits d’entrée et de l'accise et entraîne

l’annulation du transit, et, par suite, à charge du capitaine, bate

lier ou conducteur, une amende égale au double droit d’importa

tion, ou au double de l'accise, si elle est plus élevée, sur toutes

les marchandises mentionnées au document.

Cette amende est égale à la valeur des marchandises si elles sont

prohibées à l’entrée, et de 25 francs si elles sont libres.

5 2. S’il est reconnu que le bris, la rupture ou l’altération des

scellés, plombs ou ficelles est l'effet d’un accident dont l’intéressé

a prévenu les employés avant le commencement de la vérification,

et si, d’ailleurs, il n’y a aucun indice de fraude, l’amende n’est que

de 25 francs par transport, et le receveur du ressort peut autoriser

la continuation du transit après qu’il aura été procédé, le cas

échéant, à une nouvelle vérification et apposition de plombs ou

cachets aux frais de l’intéressé; ce dont il est fait mention sur le

document.

3 5. Aucune amende n’est encourue pour le déchargement des

marchandises, le changement des moyens de transport et le bris,

la rupture ou‘ l’altération des scellés, plombs ou ficelles, provenant

d’un accident, s’il est reconnu qu’il est dû à un fait de force majeure

dûment constaté conformément à l'art. 18.
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ART. 25. 5 I. Toute fausse déclaration de transit reconnue au

bureau d’importation est punie des mêmes peines que si les mar

chandises étaient déclarées en consommation.

32. Si, lors de la vérification dans le'rayon de douane ou au

bureau de sortie, l’on reconnaît que les marchandises présentent

une difl‘érence de quantité, qu’elles ont subi quelque altération,

mélange ou substitution; qu’elles sont autres en qualité, espèce,

origine ou nature; qu’elles sont difl‘érentes des échantillons levés

au bureau d’entrée; qu’elles ne portent plus les estampilles qui y

ont été apposées à ce bureau ; toute la partie comprise dans le même

document sera confisquée, et le déclarant, capitaine, batelier ou

conducteur encourront solidairement, et sauf leur recours l’un

contre l’autre, une amende égale au double des droits, ou de l’ac

cise, si elle'est plus élevée. Cette amende est égale à la valeur des

marchandises, si elles sont‘ prohibées à l’entrée, et de 25 francs,

si elles sont libres.

g 5. Lorsque, par suite de transbordement, changement de

moyens de transport ou pour tout autre motif, plusieurs acquits de

transit ont été rendus applicables au même chargement, ils sont

considérés, en ce qui concerne les difl‘érences reconnues, comme

ne formant qu’un seul document. ‘

g 4. Si, l’identité n’étant pas douteuse, la difl‘érence est de moins

de 10 p. c. pour les marchandises de douane, et de moins de

5 p. c. pour les marchandises d’accise, l’amende n’est que du double

droit d’entrée ou de l’accise sur la quantité formant la différence.

Dans ce cas, le transit peut continuer, et le certificat de vérification

constate la difiérence, afin que le receveur au bureau de la déli

vrance procède au recouvrement de l’amende, et du droit d’entrée

ou de l’accise, si la difi‘érence est en moins, et du droit de sortie,

si elle est en plus.

g 5. Aucune pénalité n’est encourue pour les manquants de

moins de 5 p. c. sur les chargements d’ardoises, s’il conste du

certificat des employés au bureau de sortie, apposé sur l’acquit de

transit, que la différence provient de bris occasionné par la vérifi

cation, le transport ou le transbordement.
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ART. 26. gI. Le transit de sucre brut contenant des matières

hétérogènes au delà de 4 p. c., est prohibé.

g 2. Si le mélange est de plus de 5 p. c., mais moins de 10 p. c.,

les expéditeurs, déclarants, capitaines, bateliers, voituriers ou

conducteurs encourent, en outre, solidairement et sauf leur recours

l’un contre l’autre, une amende égale au double de l’accise sur

toute la quantité falsifiée.

S 5. Si le mélange est de 10 p. c. ou plus, l'amende est égale au

décuple de l’accise, et le sucre mélangé, ainsi que les moyens de

transport, sont confisqués.

ART. 27. g l. A moins qu’il ne soit justifié de la sortie des mar

chandises et de la décharge de l’acquit, au moyen du récépissé

mentionné à l’art. I9, la non-reproduction, dans le délai déter

miné, de l’acquit de transit au bureau de la délivrance, avec la

décharge requise et la mention dont parle l’art. 20, est punie d’une

amende de 25 francs, sans préjudice du payement des droits d’en

trée et de l’accise, ou de la valeur des marchandises pour celles

qui sont prohibées à l’entrée.

g 2. Dans le cas prévu par l’art. I0, cette amende est mise à la

charge de l’administration du chemin de fer de l’État, sauf son

recours contre qui de droit.

5 5. Elle est supportée par le receveur au bureau de sortie, si le

retard apporté dans le renvoi du document provient de sa faute.

CHAPITRE VI.

Dispositions générales.

ART. 28. Les employés de l’administration des chemins de fer

de l’État ont qualité, comme les employés des douanes, pour con

stater les contraventions en matière de transit par la voie ferrée.

ART. 29. S I. Le transit se fait aux risques et périls du déclarant.

Il n’est censé consommé que lorsque les marchandises sont arrivées

sur le territoire étranger, ou qu’elles ont dépassé le rayon mari

time de douane.

5
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g 2. Ne sont point considérés comme territoire étranger, les

chemins neutres ni les voies mitoyennes.

ART. 50. Le transit avec emprunt du territoire étranger et le

cabotage en cours de transit sont défendus.

ART. 51 . Le ministre des finances, ou le fonctionnaire qu’il dési

gnera, peut :

l0 Autoriser le changement des moyens de transport;

2° Désigner un autre bureau de sortie;

 5° Prolonger le délai accordé pour effectuer le transit et pour

reproduire le document ;

. 4° Permettre le changement de mode de transit.

Ces autorisations sont motivées et apposées sur l’acquit de

transit.

ART. 52. Les mesures de vérification et de surveillance, ainsi

que les pénalités prescrites par la présente loi, sont rendues appli

cables aux exportations avec décharge de l'accise, de même qu’aux

importations sur entrepôt et aux transferts d’un entrepôt sur un

autre. .

: ART. 55. S 1. Les marchandises tarifées à l’entrée selon la

valeur, ainsi que celles qui, par option ou autrement, sont sou

mises au droitde transit d’après cette base, sont susceptibles d’être

préemptées conformément au chap. XXII de la loi générale du

26 août 1822.

S 2. Le droit de préemption peut être exercé aux bureaux d’en

trée et de sortie, à l'entrée et à la sortie des‘ entrepôts, et lors de

la renonciation au transit.

ART. 54. 8 1. Dans l’intervalle des réunions des Chambres, le

gouvernement peut, dans l’intérêt du commerce ou de l’industrie:

1° Modifier ou supprimer les droits de transit;

. 2° Lever les prohibitions de transit;

. 5° Modifier les formalités de douane établies par le chap. 111.

a ‘ S 2. Les dispositions prises en vertu du présent article sont

communiquées aux Chambres, avant la fin de la session si elles

sont réunies, sinon dans la session suivante.
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ART. 55. La présente loi ne déroge en rien aux stipulations des

conventions et traités de commerce ou de navigation avec des puis

sances étrangères.

ART. 56. Sont maintenues les dispositions :

1° De la loi générale du 26 août 1822 (Journal officiel, n° 58);

de la loi du 6 avril 1845, sur la répression de la fraude; du

26 février 1846 , sur la chasse, et du 4 mars 1846, sur les en

trepôts, auxquelles il n’est pas dérogé par la présente loi;

2° Des art. 2 à 8 inclus de la loi du 51 juillet 1854., sur les

toiles;

5° De l’arrêté-loi du 22 novembre 1814, sur les ouvrages d’or

et d’argent.

ART. 57. Le n° H de l’art. 5 et le chap. X de la loi générale du

26 août 1822 (Journal ofi’iciel, n° 58), et la loi du 18 juin 1856

(Bulletin officiel, n° 525) sont abrogés. '

Disposition transitoire.

ART. 58. En attendant l’établissement des entrepôts francs en

vertu de la loi du 11. mars 1846, les entrepôts actuels de libre

réexportation jouissent des avantages accordés par la présente loi

aux entrepôts publics. De plus, le transit des marchandises men

tionnées à l’art. 9 reste permis en exemption des droits par la voie

des entrepôts de libre réexportation, pourvu que l’entrée et la

sortie en soient effectuées par le port du lieu de l’entrepôt.
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1850.

il juin 1850 (n° “299). — Arrêté royal relatif à l'établissement de

bureaux de postes auœ stations du chemin de fer.

ARTICLE UNIQUE. Notre ministre des travaux publics est auto

risè, selon l’importance des localités et la convenance du service, à

ériger en bureaux de poste toutes les stations ou haltes du chemin

de fer de l’État. (Moniteur du 12 juin 1850.)

 

1851.

4” mars 4851 (n° 63). — Loi autorisant le gouvernement à régler

provisoirement le tarif des correspondances télégraphîques (l

ART. 1". provisoirement et en attendant que l’expérience ait

permis de fixer d’une manière définitive les tarifs des correspon

dances télégraphiques, le gouvernement est autorisé à les régler

par arrêté royal.

ART. 2. Le gouvernement pourra également établir des règle

ments pour la transmission des correspondances par voie télégra

phique et pour la police des lignes.

ART. 5. Il pourra déterminer les peines conformément à la loi

 

(l) Prorogée en i855, i854, i855, i856 et 4858 jusqu'au tu‘ mai i860.

Dans une loi de crédit, en date du 14 avril i852 (no “36), se trouve consacre’ le

principe que les propriétaires sont tenus de permettre les fouilles, nivellemenls ou

placements de repères nécessaires pour déterminer le tracé d'une ligne télégraphique;

Que les propriétaires et locataires des terrains ou bâtiments sur lesquels ou sans

lesquels il y a nécessité d’élablir une ligne télégraphiques, doivent tolérer le place

ment des poteaux, la conduite des fils, etc.

Une indemnité, non préalable, peut leur être allouée dans les deux cas;

L'art. 257 du Code pénal est applicable à la destruction et à la dégradation des fils,

poteaux et appareils en général des lignes télégrapltiques.
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du 6 mars 1818, pour réprimer les infractions aux dispositions

prises en vertu de la présente loi.

AnT. 4. Tout agent du gouvernement qui supprime des corres

pondances télégraphiques ou qui en viole le secret, est puni des

peines portées en l’art. 187 du Code pénal.

ART. 5. Le produit des télégraphes sera versé au Trésor et

renseigné sous une rubrique spéciale au budget des voies et

moyens.

ART. 6. L'Etat n’est soumis à aucune responsabilité à raison

du service (le la correspondance privée par la voie télégraphique.

ART. 7. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa

publication. Elle n’aura d’effet que jusqu’au 1" janvier 1855.

l 2 avril 4851 (11° 130). — Loi qui fixe les prix de transport des voya

geurs et des bagages sur les chemins de fer de l’État. (Moniteur du

47 avril 485|.)

ART. 1”. A partir du premier jour du deuxième mois qui sui

vra la date de la publication de la présente loi, et jusqu'à disposi

tion législative ultérieure, les prix de transport des voyageurs et

des bagages sur les chemins de fer de l'Ètat seront établis d’après

les bases ci-après.

ART. 2. Les longueurs de parcours auxquelles sera appliquée la

tarification seront comptées d’après "un tableau à fixer par arrêté

royal, le kilomètre étant considéré comme l’unité de distance.

Dans la formation de ce tableau, toute fraction de kilomètre sera

comptée pour un kilomètre.

ART. 5. Les classes de voitures affectées au transport des voya

geurs seront au nombre de trois, savoir:

1'" classe, diligence;

2° classe, char-à-bancs;

5° classe, waggon.

Toutefois les convois pourront, suivant les dispositions à arrêter
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par le ministre des travaux publics, ne pas comprendre dans tous

les cas les trois classes de voitures.

ART. 4. Les prix de ces trois classes seront établis dans la pro

portion des nombres 4, 5 et 2 respectivement.

Le prix du transport par waggon est fixé pour les voyages ordi

naires à 4 centimes par kilomètre, prix qui sera appliqué aux

distances, conformément à ce qui est stipulé aux art. 2 et 5 et

sous les réserves mentionnées aux art. 5 et 6.

ART. 5. L’unité du prix, pour le tarif des voyageurs, est fixée

à 5 centimes : toute fraction de cette unité qui atteindra 5 cen

times comptera pour une unité, et toute fraction moindre sera

négligée.

ART. 6. Le minimum de la taxe des voyageurs sera : pour la

ire classe, de 80 centimes; pour la seconde, de 50 centimes, et

pour la troisième, de 20 centimes.

ART. 7. Nul ne peut circuler gratuitement sur les chemins de

fer de l’État.

Seront exempts de toute rétribution les fonctionnaires ou agents

de l’État, voyageant pour le service du chemin de fer, et les em

ployés de la douane qui accompagnent les marchandises.

Le mode et les conditions de ce transport gratuit seront détermi

nés par arrêté royal.

ART. 8. Pourront également être admis à jouir de ladite exemp

tion, les fonctionnaires et agents des administrations des chemins

de fer belges ou étrangers pour les relations du service avec le che

min de fer de l’État, à charge de réciprocité.

La liste de ces fonctionnaires sera arrêtée par le gouvernement.

An. 9. Seront admis au transport par chemin de fer avec ré

duction de 50 p. c. sur le prix ordinaire du tarif:

1° Les troupes voyageant en corps ou par détachement;

2° Les sous-officiers et soldats en activité de service voyageant

isolément;

5° 'Les détenus, leurs gardiens et les voitures servant à leur

transport.
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ART. 10. Le ministre des travaux publics aura la faculté de

réduire le tarif des voyageurs jusqu’à concurrence de 50 p.‘c.: .?

1° Pour le transport des émigrants et leur bagage;

2° Pour les transports exceptionnels et ceux qui auraient lieu à

l’occasion des' solennités, concours, fêtes publiques, et qui parai

traient de nature à procurer au chemin de fer un accroissementïde

produits.

ART. H. Le ministre des travaux publics aura également la

faculté d’aecorder des convois spéciaux à des prix à déterminer

selon les circonstances.

ART. 12. Le prix de transport des bagages est fixé à 6 cen«

times par 100 kilogrammes et par kilomètre. ' f:

La taxe sera appliquée de 10 à 10 kilogrammes, en négligeant

toute fraction de dizaine.

Le minimum de la taxe des bagages est fixé à 50 centimes.

ART. 15. Il sera loisible aux voyageurs de transporter gratuite

ment tous objets ne dépassant pas un poids de 25 kilogrammes,

qui pourront être placés sous les bancs des voitures, sans incon

vénient pour les autres voyageurs. '

Ces objets ne seront pas inscrits au bureau et seront transportés

aux risques et périls des voyageurs auxquels ils appartiennent.

ART. M. Après l’expiration d’une année entière de l’application

des tarifs qui précèdent, le gouvernement présentera aux Chambres

un rapport sur les résultats obtenus.

 

23 mai 4854 (n" 483 — Arrêté royal relatif aux fonctionnaires

voyageant sur le chemin de fer. — Cartes permanentes. (Moniteur

du 25 mai 485i.)

ART. 1". Les fonctionnaires ou agents de l’État. voyageant pour

le service du chemin de fer, doivent être munis d’une carte permac

nente ou d’un coupon de service. Il en est de même des fonction

naires et agents indiqués à l’art. 8 de la loi du 12 avril 185i,‘ et
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dont la liste sera arrêtée annuellement par Notre ministre des

travaux publics.

ART. 2. Les cartes permanentes sont signées et délivrées par le

ministre.

Elles sont nominatives et personnelles.

Elles indiquent la classe de voiture et le temps pour lequel elles

sont valables.

ART. 5. Les coupons sont mis à la disposition des fonctionnaires

à désigner par le ministre. Ils doivent en rendre compte et sont

responsables de leur emploi.

ART. 4. Les coupons de service sont numérotés et détachés de

feuilles à souche dont le talon doit être renvoyé à l'administration

centrale, pour contrôle.

An. 5. Les coupons doivent porter les indications suivantes :

La station de départ et la station d’arrivée;

La date et l'heure du départ;

Le nom et la qualité du porteur;

La signature du fonctionnaire qui l'a délivré.

Le talon porte les mêmes indications et il mentionne en outre

l'objet du service qui a nécessité le déplacement.

ART. 6. Les coupons de service sont recueillis de la même ma

nière que les coupons ordinaires et ils sont transmis au contrôle.

ART. 7. Toute personne trouvée voyageant sur un parcours

autre que celui désigné au permis ou dans une voiture d’une classe

supérieure, est. tenue de payer sa place pour tout le trajet du

convoi.

ART. 8. Tout permis périmé ou trouvé en d'autres mains que

celles du titulaire, est saisi.

Il est dressé procès-verbal de cette saisie.

ART. 9. Sont seuls admis à voyager sans carte ou coupon :

Les surveillants de route, en tenue de service sur leur section

respective;

Les douaniers-convoyeurs, en uniforme, sur l'exhibition de leur

ordre de marche;

a
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Les facteurs ruraux, munis de leur portefeuille, dans le rayon

de leurs tournées.

ART. 10. Tous les permis de circulation délivrés jusqu’à cejour

cessent d’etre valables à partir du 1er juin prochain.

 

3 mars 4854 (n° 70). — Loi substituant un nouvel article à l'art. 34

de la loi du 6 août 4849 sur le transit. (Monît. du 4 mars 4854.)

LÉOPOLD, etc.

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE. L’art. 54 de la loi du 6 août 1849 sur le transit

est remplacé par le suivant :

ART. 54, 5 1°‘. Le gouvernement peut, dans l’intérêt du com

merce ou de l’industrie :

1° Modifier ou supprimer les droits de transit;

2° Lever les prohibitions de transit;

5° Modifier les formalités de douane établies par le chap. 111.

S 2. Les dispositions prises en vertu du prése'nt article sont

soumises à l’approbation des Chambres, avant la fin de la session,

si elles sont réunies, sinon dans la session suivante.

30 octobre 4854 (n° 434 — Arrêté royal réglant les statuts de la

caisse de retraite et de secours des ouvriers de l’adm'inîstration des

chemins de fer, postes et télégraphes. (Moniteur du 5 nov. 4854) (4

 

(l) La caisse de retraite et de secours en faveur des ouvriers de l'administration

du chemin de fer a été instituée par arrêté royal du ier septembre i838 ; des modifi

cations ont été apportées à cet arrêté royal par les arrêtés royaux des 26 juin i845,

i4 août et il décembre i846. Ces arrêtés royaux ont été eux-mêmes abrogés par celui

du 50 octobre i851.
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I852.

43 mai 4 852. —- Arrêté royal et arrêté ministériel organisant la masse

d’habillement de l’administration des chemins de fer, postes et télé

graphes (4

44 décembre 4852. —— Loi qui réduit le droit de transit

sur quelques marchandises.

LÉOPOLD, etc.

ARTICLE UNIQUE. Par dérogation à l’art. 7 de la loi du 6 août I849

(Moniteur n‘I 2%), les marchandises tarifécs au poids et pour les

quelles l’unité servant de base au droit d’entrée est inférieure à

100 kilogrammes, sont admises en transit moyennant un droit de

dix centimes par 100 kilogrammes.

1853.

8 juin 4853 (n° 278). — Arrêté royal concernant le péage des mar

chandises transportées par le chemin de fer. (Moniteur du 40 juin

4853.) (2).

ART. I". Les petits paquets du poids de deux kilogrammes et

  

(I) La masse d'habillement pour le personnel de l’administration des chemins de

fer avait été instituée dès le 5l mars I840.

(2) En exécution de eetarrété royal du 8 juin i855, a paru le livret réglementaire

portant la date du Ierjuillet I855. Ce livret est divisé en quatre parties:
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moins seront transportés à toute distance sur le chemin de fer au

prix uniforme de cinquante centimes par colis, remise à domicile

comprise.

Ceux dépassant ce poids jusqu’à 10 kilogrammes seront trans

portés aux prix et conditions suivantes :

0,05 par kilogramme et par zone de 7 1/2 lieues.

Cette taxe est appliquée par fraction indivisible de demi-kilo

gramme en arrondissant les taxes par demi-décime.

'Minimum de taxe :

0,25 pour les I" et 2e zones.

0,50 pour les 2e et 5e —

0,75 pour les zones suivantes.

Remise à domicile : 0,25 par expédition et par 100 kilo

grammes.

Ces paquets seront expédiés à la vitesse des dépêches postales

et par tous les convois indistinctement partant une demi-heure

après l’inscription. Il seront remis a domicile dans les trois heures

de l'arrivée, les heures de nuit étant décomptées.

Ce service pourra être successivement étendu en dehors du

chemin de fer aux bureaux de perception de poste à désigner par

Notre ministre des travaux publics.

ART. 2. Les expéditions de petites marchandises comportant

plus de 10 kilogrammes, et jusqu’à 500 kilogrammes, ne seront

admises au transport par les chemins de fer de l’État qu’aux prix

et conditions du tarif n“ 1 actuellement en vigueur.

Toutefois, la taxe fixe sera réduite à 0,40 centimes, et les bases

seront appliquées de lieue en lieue.

Le minimum de taxe sera de 0,60 centimes.

Ces marchandises seront expédiées dans la journée de leur ac

 

l° Conditions réglementaires pour le transport des marchandises, finances, équi

pages, chevaux, bestiaux et. chiens (voir ei-aprés) ;

20 Cent et douze tableaux indiquant les distances légales de cent et. douze stations à

toutes les autres stations du pays. Ces distances sont calculées par lieues légales;
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ceptation par les convois à désigner par l’administration, et elles

seront remises à domicile dans les six heures de l’arrivée, les

heures de nuit étant décomptées.

Les heures de départ et d’arrivée de ces marchandises seront

affichées dans chaque station.

 

ainsi, par exemple,la distance légale de ltruxclles à Anvers est dc9lieurs; de Rruxellcs

aLiége elle est de 21 lieues. Le cadre de notre travail ne nous permet pas de donner

ces cent et douze tableaux qui, réunis. forment un volume; .

5° La classification des marchandises en trois classes (voir ci-aprés) ;

4° Le Barème. c‘est-àcdire l'application des prix des divers tarifs à toutes les dis

tances comprises entre une et cinquante-deux lieues; le parcours de 52 lieues étant le

plus long qui puisse être cfl‘ectué en Belgîque. (Voir ce tableau ci-après.)

1° — Conditions réglementaires pour le transport des marchandises,

finances, équipages, chevaux, bestiaux et chiens.

CIHPITRE lu’. — Marchandises.

Le transport des marchandises s'effectue d’après les trois modes ci-aprés :

.4. Transports à grande vitesse (petits paquets) ;

B. Transports accélérés (articles de messagerie) ;

C. Transports à petite vitesse (articles de roulage).

' Les transporlsà yrande vitesse comprennent les colis du poids de l0 kilogrammes

et moins, ainsi que les finances et tous les objets déclarés à la valeur.

L’expédition s'en fait par tous les convois indistinctement, partant une demi‘heure

après l’inscription.

Les transports ac cil/réa .mprennent les expéditions de marchandises de toute

nature, du poids de plus de i0 kilogrammes.jnsqn’à 500 kilogrammes inclusivement.

L’expédition s'en fait dans: fois par jour au moins, de et pour les stations impor

tantes, et une l'ais parjour, de et pour les stations secondaires et les haltes.

Un tableau afliché dans les bureaux des stations indique les heures d‘expédilion

ainsi que les heures d'arrivée à destination.

Il est entendu que l'expédition des colis d'un poids supérieur, est admise par l'un A

des modes précités, A ou B, à la demande de l'expéditeur.

Les transports à petite vitesse comprennent toutes les marchandises formant des

expéditions de plus de 500 kilogrammes.

Ces divers modes de transport sont régis par les dispositions suivantes :

8 l". —- GRANDE VITESSE (petits paquets). (Tarif ne l.)

ART. fer. Les petits paquets, du poids de 2 kilogrammes et moins, sont transportés

à toute distance sur le chemin de fer de I‘Étnt, au prix uniforme de 50 centimes par

colis, remise à domicile comprise.

Toute lettre simple (c’est-à-dire pesant i0 grammes ou moins) peut également être

expédiée au prix de 50 centimes.

ART. 2. Les colis pesant plus de 2 kilogrammesjusqu‘à l0 kilogrammes, sont trans

portés aux prix indiqués au tarif no i.
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ART. 5. Les expéditeurs auront la faculté de réclamer le trans

port des colis de tous poids aux prix et conditions indiqués aux

art. I et 2 ci-dessus.

ART. 4. Les expéditions urgentes pourront, à la demande de

l'expéditeur, être remises à domicile par exprès dans les com

 

Les prix sont établis par fraction indivisible de demi-kilogramme, en arrondissant

les taxes par demi-décimé.

Lorsque l'expédition est composée de plusieurs colis, la taxe est appliquée pour

chaque colis séparément.

ART. 5. Les expéditions au tarif n0 I s'effectuent à la vitesse des dépêches postales

et par tous les convois indistinctement partant une demi-heure après l’inscription.

Ils sont remis à domicile dans les trois heures de l'arrivée, les heures de nuit étant

décomptées (I).

ART. I. Les expéditions urgentes de marchandises de tout poids ainsi que les lettres

simples peuvent, à la demande de l'expéditeur, être remises à domicile PAR exrnès,

immédiatement après l'arrivée du convoi, dans toute commune où il existe une station

du chemin de fer.

La taxe, dans ce cas, est double de la taxe du tarif n0 I.

Ces expéditions doivent toujours être afl‘ranchies.

S Il. — SERVICE ACCÉLÉIIÉ (articles de messagerie). (Tarif no 2.)

ART. 5. Le tarif n“ 2 s'applique aux expéditions de marchandises d'un poids excé

dant I0 kilogrammesjusqu‘à 500 kilogrammes.

ART. 6. Les prix sont appliqués par expédition (2) de I0 en I0 kilogrammes, toute

fraction de dizaine comptant pour une dizaine complète. Toutefois, la taxe fixe est

indivisible pour les expéditions de I00 kilogrammes et au-dessous.

Ans. 7. Ces marchandises sont expédiées dans la journée de leur acceptation par

les convoisà désigner par l'administration, et elles sont remises à domicile dans les six

heures de l'arrivée, les heures de nuit étant décomptées.

Les heures de départ et d'arrivée de ces marchandises sont aIIichées dans chaque

station.

Ans. 8. Les marchandises qui ne sont pas remises au bureau une heure avant le

départ peuvent n'être acceptées que pour le départ suivant.

8 III. — DISPOSITIONS coutumes AUX TARIFS NM I et 2.

ART. 9. Les expéditeurs ont la faculté de réclamer le transport des colis de tout

poids aux prix et conditions des tarifs n“ I et 2.

Toutefois, les colis encombrants ou d’un chargement dilficilc ne sont admis aux

(I) Les heures de nuit sont fixées comme il suit:

Du tu‘ avril au 30 septembre, de 7 heures du soir à 7 heures du matin.

Du ter octobre un M mars, de 5 heures du soir à 8 heures du matin.

(1) On entend par expédition un ou plusieurs colis provenant d'un seul expédlteur a l'adresse d'un

seul destinataire.
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munes où il existe une station du chemin de fer, moyennant paye

ment du double de la taxe des petits paquets. '

ART. 5. Les marchandises ci-après dénommées restent seules

comprises dans le tarif n° 5, savoir : c

Briques , castine , coke , fumier, fonte brute, houille , mi

_____._._—_—_______———————-———

convois de voyageurs que pour autant qu’ils ne soient pas de nature à entraver la

marche de ces convois.

Au. 10. Le chargement et le déchargement des expéditions aux tarifs nos 1 et2

sont effectués par les ouvriers de l'administration.

ART. H. Les huîtres. le poisson frais et la levûre sont expédiés aux prix et condi—'

tions des tarifs n0 l ou 2, à moins que l'expéditeur ne demande, sur la lettre de vol

Iure, pour les poids supérieurs à 500 kilogrammes, l'application des prix et condi

tions du tarif au 5 (petite vitesse). Ces produits, dans ce cas, sont taxés d'après la

t!‘2 classe dudit tarif no 5.

8 IV. — Penne VITESSE (articles de roulage). (Tarif na 5.)

A". l2. Les marchandises d'un poids supérieur à 500 kilogrammes sont expédiées

à petite vitesse et taxées au tarif n° 5. Elles sont divisées en trois classes conformé

ment au tableau annexé au présent livret sous le n0 N.

Il est entendu que les expéditions comportant moins de 500 kilog. peuvent, à la de

mande de l'expéditeur, être également taxées au tarif au 5 en payant pour 500 kilo

grammes.

Dans ce cas elles sont soumises à toutes les conditions d'expédition dudit tarif no 5

(petite vitesse).

AaT. l5. Lorsqu'une même expédition au tarif n° 5 contient des marchandises de

diverses classes, en applique un poids total le prix de la classe la plus élevée de

celles auxquelles appartiennent les objets que renferme cette expédition.

Aas. l4. Sauf le cas d'encombrement, les expéditions au tarif no 5 sont rendues à

destination dans les trois fois vingt-quatre heures de leur acceptation, et elles sont

remises à domicile, le cas échéant, dans les ving-quatre heures de leur arrivée.

AnT. l5. Les taxes du tarif un 5 sont appliquées comme suit :

A . Pour la ire classe, par unité de l00 kilogrammes, en négligeant les fractions de

cinq kilogrammes.

B. Pour les 2e et5e classes, par charge complète de waggon (4,000 à 5,000 kilo

grammes pour la 2° classe et 5,000 kilogrammes pour la 3° classe).

Les charges incomplètes sont taxées au prix de la Il‘.3 classe ou d'une charge com

plète, si ce dernier prix est plus favorable à l'expéditeur.

Il en est de même des excédants de charge complète dépassant une tolérance de

500 kilog., mais seulement lorsqu'il y a lieu d'employer un waggon supplémentaire.

Pour ces excédants la taxe est appliquée à partir de 100 kilogrammes.

Il est. entendu que les exeédants de moins de 500 kilog. sont taxés d'après le prix

appliquéà l'expédition dont ils font partie.

Ai". 16. Les marchandises en vrac ou non susceptibles d'être chargées avec d'au
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nerais, moellons, pavés, pierres brutes, terres et sable.

Toutes les. autres marchandises du tarif n“ 5 formeront une

classe intermédiaire taxée à raison de 4 centimes par quintal-lieue

pour frais variables.

Lorsque le transport des produits maintenus dans le tarif n° 5

 

trcs, et qui sont désignées à l’art. 19, ne sont admises qu'aux prix de la charge com

plète, quel que soit le poids de l'expédition.

Cette dernière disposition est également applicable aux marchandises mentionnées

au s4 dudit article, lorsque le chargement et le déchargement sont faits par les soins

et aux frais de l'expéditeur et du destinataire.

ART. 17. Lorsque le transport des produits rangés à la 5e classe du tarif n° 5, exige

l‘emploi de waggons hachés ou fermés, il est taxé au tarif de la 2= classe.

ART. 18. Pour les expéditions de plus de trois waggons, l'expéditenr est tenu de

prendre inscription L8 heures au moins à l’avance. Un registre spécial est déposé à cet

efl‘etdans chaque station.

L'expéditeur est passible d’une amende de 5 francs par waggon. si la marchandise

n’est pas rendue à la station de départ le jour convenu, l'administration pouvant en

outre, dès lors, disposer du matériel.

La consignation de l'amende de cinq francs, par waggon, pourra étre exigée au

moment de l’inscription.

ART. i9. Le chargement et le déchargement (i) des articles de roulage sont efl‘cc

tués par les ouvriers et sous la direction des agens de l'administration.

Les ouvriers de l'expéditeur ou du destinataire pourront être admis à assister ou à

coopérer à ces opérations.

Toutefois, le chargement et le déchargement des marchandises en vrac ou ‘non

susceptibles d’étres chargées avec d'autres, telles que la houille, le coke, le sable, les

terres, le sel brut. la castine, les minerais, les engrais, les briques, les tuiles, les

pannes, les ardoises, les pavés, les pierres brutes et moellons, les fontes brutes, les

perches, les grains et les pommes de terre non emballés, la chaux en vrac (‘2) ou en

sacs, les os, les chifl'ons non emballés, et en général toutes les marchandises qui se

chargent à la pelle, ainsi que les caisses et tonneaux au colis vides autres que ceux en

retour, ne sont pas obligatoires. Ces mart‘handises' devront généralement être char

gées et déchargées dans les stations, par les soins et aux frais de l’expéditcur et du

destinataire, sous la surveillance des agents de l'Administration. —- L’expédition doit

en être faite bureau restant.

Les verres à vitres, les glaces, les porcelaines, faïences et gobeleteries en général,

(I) Le chargement consiste dans le transbordement des marchandises des voitures de l'expédi

teur sur les wagons de l’Administration.

L'opération contraire constitue le déchargement.

(2) En attendant que des locaux convenables soient établis. pour le chargement et le déchar

gement de la chaux en vrac, dans les stations oh la nécessité en serait reconnue, les transports de

l'espèce ne seront admis que pour autant qu'il n'en puisse résulter d'inconvénients graves pour le

service.
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.exigera l’emploi de waggons bâches ou fermés, il sera taxé au tarif

de la classe intermédiaire (4 c).

il n’est rien innové à la tarification actuelle des produits en im

portation, en exportation et en transit.

ART. 6. Les frais fixes applicables aux trois classes de grosses

les pierres de taille, les sels minéraux, les cuirs, les céréales, graines et pommes de

terres emballées, les poteries de terre. les chiffons emballés. l’alnn, les tourteaux et

les foutes ouvrées, présentés par charge de waggon, pourront être chargés par les

soins et aux frais de l'expéditeur.

Le chargement par l'expéditeur entralne l’obligation du déchargement et de la re

mise àdomicile par les soins et aux frais du destinataire. — L’administration décline,

dans ce cas. toute responsabilité du chef des avaries qui résulteraient du mauvais

chargement ou déchargement.

ART. 20. Lorsque les opérations de chargement et de déchargement d'objets excé

dant le poids de 750 kilog. ne peuvent s’efl‘ectuer qu'au moyen de grues ou d'engins

extraordinaires, il est perçu, outre la taxe ordinaire du chargement et du décharge

ment, une taxe de 5 centimes par lot) kilog. pour chaque opération.

ART. 21. Par rapport au volume, le chargement des waggons ne peut excéder les

dimensions suivantes :

Largeur 2m,70 au delà du tablier.

llauteur 5)11.40 au dessus du niveau des rails.

La largeur du chargement ne pourra, sans autorisation expresse, dépasser 2)11,70.

Lorsque la largeur ne sera que de lm,50, la hauteur du chargement pourra être

portée à 4111,10 au-dessus du niveau des rails.

ART. 22. Les chefs de station donnent aux destinataires avis de l'arrivée des mar

chandises expédiées bureau restant par bulletin remis afl‘ranchi a la poste, ou envoyé

par exprès, au prix de 50 centimes par lieuc, lorsque le destinataire en a fait la de

mande.

La marchandise doit être enlevée de la station 24 heures après la remise de l’avis.

Si le destinataire réside au delà des premières barrières, la marchandise doit être

adressée à un commissionnaire ou correspondant de la localité. Dans ce cas, le temps

accordé pour l'enlèvement de la marchandise .mpte à partir de la remise de l’avis

au correspondant. Si la lettre de voiture n’indique pas de correspondant, le délai

compte à partir de la remise de l'avis à la poste. Dans les moments d'aflluencc

extraordinaire, le délai de 24 heures pourra être réduit à 6 : l'avis en fera mention.

Passé le délai fixé, les taxes suivantes sont perçues, à titre d‘indcmnité, pour chô

mage forcé du matériel, dépôt ou emmagasinage des marchandises :

— Pour les marchandises non déchargées, 25 centimes par heure et par waggon;

— Pour les marchandises déchargées mais non enlevées, 5 centimes par jour et par

M0 kilog., sans que la taxe puisse être inférieure à 50 centimes.

En cas d'encombrement, l'administration se séserve en outre, de faire décharger ou

eamionner d’olflce la marchandise aux frais de l'expéditeur, et aux prix fixés dans le

tarif, pour ces opérations.
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marchandises seront établis comme suit :

a. Expédition avec remise à domicile, par 100 kilog. 0 40

b. Expédition de station à station, avec chargement et

déchargement, par 100 kilogrammees . . . . . . 0 20

e. Expédition de station à station, sans chargement ni

8 V. — TRANSPORT ma ABONNEMENT. (Tarif no 5.)

AM. 25. Tout expéditeur ayant à effectuer consécutivement des expéditions d'une

certaine importance, de marchandises appartenant au tarif, no 5 (5e classe), peut ob

tenir un abonnement aux prix indiqués au tarifet aux conditions ci-après, sans pré

judice aux dispositions applicables aux transports en général :

A. Le nombre de waggons ne peut, sans autorisation spéciale de l'adminîstration,

excéder 10 par expéditeur;

B. L’abonncment comprend une période de sept jours au moins; les dimanches et

jours fériés ne peuvent être décomptés;

C. Le droit d’abonnemcnt (5 fr. par jour et pour chaque waggon) est exigible par

anticipation au moment et pour la durée de l'abonnement;

l). Le chargement et le déchargement s’opèrent par les soins et aux frais de l’ex

péditeur et du destinataire;

E’. La charge du waggon est de 5000 kilogrammes;

F. Les demandes d'abonnement doivent être faites par écrit ; elle sont immédiate

ment consiguées dans un registre d‘inscription ;

G. L'expédition et le renvoi des waggons loués ont lieu par le premier convoi de

marchandises parlant après le chargement ou le déchargement;

Il. Tout waggon retenu par abonnement doit être garni d'une plaque en métal ou

en bois, à fournir par l’expéditenr, et portant son nom et son.domieile.

5 VI. — Tntnsrons nus menues Au moyen ne nrisslènes.

ART. 24. L’emploi des lapissières ou voitures et déménagement est réglé comme

suit :

A. Le chargement et le déchargement des tapissières à domicile se font par les

soins et aux frais de l'expéditeur et du destinataire. Toutefois, si les intéressés le dé

sirent, ces opérations peuvent se faire sous leur direction, par les ouvriers de l’admi

nistralion, au prix de 2 francs pour chaque opération.

B. Le prix du transport est établi aux conditions de la tu classe du tari/‘n0 5,

sans que la taxe puisse être inférieure à celle de 4,500 kilog.

C. La prise et la remise à domicile se font par les soins de l'entrepreneur du ca

mionnage, au prix de 5 francs, pour chaque opération, qui luiest payé directement par

les intéressés. Il est entendu que ceux-ci conservent la faculté de se servir de tout

autre intermédiaire, ou de leurs propres chevaux’.

D. Il est loisible à l'expéditcur de charger d'autres objets sur le même waggon,

afin de compléter. le cas échéant, le poids de 4,500 kilog., y compris celui de la ta

pissière. Les prix ordinaires du camionnage sont appliqués à ces chargements complé

mentaires.

E. Lorsque les intéressés en font la demande, les lapissièrcs peuvent transporter

6
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déchargement, par 100 kilogrammes. . . . . . . 0 10

d. Inscription et délivrance du bulletin, par expédition. 0 20

Cette taxe sera appliquée aux bulletins d’expéditions de finances,

d’équipages, de chevaux et de bestiaux.

ART. 7. Lorsque les opérations de chargement et de décharge

ment d’objets excédant le poids de 750 kilog., exigeront l’emploi

 

les meubles jusqu‘à destination définitive au delà du chemin de fer. Dans ce cas, il est

payé, à titre de location, une redevance de 5 francs par jour, à partir du moment où

cette voiture a été remise à la station de destination, jusqu'à son retour à cette sta

tion.

Le charriage en dehors du chemin de fer se fait aux frais, risques et périls de l’ex

péditeur : il est responsable des dégradations qui peuvent survenir à la voiture pen

dant le trajet.

CHAP. ll. — Finances. (Tarif n° 4.)

ART. 25. Les finances, papiers, métaux précieux et bijoux sont transportés aux prix

et conditions du tarif no 4.

L’application de ce tarif aux objets spécifiés ci-dessus est obligatoire. Leur expédi

tion sous une fausse dénomination est considérée comme fraude.

Toute autre espèce de marchandises précieuses peut être expédiée aux prix et con

ditions de ce tarif moyennant déclaration de sa valeur.

AM. 26. La taxe est appliquée par i,000 fr., toute fraction inférieure à ce chiffre

étant comptée comme l,000 fr.

Alu‘. 27. Dans le cas où la taxe du tarif des finances est inférieure à celle des tarifs

no! 1 et 2, calculée à raison du poids, cette dernière est toujours appliquée.

ART. 28. Pour être admis au transport, les articles déclarés à la valeur doiventétre

soigneusement emballés. cachelés et porter l’adresse du destinataire.

Les articles finances doivent être renfermés dans des sacs, barils ou paquets ficelés

et eaehetés.

Dans les deux cas, le contenu et la valeur doivent être déclarés sur l’adresse et sur

la lettre de voiture, laquelle doit porter, en outre, une empreinte de cire à eacheter

parfaitement semblable à celle qui se trouve sur les colis, sacs, barils ou paquets.

Lorsque l'emballage présente des défectuosités, les agents de l’ndministration sont

tenus, sur la demande expresse de l'expéditeur, d‘y porter remède; dans ce cas men

tion signée par l'expéditeur doit en être faite sur la feuille de route.

ART. 29. Tout article de finances ou déclaré à la valeur est expédié par le plus pro

chain train de voyageurs partant dans la journée, pourvu qu’il soit inscrit une demi

heure avant le départ. Les espèces ou valeurs sont pesées avec la plus grande exacti

tude et leur poids est inscrit sur l'adresse et sur la feuille de route.

ART. 50. Les expéditions uneea‘Tcs d'articles de finances ou déclarés à la valeur

peuvent, à la demande de l'expéditeur, être remises à domicile un exraés, immédiate

ment après l’arrivéedu convoi, dans les localités où le camionnage du chemin de fer est

organisé (art. 52).

Dans ce cas la taxe est. double de celle du tarif no 4.

Ces expéditions peuvent être acceptées en port perçu ou en port à recevoir.
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de grues ou engins extraordinaires, il sera perçu une taxe supplé

mentaire de cinq centimes par 100 kilog. pour chaque opération.

ART. 8. Les taxes du tarif des grosses marchandises seront

appliquées comme suit :

a. Pour la première classe, par unité de 100 kilogrammes en

négligeant les fractions de 5 kilogrammes.

 

CHAP. Ill. — Prise et remise à domicile.

ART. Si. La prise et la remise à domicile s’nppliquent aux marchandises en général

ainsi qu'aux expéditions de finances.

Toutefois l’administration ne se charge pas de ces opérations pour les marchan

dises mentionnées à l’art. l9, et dont le chargement et le déchargement ne sont pas

obligatoires.

Airr. 52. L'administration fait opérer la prise et la remise à domicile par ses agents,

aux prix indiqués au tarif. dans les stations où le camionnage est organisé (l), mais

seulement dans l’intérieur des villes et dans la banlieue jusqu'en deçà des premières

barrières.

ART. 55. La prise à domicile doit être demandée 24 heures à l’avance, soit par bor

dereau, soit par lettre non cachetée mise à la poste à l’adresse du chef de station. Ces

bordereaux ou lettres jouissent de la franchise de port. Ils doivent indiquer d’une ma

nîère bien précise l’adresse de l’expéditeur.

ART. 54. La taxe de la prise à domicile est toujours perçue pour les expéditions

du tarif no 5. lorsqu'elles sont remises dans les bureaux établis à l’intérieur des

villes.

AM. 35. La remise à domicile a lieu dans les délais indiqués aux art. 5, 7 et il,

pourvu que les formalités de douane et d'octroi ne s‘y opposent pas.

AnT. 56. La remise à domicile est toujours perçue pour les expéditions faites aux

tarifs nos l, 2 et 4.

CHAP. lV. — Equz'pagcs. (Tarif nu 5.)

ART. 57. Le tarif n°5 s'applique aux équipages à transporter par premier convoi

de voyageurs (ceux de grande vitesse exceptés).

Les prix comprennent le chargement et le déchargement.

Il n’est fait aucune distinction entre les voitures à 2 et a é roues, à un ou deux

fonds.

(4) Ces stations sont les suivantes :

Bruxalles, Termonde, Ath,

Malines, Alost, Braine-le-Comte,

Anvers, Gand, Soignies,

Louvain, Brugea, Monl,

Tirlemont. Ostende, Gosselies,

SainbTrond, Courtrai, Charleroy.

Hasselt, Me nscron, ' Chàtelineau,

Liège, Tonrnay, Namur.

Verviers Leuze,,
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b. Pour la deuxième et la troisième classe, par charge complète

de waggon (4,000 à 5,000 kil. pour la deuxième classe; 5,000 kil.

pour la troisième classe), les excédents au delà de 500 kil., de

même que les charges incomplètes, devant payer le prix de la

première classe ou le prix d’une charge complète.

Sauf le cas d’encombrement, les grosses marchandises seront

 

Les équipages doivent être rendus à la station une demi-heure au moins avant le

départ.

ART. 58. Les voyageurs transportés dans leurs équipages, sont astreints au paye

ment d'un coupon de ire classe.

S’ils se placent dans les voitures du convoi, ils payent conformément au tarif des

voyageurs.

AM. 59. Les équipages accompagnés de voyageurs pour une destination au delà de

Bruxelles, ne sont inscrits quejusqu'à cette destination.

ART. 40. Les équipages peuvent être transportés par convois de marchandises ou

mixtes aux prix et conditions de la 1" classe du tarif u0 5, sans que la taxe puisse être

inférieure à celle de 4,500 kilogrammes par waggon. .

Dans ce cas, les équipages ne peuvent être chargés de bagages d'aucune espèce, ni

d'un matériel quelconque autre que celui appartenant à la voiture.

CHAP. V. -— Chevaux, bestiaux et chiens. (Tarif no 6.)

Ana‘. M. Les animaux sont, au gré de l'expéditeur. transportés soit par les trains

ordinaires de voyageurs (ceux de grande vitesse exceptés), soit par trains mixtes ou de

marchandises.

Ces deux modes d'expédition sont nommés respectivement transports à grande vi

tesse et transport à petite vitesse. ils sont réglés par le tarif n° 6, qui comprend les

frais de chargement et de déchargement.

ART. 42. Les transports à grande vitesse ne sont admis que par charge complète de

waggon. Ceux à petite vitesse se divisent en trois catégories, savoir :

in‘ catégorie. Un cheval, — un ou deux bœufs ou vaches, — un à cinq porcs ou

veaux, — un à dix moutons.

2= catégorie. Deux chevaux, trois ou quatre bœufs ou vaches, — six à dix porcs ou

veaux, — onze à vingt moutons.

5e catégorie. Trois chevaux, — cinq ou six bœufs ou vaches, — un waggon de petit

bétail.

ART. 45. Lorsque les transports de chevaux ou de gros bétail comportent la charge

de l0 waggnns, au minimum, pour une même destination, ils peuvent être expédiés,

par convoi spécial, aux prix de la petite vitesse, pourvu que la demande en soit faite

à l'administration deux jours à l'avance.

ART. M. Les chevaux et le bétail doivent être présentés au moins une dimi‘heurc

avant le départ et être accompagnés d'un conducteur.

Les transports extraordinaires et présentant quelque importance doivent toujours

être demandés 24 heures d'avance.

Dans les stations intermédiaires, ce dernier délai est de rigueur pour les trans

ports de l'espèce, quelle qu'en soit l’importance.
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rendues à destination au plus tard dans les trois fois vingt-quatre

heures de leur acceptation et elles seront remises à domicile,

le cas échéant, dans les vingt-quatre heures de leur arrivée.

ART. 9. Les expéditions dont le volume présente un poids

moindre que celui correspondant à 200 kilog. par mètre cube,

seront taxées d’après leur volume. Le prix de transport sera perçu

 

ART. 45. Les conducteurs de chevaux et de bétail ne payent leur place qu'au re

tour.

Il n'est admis qu'un conducteur par expédition ou par waggon.

Alu. 46. Le petit bétail présenté au transport dans des paniers ou sacs convenable

ment fermés, peut être expédié, pour autant que le poids du colis ne dépasse par

100 kilog., aux prix et conditions du tarif no 2 des marchandises. Toutefois l'admi

nistration ne se charge pas de la remise à domicile de ces expéditions.

ART. 47. Les chiens accompagnant les voyageurs payent, quelque soit leur taille, le

prix de la 5e classe du tarif des voyageurs.

CllAP. Vl. — Transports exceptionnels.

Aar. 48. Des réductions de prix jusqu'à concurrence de 50 p. c. au maximum peu

vent être accordées dans des circonstances exceptionnelles ou en vue d'un accroisse

ment de produits.

Toute demande, présentée dans ce but, doit être adressée à l'administration au

moins quinze jours avant celui fixé pour le transport.

ART. 49. Les houilles destinées à servir de lest aux navires de mer sont trans

portées à raison de ‘20 centimes par tonneau et par lieue de parcours.

Les dispositions de l'art. 80 sont applicables à ces transports (l).

ART. 50. Les colis vides, en retour, sont toujours taxés au poids réel à la l" classe

du tarif no 5.

A partir de 100 ltilogn, la taxe est appliquée par dixièmes de I0 en t0 kilogr. Ces

colis ne peuvent être transportés que par les trains de marchandises, à moins que

l'expéditeur ne demande sur la lettre de voiture l'application du tarif ne l ou 2.

Les colis rides en retour ne sont admis comme tels que lorsque l'expéditeur pro

duit un bon du chef de la station de destination constatant qu’ils ont réellement servi

à des expéditions de marchandises par le chemin de fer.

Les lettres de voiture doivent signaler le bon ou le mauvais état de ces colis.

CllAP. Vll. -— Conditions générales.

ART. 51. Pour les marchandises à expédier aux tarifs nvs l et 2, les bureaux sont

ouverts une demi-heure avant le départ du ter convoi et fermés une demi<heure

avant le départ du dernier.

Pour les marchandises de petite vitesse, les bureaux sont ouverts dans les stations

principales, du tvr avril au 50 septembre, de 7 heures du matin 517 heures du soir, et

du ler octobre au 5l mars, de 8 heures du matin à 5 heures du soir.

Dans les stations intermédiaires et dans les halles, les marchandises ne sont ne

(t) Cet article est abrogé.
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dans la proportion susindiquée de 200 kil. par mètre cube, sans que

la taxe puisse dépasser cette fixée pour une charge de 5,000 kil.

Il est fait exception à la disposition ci-dessus, en faveur des colis

vides en retour, qui sont taxés au poids réel.

L'administration pourra toujours appliquer, à son choix, la taxe

au poids réel ou la taxe au volume.

 

ccptées au transport que pour les convois qui y font arrét. Les jours et heures d'arrét

des convois sont indiqués par des tableaux aflichés dans lesdites stations et haltes.

ART. 52. Dans les halles ou stations dépourvues d'une voie d'évitement, l'adminis

tration n'est provisoirement pas tenue d'accepter au transport des expéditions pesant

plus de 500 kilog.. ou qui exigent le stationnement d'un waggon sur la voie principale

ART. 55. Toute inscription de marchandises, finances, épuipages. chevaux et bes

tiaux est constatée par un bulletin délivré à l'expéditeur ou par un reçu donné sur

le registre de ce dernier.

Le droit d'enregistrement (20 centimes) est perçu séparément pour les articles de

roulage, les finances, équipages, chevaux et bestiaux.

Le destinataire est tenu de donner reçu des expéditions de marchandises et de

finances sur le registre de factage ou surl’avis d'arrivée.

ART, 54. Les expéditions dont le volume présente un poids moindre que celui cor

respondant à ‘200 kilog. par mètre cube (soit 50 kilogr. pour un quart de mètre cube)

sont taxées d'après leur volume; le prix de transport est perçu dans la proportion de

200 kilog. par mètre cube, sans que la taxe, par waggon, puisse dépasser cette fixée

pour une charge de 5.000 kilog.

Les marchandises encombrantes, dont les dimensions ne peuvent être déterminées

au cnbage, ou qui occupent exclusivement une partie du waggon, payent le double de

la taxe au poids réel, ou le cube de la place occupée dans le waggon jusqu'à l’impé

riale.

Les petits colis encombrants sont généralement taxés au double du poids réel, à

moins qu’il ne s'agisse de transports très-volumineux.

L'administration peut toujours appliquer la taxe au poids ou la taxe au volume.

ART. 55. Tout paquet, colis ou ballot, doit étre convenablement emballé et porter

une marque ou une adresse bien lisible.

Les objets présentés au transport dans des conditions d'emballage iusullisantes,

doivent être refusés ou n'être acceptés que moyennant une déclaration écrite de non

responsabilité pour l'administration, et pour autant qu’ils ne puissent occasionner

aucun dommage aux marchandises avec lesquelles ils seraient en contact.

Alu‘. 56. Les marchandises de toute nature eu destination d’une localité où il existe

des octrois, doivent être accompagnées d'une adresse ou d’une déclaration signée par

l'expéditeur et indiquant le contenu.

Les agents aux marchandises sont tenus d'exiger des expéditeurs cette déclaration,

et au besoin de la rédiger pour eux.

Toute omission ou fausse déclaration expose l'expéditeur à des amendes et à des

pénalités dont l’application est, le cas échéant, poursuivie devant les tribunaux.

ART. 57. Les marchandises expédiées au tarif n° 5, ainsi que les articles de finances
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Les marchandises cncombrantes,dont les dimensions ne peuvent

être déterminées au Cubage, payent ledouble de la taxe au poids réel.

An. 10. Tout transport d’objets nécessitant l’emploi d’un ou de

plusieurs waggons, payera pour la charge entière du ou des wag

gons employés, quel que soit le poids de la marchandise.

ART. il. Les huîtres, le poisson frais et la levûre seront expé

________—'_—_——_————————————‘—_

doivent étre accompagnés d'une lettre de voiture ou bordereau d'expédition indiquant

exactement le poids et la nature de l'expédition.

Ces indications servent au règlement de l'indemniié en cas de perte, d'avarie ou de

manquant.

Chaque lettre de voiture compose une expédition et ne peut concerner qu‘un seul

destinataire.

Lorsque les expéditions ont lieu pour l’étranger. ou à l‘intc‘rieur pour une destina

tion au delà du chemin de fer, les lettres de voiture doivent désigner dans la localité

de la station de destination, le commissionnaire ou le correspondant auquel la mar

chandise doit être remise.

les lettres de voiture, accompagnant des expéditions circulant sur les chemins de

fer de l‘État et des compagnies, en ce qui concerne les transports mixtes, ne sont pas

soumises à la formalité du timbre.

Le timbre est de rigueur quand l‘cxpédition est adressée soit a l’étranger, soit à

une localité située en dehors des chemins de fer. Dans ce cas, l‘absence d'une lettre

de voiture timbrée, donne lieu à l‘amende comminée par la loi sur la matière.

Les expéditions de petites marchandises doivent également étre accompagnées d‘une

lettre de voiture lorsqn’clles sont composées de plus de trois colis et qu'elles compor

tent un poids de plus de N0 kilog.

Dans ce cas, les dispositions qui précèdent leur sont de tous points applicables.

ART. 58. Pour les marchandises en vrac, qui sont chargées par les soins de l'expé

diteur, les lettres de voiture ne peuvent renseigner que le poids global de l’expétli

tion, à moins que l’expéditeur ne déclare sur ce doeumentqu'il relève l'administra

tion de la responsabilité quant au nombre des objets.

ART. 59. En cas de perte des colis expédiés aux tarifs HO‘ 1 et 2, sans lettre de

voiture ou non déclarés à la valeur, l’indemnité à payer éventuellement par I‘Admi

nîstration est calculée a raison de 4 francs par chaque kilogramme manquant.

ART. 60. Les déboursés ne sont pas obligatoires.

Les articles chargés de déboursés ne sont reçus que pour autant qu'il soit bien

constaté que la valeur dépasse le montant de ces déboursés et de la taxe à percevoir

pour ces transports.

Aucun déboursé ne peut avoir lieu sur des articles sujets à détérioration.

Les déboursés et avances de plus de 5 francs sont assujettis à une taxe de un quart

pour cent, calculée de t0 en 10 francs, sans que cette taxe puisse être inférieure à

25 centimes. Il en est de même des remboursements.

Toute avance faite pour déboursés, doit être justifiée par une quittance de l’expé

diteur, laquelle est jointe à la souche de la feuille de route.

Les objets à remettre à destination contre remboursement doivent être accompa

gué! d’une déclaration ou d‘une facture en règle.
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diés aux prix et conditions du transport des petits paquets et des

petites marchandises, à moins que l’expéditeur ne demande, pour

les poids supérieurs à 500 kilogrammes, l’application des prix et

conditions du tarif des grosses marchandises.

Ces produits seront, de même que les poissons secs ou salés,

rangés dans la première classe des grosses marchandises.

 

ART. 61. Les marchandises sont expédiées‘ en port perçu ou en port à recevoir.

Toutefois les articles sujets à détérioration ou sans valeur ainsi que les expéditions

urgentes (art. 4) ne sont admis qu'en port perçu.

Au. 62. En cas de refus de la part du destinataire ou lorsque le destinataire est

inconnu, les articles sujets à détérioration ou à corruption, peuvent être vendus au

profit de qui de droit. Il en est dressé procès-verbal.

Le transport en retour de tout objet refusé par le destinataire et qui ne tombepas

sous l'application du paragraphe précédent, est assujetti à la taxe.

Anr. 65. Tout transport nécessitant l'cmploî d’un ou de plusieurs waggons paye

pour la charge entière du ou des waggons employés, quel que soit le poids de l'expédition.

Pour les marchandises de la première classe du tarif n“ 5, la charge est considérée

comme complète à partir de 4,000 kilog.

Le transport d'objets dangereux ou de grande dimension, nécessitant l'emploi d'un

matériel spécial, n’est pas obligatoire.

Les prix et conditions de transport ainsi que de la prise et de la remise à domi

cile, si l'administration s‘en charge, sont réglés de gré à gré en prenant pour base le

tarif no 2.

ART. 64. Le transport par convoi de voyageurs de matières inflammables ou de

colis dont l'enveloppe peut occasionner un incendie, est défendu.

Les cotons en laine, les étonpes et autres marchandises analogues, les allumettes

phosphoriques, les liquides alcooliques, tels qn’eaux-de-vie, essences, vernis, ne seront

en conséquence pas admis à ces convois.

Ces matières, qui d'ailleurs doivent être soigneusement emballées, ne peuvent être

transportées que parles convois à petite vitesse et au moyen de voitures spéciales

placées à l'arrière du convoi immédiatement avant le waggon à frein.

Les liquides alcooliques, essences. vernis et produits chimiques en général, ne sont

admis au transport par charge incomplète que le jeudi de chaque semaine, au prix et

conditions du tarif n‘J 5 (lu classe). .

ART. 65. Le transport de la poudre à tirer, de la paille et du foin en bottes ou en

tas. ne peut avoir lieu d'aucune manière.

ART. 66. Si l'administration a lieu de présumer une fraude ou la présence de ma

tières nuisibles ou dangereuses non déclarées telles, elle peut exiger l'ouverture des

colis ou en refuser le transport.

Toute fausse déclaration est punie des peines comminécs par les lois sur la matière.

L'expéditeur est responsable de toute fraude reconnue avant ou après l'expédition.

En cas d'accident il en supporte toutes les conséquences.

Le procès-verbal de contravention, dressé par le chef de station, est immédiatement

transmis au procureur du roi.
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ART. 12. Les déboursés et avances de plus de 5 francs sont assu

jettis à une taxe de 1/4 p. c. sans que cette taxe puisse être infé

rteure à 25 centimes. Il en est de même des remboursements payés

sur avis.

ART. ‘I5. Toute lettre simple pourra être expédiée par le chemin

de fer de l’État aux prix et conditions des petits paquets.

 

ART. 67. En cas de fausse déclaration sur le poids ou la nature de la marchandise,

reconnue avantou après l'expédition, l'administration se réserve le droit de perce

voir le prix du tarif n0 l.

A“. 68. L'administration décline toute responsabilité à l'égard des avaries:

l0 Lorsqu'elles n'ont pas été constatées à l'arrivée de la marchandise et avant son

acceptation ou son enlèvement par le destinataire, ou 24 heures après réception de

l'avis d'arrivée, ou bien lorsque la marchandise a été refusée (1).

2° Lorsque les caisses ou emballages ne présentent pas extérieurement des traces de

bris ou de mouillure. '

Elle ne répond pas des freintes, déchets ou coulages ordinaires inhérents à la na

ture des marchandises, ni de la rouille, ni des avaries survenues aux pierres de taille.

ART. 69. Les lettres de voiture ne sont reconnues par l'administration,que lors

qu'elles portent le timbre du bureau d'expédition ou la signature du chef de station

ou de son délégué.

ART. 70. La responsabilité de l’Administration cesse :

1° A l'égard des objets qu'elle s'est chargée de remettre à dotnicilc, — au moment

où cette remise est constatée par le registre de factage;

20 A l'égard des marchandises adressées bureau restant, —- immédiatement après

leur enlèvement constaté par le reçu du destinataire, on leur remise à domicile eli'ee

tuée d'otlice en vertu de l'article 22.

50 A l'égard des marchandises destinées pour un point au delà du chemin de fer,

— au moment de la remise au commissionnaire qui continue le transport.

ART. 7l. Toute réclamation ayant pour objet une surtaxe, une perte ou une avarie,

doit être immédiatement adressée, par écrit, au chef de station, qui doit en donner

connaissance à l'administration, tout en commençant sans délai l’instruction de

l’afl’aire. .

Tout recours à l'administration, contre la décision du chef de station, est considéré

comme non avenu s’il n'a pas lieu dans la quinzaine.

ART. 72. Les objets trouvés dans les voitures du chemin de fer, sur la route, dans

les stations et leurs dépendances, comme aussi les colis qui restent déposés dans les

bureaux de l'administration pendant plus de six mois. sont vendus au profit du trésor,

et à l’intervention des agents de l'administration de l'enregistrement et des domaines.

ART. 75. Les transports sur les voies de raccordement qui relient des établisse

ments industriels au railway de l'État, ne peuvent avoir lieu qu'en vertu de conven

tions particulières à conclure entre ces établissements et le département des travaux

publics.

(l) Le chef de station dressera procès-verbal du refus d'acceptation par le destinataire.
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ART- ”. Notre ministre des travaux publics est autorisé, dans

des circonstances spéciales exceptionnelles ou en vue d’un accrois

sement de produits, à accorder des réductions qui ne pourront

excéder 50 p. c.

il rendra compte annuellement à la législature de l’usage qu’il

aura fait de cette faculté.

 

ART. 74. Il est sévèrement défendu aux employés et ouvriers de l'administration,

de recevoir ou de compter, sous quelque prétexte que ce soit, d'autres frais que ceux

prévus par le présent règlement.

ART. 75. Les prix fixés pour les diverses espèces de transport ne comprennent ni les

droits d'octroi et de douane, ni les frais résultant des déclarations en douane.

Les sommes déboursées de ce chef par l'administration, sont portées en compte

séparément au destinataire.

Les frais de douane et d'octroi, ainsi que les amendes encourues du chef de décla

rations inexactes ou incomplètes, tant en ce qui concerne la douane que l'octroi, res

tent à charge de l'expéditeur et de la marchandise, qui en répondent vis-à vis de l'ad

minislration.

Ans. 76. Les documents en douane levés, soit par les agents de l'administration

surles indications de l'expéditeur, soit par les expéditeurs eux-mémés, doivent être

parfaitement en règle; ils doivent ètre renseignés sur la lettre de voiture et consignés

au registre d’inscription du bureau de départ.

L'administration décline toute responsabilité quant à l'exactitude de ces documents.

ART. 77. Les agents de l'administration. préposés au service des marchandises,

sont tenus de donner aux expéditeurs toutes les explications désirables, et de leur

faciliter, autant que possible, l'accomplissement des formalités à remplir.

Ils doivent au besoin rédiger les déclarations en douane, lever les acquits de sortie

et remédier au mauvais conditionnement des petits colis.

Le remboursement des frais de levée des acquits de sortie est fixé a fr. 0 50 c. par

expédition. ‘

CHAP. Vlll. — Relations internationales.

lIPORTA’I‘lOl‘, TRANSIT E1‘ EXPORTATION.

Ans. 78. Les expéditions internationales continuent provisoirement à être soumises

aux prix et conditions des tarifs résultant des conventions existantes.

Ans. 79. Pour les autres transports en exportation, les marchandiscsà taxer un

tarif n0 5, l" et 2e classes,jouissent du bénéfice accordé par la 5e classe du même tarif‘

Toutefois. la taxe est appliquée de l00 en N0 kilogr. (à partir de l00 ltilogr.) au

lieu de l'être par charge complète de waggon (t).

ART. 80. Pour les expéditions comprises dans l'article qui précède, l'expéditeur

paye au départ le prix ordinaire du tarif, et n‘cst remboursé de la difl'e'renee qu'en

échange du double de la feuille de route ou du bordereau d'expédition dûment dé

chargé par la douane. Ce document doit étre présenté au chef de station, endéaus les

(4) Cet article est abrogé.
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ART. 15. Les dispositions actuelles auxquelles il n’est pas dérogé

par le présent arrêté, resteront en vigueur.

ART. 16. Notre ministre des travaux publics est chargé d’assurer

l’exécution du présent arrêté, dont les dispositions prendront

cours à dater du 1°’ juillet 1855.

 

quatre mois de la date de l'expédition. Ce délai expiré, la somme tenue en réserve

sera versée au profit du trésor (l).

Au. fil. Les marchandises importées en Bclgique, doivent être accompagnées de

déclarations rédigées en français. Ces pièces sont dressées en double expédition, pour

les transports en transit direct ou sur entrepôt.

3° —- Classification des marchandises.

Première classe.

La première classe comprend toutes les marchandises non désignées dans les deux

autres classes.

20 classe.

Alquifoux. — Alun. -- Antimoine. — Argile et terres plastiques. — Asphalte. -—

Avoine. — Bandages de roues. -— Bitume — Blanc de zinc. — Bois à brûler. — Bois de

construction (y compris les bois seiés en planches). — Bois de houillière —- Bois de

noyer en madriers. — Billes en fer et en bois. — Brai. — Carreaux en terre cuite, en

pierre de Baséeles et autres. — Céruse. -— Chaux. — Chevrons. - Chiffons. -— Cendres

de mer. —- Ciment. — Clavettes pour rails. » Clous. —- Coins en bois de ehéne. — Cor

dages vieux. -— Cornes non ouvrées. — Couperose. — Coussinets. -— Craie. — Cuivre

non ouvré. — Dégras de peaux. -— Drèche. -— Ëmeri. — Engrais non désignés à la

5° classe. — Épeaulre. — Eseourgeon. — Farines en générale. — Fccule indigène. —

Fers en barres, battus, laminés ou étirés. — Fèves et. févcroles. —- Fil de fer. — Fro

ment. — Graines oléagineuses. — Laiton en saumon. — Légumes secs. — Limaille.

— Lilharge. — Locomotives montées. -- Madriers. — Manganèse. — Marbres en blocs

ou en tranches scellées. — Marne. — lllerrains. — llleulcs. — Meulières. — llline de

plomb. -— Mitraille. — Minium. — Nitrate et cristaux de soude. — Noir animal. —

Ocre. — Orge. — 0s concassés. -— Pannes. — Perches. — Pierres de taille. — Plâtre. —

Plomb en saumon. -— Pommes de terre. — Rails. —- Sarrasin. — Seigle. — Semences

de fourrage et autres. — Sel brut. — Sels de soude et dc polasse.— Son et déchets de

farine. — Soufre. — Soude. — Sulfatesde feretautres. — Suie. — Tôles. —Tourteaux.

— Tuiles. — Tuyaux en terre cuite pour drainage. — Trass. — Verres cassés. — Verres

à vitres en caisse. -— Voitures roulant sur leurs essieux. — Zinc en saumon et en

a ne .pl q 5 5e classe (2).

Briques. -- Castine. — Coke. -— Fumier. — Fonte brute. — Houille. —Minerais. —

Moellons. — Pavés. -— Pierres brutes. — Sable. — Terres.

(I) Cet article est abrogé.

(9} Lorsque le trlnsportdes produits de cette classe exige l'emploi de waggons hachés ou fermé: ,

lll sont tués h la 2° elaue.
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Remise à domicile, )d. id. id. . . . . . .

Chargement et déchargement, id. . . . . . . . .. . . .

Engins extraordinaires, id. . . . . . . . . . . . . .

Droit d'abonnement,parjouret parwaggon. . . . . . . . . . . . . . .

N.B. Les frais de remise à domicile sont toujours perçus pour les expéditions
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40 mars 4854 (n° 93). — Loi sur les trains express (1

LÉOPOLD, etc.

ART. 1". Le prix de transport des voyageurs dans les convois

dits express, seront établis de manière à présenter une augmenta

tion de 25 p. c. sur le prix du tarif ordinaire.

 

(l) En exécution de la loi du l0 mars i854 et de celle du l2 avril i851, le départe

ment des travaux publics a fait paraître sous la date du l" mai i854 le livret régle

mentaire des voyageurs et des bagages, contenant les conditions réglementaires pour

les voyageurs et les bagages, et les tarifs des trains express, des trains ordinaires et

des bagages.

Ces conditions réglementaires sont les suivantes:

Voyageurs.

AaT. lu‘. Les voyageurs ne sont admis dans les voitures que munis d’un billet.

ART. 2. Le voyageur qui a omis de se munir d‘un billet ou qui se trouve dans une

voiture autre que celle indiquée, paye de balle en halle jusqu'au premier bureau de

distribution.

Les gardes-convois ne peuvent, sous aucun prétexte, percevoir le prix d'une place,

sans délivrer en échange un bulletin servant de récépissé.

Tous les billets sont recueillis pendant le trajet ou à destination par les agents de

I'a)lministration.

ART. 5. Le voyageur qui veut changer de voiture pendant le trajet doit prendre,

comme supplément pour la distance qu’il a encore à parcourir, un coupon de wnggon

pour passer d’un waggon à un ehar—à—bancs.ou d’un char-à-banes dans une diligence.

Il prendra un coupon de char-à-bancs, s‘il passe d'un waggon dans une diligence.

ART. 4. Les voyageurs qui se trouveront dans un train express avec un coupon qui

ne serait valable que pour un train ordinaire, prendront, à titre de supplément, un

coupon de 5* classe pour le parcours entier.

Bagages.

ART. 5. Les bagages, soumis à la taxe, doivent porter une adresse bien lisible et

être emballés de manière à en assurer la conservation.

AM. 6. Aucune taxe pour bagages ne peut être inférieure à 50 centimes.

ART. 7. En cas de perte d'un objet inscrit, il sera remboursé au voyageur une

somme calculée d'après les poids des effets perdus et à raison de 6 francs par kilo

gramme.
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Ces convois ne pourront être composés que de voitures de pre

mière et de deuxième classe, ou de voitures de première classe

seulement.

ART. 2. Les prix résultant de l'application aux distances des

bases indiquées à l’art. 1“, ainsi que les bases fixées par la loi du

12 avril 1851, pourront être arrondis, suivant l’occurrence, par

décime ou par cinquième de franc.

Toutefois, les prix actuellement perçus pour les places de troiÀ

sième classe ne pourront être arrondis que par voie de réduction.

ART. 5. Les enfants âgés de moins de huit ans payeront moitié

prix.

ART. 8. Il est loisible aux voyageurs de faire assurer leurs bagages, au prix de

10 centimes par 100 fr. de valeur déclarée, en sus des prix du tarif. Les bagages expé

diés de cette manière doivent être bien conditionnés et ofl‘rir toute garantie à l'admi

nistration.

ART. 9. En cas de perte d'un objet dont la valeur aura été assurée, l'administration

remboursera intégralement la valeur mentionnée au bulletin.

ART. 10. Les bagages remis au bureau un quart-d'heure avant le départ du convoi,

partiront en même temps que le voyageur moyennant la taxe du tarif.

Les bagages remis au bureau moins d'un quart-d'heure avant le départ, pourront

être refusés ou seront expédiés conformément à l’art. 12.

ART. 11. Les colis de marchandises et objets mobiliers, présentés pour être trans

portés comme bagages de voyageurs, seront refusés lorsque leur poids excédera 25 kil.

ou leur volume 1/8 de mètre cube

ART. 12. il est loisible au voyageur dont les bagages ne réclamentpas un transport

immédiat, de les expédier comme marchandises, aux prix et conditions établis pour

ces transports.

A la suite de ces conditions réglementaires, se placent les tarifs pour les voyageurs

et les bagages. Ces tarifs sont ceux du service intérieur, c'est-à-dire du transport des

voyageurs et des bagages d'une station de l’État à une autre station de l'État. Ils sont

calculés pour 109 stations, et ils donnent pour chacune de ces 109 stations les prix du

transport des voyageurs etda cent kilog. de bagages de la dite station jusqu'à chacune

des autres stations de l’État.

Ainsi, par exemple, le premier tarif étant celui de la station de Bruxelles (Nord), si

l'on veut s'assurer de ce qu‘il en conte pour se rendre de la stationde Bruxelles (Nord)

à Anvers, on voit que de Bruxelles à Anvers le prix est de, par les trains express,

1" classe, fr. 4-50; 2° classe. fr. 5-50. — Par les trains ordinaires, 1re classe. fr. 5-50;

28 classe, fr. 2—70; 5e classe, fr. 1-75, et pour 100 kilos de bagages, fr. 2-65. Si l'on

se reporte au tarif de la station d’Anvers, qui est le 8°, on retrouve naturellement les

mêmes chifl'res pour le trajet par les trains express et les trains ordinaires d’An

Vers à Bruxelles et pour le même poids de bagages.
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Toutefois, les enfants âgés de moins de trois ans et qui doivent

être portés seront exempts de toute taxe.

An. 4. Sont maintenues les dispositions de la loi du 12 avril

1851, auxquelles il n’est pas dérogé par les dispositions qui pré

cèdent.

ART. 5. La présente loi recevra son exécution à partir du pre

mier jour du deuxième mois qui suivra la date de sa publication.

 

1855.

13 septembre 4855 (11° 536 , Monit. du 30 septembre 1855). — Arrêté

royal relatif au régime spécial de douanes applicable aux chemins

de fer

Vu la loi générale de perception du 26 août 1822 (Journal offi

ciel, n“ 58), la loi du 6 avril 18/13 (Bulletin oflieiel, n°156), la loi

du 4 mars 18/16 sur les entrepôts (Moniteur, 11'‘ 61), et la loi du

6 août 1849 sur le transit (Moniteur, n° 221);

Sur la proposition de Notre ministre des finances, Notre ministre

des travaux publics entendu,

Nous avons arrêté et arrêtons :

L’im ortation l’ex ortation ainsi ne la circulation dans le
7 ’

rayon réservé des douanes, des marchandises transportées par

 

(1) 15 septembre 1855(nv 548). — Arrêté ministériel portant règlement pour le

service d‘eseorte de la douane sur le chemin de fer.

—- 15 septembre 1855. —- Circulaire ministérielle relative au régime spécial de la

douane applicable aux chemins de fer.
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le chemin de fer, pourront s’efl'ectuer conformément aux disposi

tions ci-après :

IMPORTATION.

AM. le’. La déclaration en détail et la vérification des marchan

dises importées par chemin de fer, peuvent être ditïéréesjusqu’an

bureau de déchargement, sous les conditions déterminées par les

articles suivants. ‘

ART. 2, g i. Les marchandises doivent être renfermées dans des

waggons ou compartiments de waggon distincts par destination, et

susceptibles d’être solidement cadenassés ou plombes. Il faut, en

outre, que les colis soient marqués et numérotés.

g 2. A l’arrivée au bureau-frontière, le chef du train remet au

contrôleur ou, à défaut de contrôleur, au receveur, les feuilles de

route du chargement dressées par destination d’après le modèle

arrêté par le ministre des finances. Les bagages, les voitures et les

chevaux des voyageurs font l’objet de feuilles distinctes dont le

modèle est également déterminé par le ministre.

3 5. Le receveur délivre un passavant-à-caution sommaire

pour chaque bureau de destination, et il y annexe les feuilles de

route. .

S4. Le tarif des droits de douane éventuellement applicable aux

marchandises comprises dans ces documents, est celui qui existe

au moment de l’inscription des feuilles de chargement au bureau

frontière.

ART. 5, g i. Les waggons à coulisses sont seuls admis pour le

transport des colis au-dessous de 25 kilogrammes. Néanmoins, si

ces colis forment excédant de charge ou charge incomplète , ils

peuvent être placés dans des paniers agréés par la douane et mis

sous plombs ou cadenas.

S2. Il est permis de transporter sous plombs, dans des waggons

non fermés, les colis qui, à raison de leur volume, ne peuvent être

renfermés dans un panier.

ART. 4, S i. Les waggons transportant des marchandises exemp

‘î
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tées de la déclaration en détail et de la vérification à la frontière

sont escortés sans interruption par la douane.

s 2. Ils sont placés les uns à la suite des autres, et s’il est né

cessaire de scinder le train, chaque partie est accompagnée d’un

préposé des douanes.

S 5. Les trains ne peuvent séjourner dans les stations intermé

diaires au delà du temps déterminé pour la halte ordinaire ou la

coïncidence des convois. ni passer la nuit ailleurs que dans les

stations désignées par le ministre des finances.

A111‘. 5, g 1. Au lieu de destination, les waggons sont introduits

dans un magasin de l’entrepôt. conformément à l’art. 57 de la loi

du 1 mars 1846 et aux art. 146,148, 153, 154, 155, 156 et 157

du règlement général sur le service des entrepôts du7juillet1847.

S 2. Dans les localités où l'entrepôt public n’est pas relié au

chemin de fer, le ministre des finances peut désigner temporaire

ment des magasins spéciaux pour servir au dépôt et à la vérifica

tion des marchandises sous le régime de l’art. 155 du règlement

général précité. La douane a la garde exclusive de ces magasins.

s 5. Le ministre des finances peut défendre d’admettre les

matières inflammables dans les magasins mentionnés aux paragra

phes précédents. S'il use de cette faculté, les formalités de douane,

pour ce qui regarde ces matières, seront remplies au bureau

frontière.

EXPORTATION .

ART. 6. Les marchandises déclarées pour l’exportation, même

avec décharge de l’accise, peuvent être vérifiées en détail, lors de

leur chargement dans les waggons, s’il s’opère dans un des lieux

désignés comme bureaux de déchargement à l’importation par

chemin de fer.

CIRCULATION.

ART. 7. Dans le rayon réservé, les trains restent sous la sur

veillance de la douane, et ils ne peuvent s’y arrêter, ni déposer
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ou prendre des voyageurs, des bagages ou des marchandises en

dehors des stations ou haltes autorisées par le ministre des finan

ces. Ces stations ou haltes doivent être convenablement clôturées.

AR1‘. 8. La circulation des trains dans le rayon réservé ne peut

avoir lieu avant le lever et après le coucher du soleil sans une

autorisation, révocable en cas d’abus, délivrée par le ministre des

finances ou par les fonctionnaires délégués par lui.

Cette disposition ne préjudicie pas aux stipulations spéciales

concernant la circulation sur les chemins de fer internationaux.

ART. 9, g 1. Au moment de l’arrivée des trains, il est interdit

d’admettre dans l’enceinte des stations ou haltes du rayon réservé

des personnes étrangères à la douane ou à l'administration du

chemin de fer. Les voyageurs et les marchandises ne peuvent sor

tir de l’enceinte qu’après les visites et vérifications.

g 2. Les voyageurs munis de coupons ne sont admis dans l’en

ceinte des stations ou haltes du rayon réservé qu’au moment du

départ des trains.‘

Alu‘. 10. Les employés des douanes peuvent exercer librement

leur surveillance tant de nuit que de jour sur le railway et dans

les stations, bâtiments et dépendances quelconques du chemin de

fer dans le rayon réservé, sauf les restrictions prescrites par la loi

générale du 26 août 1822 en ce qui concerne les lieux servant

d’habitation.

DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. M, g I. Les waggons pour le transport des voyageurs et

des marchandises, ainsi que les locomotives et tenders, qui passent

la frontière ou circulent dans le rayon des douanes, doivent être

‘construits de telle sorte qu’on ne puisse y cacher aucun objet pour

la fraude.

S 2. Ils seront numérotés et marqués d’un signe distinctif pour

chaque administration ou compagnie de chemin de fer. Les mar

ques et numéros seront placés sur les deux côtés des waggons,

locomotives et tenders. Les waggons à marchandises partagés en
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compartiments porteront, outre le numéro du waggon, une lettre

spéciale sur chaque compartiment.

ART. 12. g1. Les agents des chemins de fer sont tenus de mettre

les employés des douanes à même de s’assurer, quand ils le jugent

utile, que les waggons , locomotives et tenders satisfont aux

prescriptions de l’article précédent.

g2. Au vu d’un procès-verbal d’ordre dressé par les employés,

l’inspecteur des douanes dans la province ou l’inspecteur en chef

du service actif sur les chemins de fer, peut interdire la circulation

sur le territoire réservé de tous waggons, locomotives ou tenders

qui ne remplissent pas les conditions voulues ou qu’on aurait

cherché à soustraire à la visite.

Alu‘. 15. g i. Les waggons, locomotives et tenders servant à

l’exploitation des chemins de fer internationaux pourront circuler

en franchise de droits, pourvu qu’ils satisfassent aux conditions

prescrites par l’art.'“ et que les administrations ou compagnies

des chemins de fer exhibent aux employés des douanes, s’ils le

requièrent, les registres du mouvement du matériel sur leurs

lignes respectives.

S 2. L’exemption des droits d’entrée sera accordée pour le coke

formant l’approvisionnement ordinaire des tenders et pour les

objets destinés aux réparations du matériel étranger en Bel

gique.

Alu‘. 14. g i. Les employés de la douane porteurs d’ordre

d’escorte seront admis gratuitement dans les trains des chemins

de fer.

Les fonctionnaires de la douane en tournée de service et munis

de cartes délivrées à la demande du ministre des finances, soit par

le ministre des travaux publics conformément à l’arrêté royal du

25 mai 1851 (Moniteur, n° 145), soit par les compagnies, jouiront

également du transport gratuit sur le parcours que la carte de

chacun d’eux déterminera.

g 2. Les fonctionnaires du grade d’inspeeteur et au-dessus ont

droit à des places de irc classe, et les autres agents à des places de
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2° classe. Aux trains de marchandises, les employés convoyeurs

seront admis dans le compartiment de service.

8 5. Les fonctionnaires et employés ayant droit à des frais de

route aux termes de l’arrêté royal du 1“ juin 1849 (Moniteur,

n° 165), ne pourront porter en compte les parcours pour lesquels

ils ont reçu des cartes de circulation gratuite, si ce n’est à raison

de la différence entre le taux fixé par le tarif de ces frais et le coût

des places sur le chemin de fer.

ART. 15. Lorsque la construction des Waggons ou la nature des

marchandises ne permet pas d’apposer des cadenas et exige l’em

ploi de plombs, les frais en seront remboursés par les adminis

trations des chemins de fer à raison de dix centimes pour chaque

plomb.

ART. 16. Les administrations des chemins de fer seront tenues

de fournir à leurs frais, dans les stations et haltes, les locaux néces

saires au service de la douane.

ART. 17. Les administrations des chemins de fer seront civile

ment responsables de tous délits ou contraventions en matière de

douane commis par leurs agents. Ces délits ou contraventions seront

constatés et poursuivis conformément à la législation en vigueur.

ART. 18. Sont rapportés Nos arrêtés des 29 octobre 1842 (Bul

lctin ofiiciel, n° 94), 11 novembre 1812 (Bulletin officiel, n° 101),

1er juin 1815 (Bulletin ofiiciel, n° 406), 14 octobre 1845 (Bulletin

ofiîciel, no 775), 5 juin 1845 (Moniteur, n° 158) et 21 février 1817

(Moniteur, n“ 56).
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40 février 4857 (11° 60). — Arrêté royal portant règlement pour

la police de: convois de chemins de fer (4

ART. 1". Il est défendu:

1° De prendre place dans les voitures des chemins de fer de

l’État, sans un billet régulier;

2° De se placer dans une voiture d'une autre classe que celle

indiquée par le billet;

5° De monter dans une voiture ou d’en sortir autrement que

par la portière, qui est placée du même côté que le bureau de la

station d’arrivée;

4“ De se pencher hors des voitures et d’en sortir avant que le

train soit complètement arrêté ;

5° De fumer dans les salles d’attente et dans les voitures des

deux premières classes, sauf dans les compartiments qui sont

spécialement réservés pour cet usage;

6" De prendre place dans une voiture avec une arme chargée

ou avec des objets qui sont de nature à incommoder les voya

geurs;

7° D’ouvrir les glaces des voitures du côté d’où vient le vent, à

moins que ce ne soit avec l’assentiment unanime de tous les voya

geurs placés dans le compartiment;

8° D’entrer dans les waggons à bagages ou à marchandises ou

dans des voitures quelconques dont l'accès est interdit.

 

(l) JURISPRUDENCk-On ne saurait reconnaître le caractère de faux dans la pré

sentation frauduleuse d'un billet ancien dépourvu des chiffres indicateurs des lien .

jour et heure de départ, lorsque les anciens chifl‘res n’ont pas été remplacés par

d'autres de nature à tromper la vigilance du garde-convoi — C. d’appel de Bruxelles,

4° ch , du Ejuillet I857.
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ART. 2. Les voyageurs sont tenus d’obtempércr aux injonctions

des agents des chemins de fer, pour l’observation des dispositions

ci-dessus.

An. 5. Les contrevenants sont passibles des peines comminées

par l’art. 1er de la loi du 6 mars 1818.

27 juin 4857 (n" 285). — Arrêté royal portant réorganisation de

l'administration des chemins de fer, postes et télégraphes. (Moniteur

du 3 juillet i857.) (4)

Considérant que l’exploitation des chemins de fer, postes et

télégraphes constitue un ensemble d’opérations commerciales et ‘

industrielles, et qu’à ce point de vue, il est indispensable de lui

(l) Aux termes de l’art. 2l, litt. l, de la loi du 8 mai i848 sur la garde civique,

sont exemptés du service, temporairement, les employés inférieurs de l'administration

des postes et des chemins de fer d‘Êtat jugés indispensables au service par le ministre

compétent. — Un arrêté ministériel, en date du 24 juin i868 (no 55i), a place dans

cette catégorie les agents remplissant les fonctions de :

l0 Cltefde station et gardehalte;

20 Commis aux recettes ;

5o Officier et adjoint de police des stations ;

4° Facteur et peseur;

5° Garde-convoi;

6° Machiniste et chauffeur;

7° Garde-frein ;

8° Garde-barrière;

9° Garde-excentrique;

lOo Garde-pont;

“0 Garde-tunnel ;

l20 Garde-signaux aux plans inclinés.

JURISPRUDEICB.—Le machiniste qui, par inattention, négligence, inobservation

des règlements, a involontairement causé des blessures à des voyageurs qui se trou

vaient dans un convoi rencontré par la locomotive qu’il dirigeait, est passible des

peines comminécs aux art. 5l9 et 520 du Code pénal.

L’exaetitude dont il a fait preuve dans son service, depuis nombre d'années, con

stitue en sa faveur une circonstance atténuante. — C. de Bruxelles, Le eh., 9G fé

vrier i858.
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donner des moyens d’action énergiques et dégagés de toute

entrave;

Sur la proposition de Notre ministre des travaux publics,

Nous avons arrété et arrêtons :

L'administration des ehémins de fer, postes et télégraphes est

réorganisée d’après les bases suivantes : '

TITRE I".

ORGANISATION GÉNÉRALE.

ART. 1°‘. L’administration comprend, outre un service d’inspec

tion supérieure, un service général et un service de contrôle, cinq

directions spéciales, savoir :

Direction des voies et travaux;

— de la traction et du matériel;

-— des transports;

— des postes;

—— des télégraphes.

ART. 2. Un conseil d’administration, composé de fonctionnaires

supérieurs du département, est appelé à émettre des avis sur les

projets de budget, les projets de règlement de service, ainsi que

sur les questions d’administration générale.

Le conseil d’administration est réuni et présidé par le ministre.

En cas d’absence ou d’empêchement du ministre, il est présidé

par le directeur général.

Il est, en outre, institué des comités permanents pour examiner

et émettre des avis sur les affaires courantes,d’une certaine impor

tance, à soumettre au ministre.

Ces comités, qui correspondent aux grandes branches de ser

vice, sont composés du directeur général, de l’inspecteur général
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et du directeur dont le service est en cause, ainsi que des fonc

tionnaires qu’il serait utile d’y appeler.

ART. 5. L’administration est dirigée , sous. l'autorité immédiate

du ministre, par un directeur général.

A“. 4. Le directeur général travaille directement avec le minis

tre et lui soumet tous projets, propositions et pièces de service.

ART. 5. Pour faciliter l’expédition des affaires, le ministre peut

déléguer au directeur général le pouvoir de statuer sur les objets

qu’il détermine.

ART. 6. Chaque année,avantl’ouverture de l’exercice, le directeur

général dresse le projet de répartition détaillée des crédits alloués

au budget.

Cette répartition est arrêtée définitivement par le ministre.

Les virements de ces crédits n’ont lieu qu’avec son approba

tion.

ART. 7. Le directeur général autorise, jusqu’à concurrence de

cinq cents francs, les dépenses et l’exécution des travaux dans les

limites de la répartition des crédits ainsi arrêtée.

ART. 8. Des inspecteurs généraux ou d’administration, sont char

gés de surveiller les services et de remplir les missions spéciales

qui leur sont confiées.

ART. 9. Les inspecteurs généraux ou d’administration reçoivent

leurs ordres de tournée soit directement du ministre, soit du direc

teur général. Dans tous les cas, ils prennent, avant leur départ, les

instructions du directeur général sur les points du service qui doivent

plus particulièrement fixer leur attention.

ART. 10. Ils s’assurent de l’exécution des lois, arrêtés et instruc

tions, rendent compte du résultat de leurs tournées et formulent,

s’il y a lieu, des propositions motivées dans l’int‘érêt de la sécurité,

de l’économie et de la marche régulière du service.

ART. H. Ils sont responsables des irrégularités et autres faits

graves qu’ils seraient à même de constater dans leurs tournées, et

qu’ils omettraient de signaler dans leurs procès‘verbaux ou rap

ports. ’
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AM. 12. Les inspections se font, autantque possible, en présence

des fonctionnaires dont le service est en cause et,dans tous les cas,

en présence des chefs de station, de perception ou de section. Les

inspecteurs leur communiquent toutes leurs observations.

ART. 15. Sauf les cas d’urgence ou de délégation, les fonction

naires en inspection ou en mission ne donnent pas d’ordres et n’ont

pas de correspondance avec les agents des divers services.

ART. 14. Toutes les mesures que ces fonctionnaires jugent

urgentes sont exécutées immédiatement. L’ordre, formulé de com

mun accord par l’inspecteur et le chef compétent, est toujours

donné par ce dernier sous la responsabilité du premier.

L’inspecteur rend compte sur-le-champ au ministre des mesures

prescrites d’urgence.

CHAPITRE I".

1"’ SECTION. — Du service général.

ART. 15. Les attributions principales du service général sont:

Les affaires générales; —— les projets de loi de budget et de

crédits; —la comptabilité centrale; -——la liquidation des dépenses;

—— le personnel; —— la police judiciaire; -—- le contentieux; -— la

caisse de retraite etde secours des ouvriers ; -— la masse d’habille

ment; -— le recueil administratif; — l’expédition; — l’indicateur

général; - les archives; — la bibliothèque; — le classement et

l’analyse des dossiers.

ART. 16. Un fonctionnaire supérieur est chargé de ce service

sous les ordres du directeur général.

2"" SECTION. — Du contrôle.

ART. 17. Les attributions principales du service de contrôle

sont :

.La vérification des recettes, des taxes, des caisses et des verse

ments; — l’appréciation des encaisses; —- les comptes de clerc-a

maitre ; -— les décomptes internationaux et mixtes; — la compta

bilité générale des recettes; —- la statistique; -— la vérification de
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toutes les pièces de dépense, des procès-verbaux et des états de

réception des valeurs matérielles; -— la surveillance des opéra

tions du magasin central des approvisionnements; —— le contrôle

des magasins et des dépôts; -— la vérification des inventaires du

matériel en service; — la vérification des comptes-matières; —— la

conservation et la délivrance des coupons et timbres-poste; -- le

service des ateliers qui les concernent; —- la comptabilité des four

nitures de bureau.

ART. 18. Le chef de contrôle est personnellement responsable

de la gestion légale et régulière de son service.

ART. 18. Il rend compte sur-le-champ au directeur général de

tous les faits irréguliers de la gestion financière vet de la comptabi

lité des divers services.

ART. 20. Si le chef du contrôle croit devoir refuser son visa pour

des dépenses ou des recettes dont la réalité, la légalité ou la régu

larité ne lui sont pas suflisammentdémontrées, il adresse au direc

teur général un rapport circonstancié que celui-ci transmet au

ministre avec ses observations, s’il y a lieu.

ART. 21. Des agents comptables et responsables portant le titre

de : conservateur des coupons et du timbre, —— conservateur des

approvisionnements, —— gardes-magasins, — sont commis à la garde

et à la conservation des matières et valeurs déposées.

ART. 22. Sauf le cas d’urgence, aucune délivrance ne peut être

effectuée par les agents comptables mentionnés à l'article précé

dent, qu’après visa des bons de délivrance par le directeur que l’ob

jet concerne ou son délégué.

Ces délivrances sont portées à la connaissance du chef du con

trôle.

ART. 25. Les contrôleurs et vérificateurs du service de contrôle

peuvent être délégués par le directeur général ou le chef du con

trôle, pour contrôler et vérifier sur les lieux les opérations de la

comptabilité dans les stations et haltes du chemin de fer, dans les

bureaux de perception ou de distribution des postes, dans les hu

reaux télégraphiqucs et dans les ateliers, ainsi que pour vérifier
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les inventaires, les relevés d’entrc’e et de sortie des magasins et

dépôts.

Ils reçoivent les ordres et instructions de tournée soit directe

ment du directeur général, soit du chef du contrôle.

ART. 24. Il est fait, au moins une fois par an, sur les lieux, une

vérification à fond de la gestion de tous les comptables en deniers

et en matières.

CHAPITRE Il.

pas DIRECTIONS SPÉCIALES.

ART. 25. Chaque branche de service est confiée à un directeur.

ART. 26. Les directeurs agissent sousl’autorité immédiate du di

recteur général, dont ils reçoivent directement les ordres et les

instructions.

Ils lui rendent compte de tout ce qui intéresse l’administra

tion.

ART. 27 Les directeurs répondent des actes dont il ont l’initia

tive, de la prompte exécution des ordres de l’autorité supérieure,

de la régularité, de la sécurité et de l’économie du service qui leur

est confié.

ART. 28. Ils s’assurent personnellement de la situation du service

dans toutes ses parties; ils entendent les fonctionnaires et em

ployés sous leurs ordres et proposent ou prescrivent, dans les li

miles de leurs attributions, les mesures que peuvent exiger les cir

‘constances.

ART. 29. Hors les cas d’extrême urgence ou de dangerimminent,

il -leur est interdit de suspendre ou de modifier l’exécution des

règlements ou des ordres supérieurs.

ART. 50. Dans le cas où un directeur prend, ensuite de son inio

tiative, des mesures extraordinaires, il est tenu d’en informer sur

le-champ le directeur général.

ART. 51. Les directeurs facilitent par tous les moyens en leur

pouvoir les investigations des fonctionnaires délégués par l’admi

nistration supérieure, pour inspecter ou contrôler leur service.
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ART. 52. Ils se prêtent mutuellement un concours loyal, se don

nent réciproquement connaissance des faits qui intéressent leur

service respectif et se communiquent tous les documents dont ils

peuvent avoir besoin dans les affaires de nature mixte.

ART. 55. En cas de désaccord sur l’exécution des mesures jour

nalières qui concernent deux ou plusieurs services, il y est statué

par le directeur général.

Néanmoins, dans les cas d’urgence, lorsque la décision du di

recteur général ne peut être attendue et s’il s’agit d’une mesure

relative au service des transports, la décision du directeur de ce

service doit être provisoirement exécutée sous sa responsabilité.

Dans ce cas, il en est immmédialement rendu compte au directeur

général.

ART. 54. Chaque année les directeurs dressent les projets dé

taillés du budget spécial de leur service, et le remettent au direc

teur général.

ART. 55. Ils soumettent au directeur général les propositions

concernant les adjudications ou marchés des travaux ou fournitures

nécessaires à leur service.

Ils président aux adjudications et rendent compte des résultats

obtenus. ‘

ART. 56. Ils surveillent l’emploi économique des matières et en

font constater la consommation dans les formes prescrites.

Ils veillent à ce qu’il y ait constamment, dans les dépôts, des

approvisionnements suffisants pour parer à toute éventualité.

ART. 57. Ils vérifient et visent toutes les pièces relatives à la li

quidation des dépenses et en certifient la régularité.

Toutefois, ils peuvent déléguer leur visa, avec l’approbation du

ministre.

Ils dressent les certificats nécessaires pour l’o btention des paye

ments à compte et définitifs.

ART. 58. Ils proposent ou émettent leur avis sur les propositions

des chefs immédiats pour les nominations, promotions et muta

tions dans le personnel sous leurs ordres.
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ART. 59. Ils veillent à la répression de tout abus et de toute né

gligence qui pourrait motiver des plaintes de la part de l'adminis

tration ou du public.

ART. 40. Ils sont responsables des négligences, irrégularités ou

malversations que, par défaut de surveillance ou pour d’autres

causes, ils omettraient de signaler à l’administration dans la gestion

des comptables et autres agents attachés à leur service.

ART. M. Ils veillent à ce qu’aucun agent ne soit employé à des

occupations étrangères à son service.

ART. 42. Tout accident grave fait l’objet d’une enquête immé

diate de la part du directeur que la chose concerne plus spéciale

ment, ou de son délégué.

Il en est de même en cas d’insubordination, d’irrégularité grave

constatée dans une gestion.

Il en avise sur-le-champ le directeur général, lui transmet le

procès-verbal d’enquête dans les 48 heures et prend, s’il y a lieu,

les mesures d’urgence réclamées par le service.

ART. 45. Tous les ans, les directeurs présentent au directeur gé

néral, pour être soumis au ministre, un rapport circonstancié sur

l’ensemble de leur service et sur les améliorations à y intro

duire.

Les directeurs dressent, en outre, un rapport spécial en ce qui

concerne le personnel.

4" SECTION. - Direction de la voie et des travaux.

ART. 44. Le directeur de la voie et des travaux dirige tout ce qui

concerne l’entretien de la route, de la voie, de leurs dépendances,

des ouvrages d'art, bâtiments et autres constructions des stations

et de leurs abords.

ART. 45. Il est chargé de l’étude des projets et plans, ainsi que de

la direction des constructions nouvelles.

ART. 46. Il ordonne, conformément à la répartition détaillée des

crédits, les travaux d’entretien et de réparation journalière.
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Dans le cas d’urgence extrême, il fait exécuter sous sa responsa

bilité les travaux que les circonstances exigent.

ART. 47. Il soumet au directeur général les projets de travaux

neufs, d’amélioration et de réparations importantes.

ART. 48. Les dépôts d’approvisionnements sur la ligne relèvent

de son service.

ART. 49. La commission chargée de la réception du matériel fixe

de la voie, en prononce, sous l’approbation du ministre, la mise dé

finitive hors de service.

Toutefois, le directeur prononce la mise définitive hors d'usage

des billes, coussinets, coins, chevilles et clayettes.

ART. 50. Il veille à l’exécution de toutes les mesures relatives

à la conservation du chemin de fer et à la sûreté de la circulation.

Tout agent préposé à la surveillance et à la police de la voie,

en dehors des stations et de leurs abords, est placé sous son auto

rité.

Les préposés aux signaux, aux changements et aux croisements

(le voie, aux ponts et aux barrières dans les stations et aux abords,

sont, pour tout ce qui concerne les manœuvres, sous l’autorité du

directeur des transports; ils sont, pour tout ce qui a rapport à l’en

tretien, sous les ordres du directeur de la voie et des travaux.

ART. 51. Le directeur dela voie surveillel’exécution de toutes les

parties de son service.

ART. 52. Il centralise et coordonne dans sa compatibilité tous les

faits de dépense de son service.

2' SECTION. — Direction de la traction et du matériel.

ART. 55. Le directeur a dans ses attributions tout ce qui concerne

les locomotives, les voitures et le matériel en général.

ART. 54. Il répartit le matériel et le personnel ouvrier de la trac

tion, d’après les besoins du service.

ART. 55. Il dirige et surveille le service de la conduite des ma

chines.
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Il veille à l’exécution des mesures de précaution à observer par

les machinistes pour la sécurité des convois.

ART. 56. Il tient la main à ce qu’il y ait constamment en bon

état d’entretien, un nombre suffisant de machines pour le trans

port des convois età ce qu’il en soit fait le meilleur usage pos

sible.

ART. 57. Tous les travaux des ateliers de machines se font sous

sa direction et sa surveillance.

ART. 58. Il veille à ce queles machines, les tenders, les machines

fixes, l’outillage, ainsi que les appareils des ateliers et des remises

reçoivent tous les soins d’entretien courant et les réparations dont

ils ont besoin. Il tient la main à ce que les réparations soient faites

avec soin, célérité et économie.

ART. 59. Les projets de reconstructions totales et de construc

tions nouvelles, sont approuvés par le ministre.

Le directeur général autorise, conformément à l’art. 7, les tra

taux de reconstruction partielle et de transformation. '

La mise définitive hors de service de toute machine, est prononcée

par le ministre, sur le vu d’un procès-verbal, dressé par une com

mission d’ingénieurs.

ART. 60. Le directeur vise les commandes adressées aux ateliers

de la traction parles agents compétents des autres services, et veille

à leur exécution.

ART. 61. Il a la direction de la fabrication du coke et de tout ce

qui concerne le magasinage et la distribution des matières com

bustibles pour le service des machines.

ART. 62. Les dépôts d’approvisionnements des ateliers de ma

chines à l’arsenal de Malines, ainsi que des ateliers et des remises

sur la ligne, sont placés sous son autorité.

Il en est de même du chauffage des bâtiments, des stations etdes

voitures, de l’éclairage des stations, et de leurs abords, de l’éclai

rage intérieur et extérieur des convois, du nettoyage et graissage

du matériel.

ART. 65. Tous les agents attachés, à quelque titre que ce soit,au
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service de la traction et au service du coke, sont sous les ordres du

directeur.

Les ouvriers employés aux prises d'eau, les nettoyeurs, chargeurs

de coke, etc., qui ne sont pas exclusivement occupés à des travaux

ralatifs au service de la traction, sont sous ses ordres pour tout ce

qui concerne spécialement ce service.

ART. 64. Il centralise et coordonne dans sa compatibilité tous les

faits de dépense de son service.

ART. 65. Le directeur inspecte au moins une fois par semestre

tous les dépôts des machines sur la ligne.

Il exerce une surveillance active sur les travaux des ateliers de

l’arsenal.

‘ART. 66. Le directeur fait donner au matériel de transport, tous

les soins d’entretien courant et ordonne les réparations de toute

nature.

Il tient la main à ce que les réparations soient faites avec soin,

célérité et économie.

ART. 67. Toute modification à la forme des voitures ou à leur mode

de construction est autorisée par le ministre. Les dépenses de re

construction ou de transformation sont autorisées par le directeur

général, conformément à l'art. 7.

ART. 68. La mise définitive hors de service de toute voiture, est

prononcée par le ministre sur le vu d’un procès-verbal dressé par

une commission d’ingénieurs.

ART. 69. Le directeur assure la stricte exécution des instructions

relatives à la visite et à la levée des voitures.

ART. 70. Il vise les commandes faites aux ateliers des voitures par

les agents compétents des autres services, et veille à le ur exécution.

ART. 71. Les dépôts des approvisionnements des ateliers des

voitures à l’arsenal de Malines et des ateliers du petit entretien

dans les stations, sont placés sous son autorité.

ART. 72. Le parc de réserve des voitures est confié à sa garde.

ART. 75. Tous les agents attachés,à quelque titre que ce soit, au

service des voitures, sont sous ses ordres.

8
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ART. 74. Il centralise et coordonne dans sa comptabilité tous les

faits de dépense de ce service.

ART. 75. Il exerce une surveillance active sur les travaux des

ateliers de voitures à l’arsenal.

ART. 76. Il visite, au moins une fois par semestre, les ateliers du

petit entretien du matériel de transport dans les stations.

5° SECTION. — Direction des transports.

ART. 77. Le directeur des transports est chargé de tout ce qui

concerne l’exploitation commerciale des chemins de fer. (Transport

des voyageurs et des marchandises.)

Ses attributions comprennent notamment : — La direction etla

surveillance de toutes les opérations concernant le service des voya

geurs et des marchandises; — les projets et l'exécution des déci

sions relatives à l’organisation de la marche des convois; — la

répartition du matériel de transport et du personnel des convois ; ——

les projets de tarifs et leur application, les prescriptions relatives à

la composition, la surveillance, la police, la régularité et la sécurité

des convois; —— la police des stations, salles d’attente et buffets

restaurants; —— la police des abords des stations, voitures de place

et commissionnaires; —— les réclamations et les plaintes du public;

— les objets trouvés; les détaxes.

ART. 78. Le directeur applique ses soins à étendre le trafic des

marchandises.

L'exécution de toutes les mesures relatives à cet objet lui est

confiée; il provoque celles qu’il serait utile d’adopter.

ART. 79. Il instruit toutes les réclamations pour colis perdus, ava

riés ou en retard.

ART. 80. Il instruit également les demandes de transport à prix

réduit.

Il prépare les règlements et ordres relatifs au trafic des mar

chandises et les traités à conclure avec les expéditeurs.

ART. 81. Il veille à l'exécution des conventions qui concernent
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le transport des voyageurs et des marchandises, ainsi que des

traités relatifs à l'emploi du matériel roulant. Il en dresse les

décomptes.

ART. 82. Il prépare les tableaux périodiques concernant le nom

bre et les heures de départ et d’arrivée des convois réguliers de

toute nature.

ART. 85. Il soumet au directeur général l’itinéraire des convois

extraordinaires ou spéciaux et les mesures de précaution à prendre

pour leur marche.

ART. 814.. Aucun convoi extraordinaire ou spécial ne peut être

expédié sans un ordre du directeur général ou, en cas d’urgence, du

directeur.

ART. 85. En cas de réparation de la route, le directeur des traits

ports propose, de commun accord avec le directeur de la voie, les

mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la circulation des’

trains.

ART. 86. Les approvisionnements pour le service des stations et

des convois, sont placés sous la surveillance du directeur des

transports.

ART. 87. Le directeur a la surveillance des caisses et des

écritures tenues par les divers agents du service. Toutefois, les véri

fications à fond sont faites par les agents du service de contrôle.

ART. 88. Le directeur a sous ses ordres :

Le personnel des convois,y compris les gardes-frein;

Les agents attachés, à quelque titre que ce soit, au service des

stations, à moins qu’ils ne soient affectés à des travaux concernant

un autre service.

L'agent mixte n’est sous les ordres du‘ directeur d’un autreser

vice que pour ce qui concerne spécialement ce service.

4° SECTION — Direction des postes.

ART. 89. Les attributions du directeur sont :

Tout ce qui a apport à la réception, au transport et à la distribu

tion des lettres, ouvrages périodiques, journaux, imprimés, livres
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eatalogues et prospectus, échantillons de marchandises, articles‘

d’argent; —- l'étude et l'appréciation des questions financières pos

tales; —l’exécution des conventions et traités avec les offices étran

gers et autres correspondants; — la rédaction et l’exécution des

cahiers des charges des services par entreprise; — l’ordre inté

rieur des bureaux de perception et de distribution ainsi que des

bureaux ambulants et la distribution du travail; ——la répartition .

du personnel des bureaux ambulants; la direction et la surveil

lance des agents attachés, à quelque titre que ce soit, au service

des postes; -— le matériel; — les contraventions ,' — les plaintes et

réclamations ; — les pertes et avaries; —les enquêtes ; — l’instruc

tion des demandes et réclamations relatives aux franchises et

contre-seings; — la régularité du service par estafettes ; — la sur

veillance des relais et des messageries; — la vérification et le visa

des pièces de dépense et en général tout ce qui intéresse le service

des postes.

ART. 90. Il soumet au directeur général toute proposition inté

ressant le service des postes et notamment: les modifications à ap

porter à l’organisation de la marches des courriers et des services de

transport des dépêches et paquets ;— la création et la suppression

de correspondances de bureau à bureau; — la création et la sup

pression des établissements de postes et relais; —— la fixation des

distances; —- la création et la suppression des services d’aflluents

pour les relations postales.

ART. 94. Il prépare les cahiers des charges pour l’adjudication

des services par entreprise et les arrêtés de concession de messa

geries.

ART. 92. Il prend l’initiative pour toute amélioration et propose

telles mesures qu’il juge convenable soit pour faire cesser des irré

gularités, soit pour assurer le service.

5° sEcTIoIv. — Direction des télégraphes.

ART. 95. Le service des télégraphes est dirigé personnellement

par le directeur général.
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Un inspecteur est attaché à ce service.

ART. 94. Les attributions de l’inspecteur des télégraphes sont

notamment:

La surveillance de l'entretien de lignes et des appareils télégra

phiques; — la surveillance et l'instruction du personnel; la direc

tion et la police des bureaux; — la régularité de l'expédition des

dépêches; — l’instruction des réclamations; — les enquêtes; — la

vérification et le visa des pièces de dépense.

.ART. 95. L’inspecteur a sous sa surveillance tous les employés

attachés, à quelque titre que ce soit, au service de la télégra

phie. ' ' '

Il donne des ordres aux chefs de station, aux chefs de section

et aux agents subalternes du service de la voie, en ce qui concerne

l'exploitation, l'entretien, et la surveillance des lignes télégra

phiques.

ART. 96. En cas d’urgence, les chefs de section et les sous-chefs

de section ou piqueurs de la voie, font exécuter les réparations né

cessaires. A cet effet, ils se font délivrer par les dépôts, sur des

bons de commande, les objets dont ils ont besoin et font exécuter

par les ateliers les travaux reconnus nécessaires.

ART. 97. L’inspecteur veille à ce qu'il y ait constamment sur les

liges des approvisionnements suffisants pour parer à toute éven

tualité. '

ART. 98. Il fait les tournées nécessaires à son service. ‘

' TITRE 11.

CHAPITRE UNIQUE.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1"’ SECTION. -— Grades et emplois.

ART. 99. Les grades et emplois, leur classification hiérarchique

‘ainsi que les traitements, sont arrêtés comme suit:
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GRADES ET EMPLOIS. TRAITEMENTS.

Classificationhic"

rlrchique

etnuimilattons.

M

I Directeur spécial. — Ingénieur en chef-directeur. 7,000—8,000

Il Ingénieur en chef, ingénieur principal et impec

teurdel'eclasse. . . . . . . . . . 6,000—6,50O

Ingénieur en chef de 2e classe. . . . . . . 5,000—5,500

"1 Ingénieur principal et inspecteur de 2° classe. . 5,000‘5ii00

 

Agentspécial. . . . . . . . . . . . 2,I00à5,000

ûommis'chehwsous-chef de station de Ire classe. 2,400-—2,700

— — — 5e classe. . 4,500

Ingénieur, chef de bureau et contrôleur de

'V I" classe. . . . . . . . . . . . . 4,000

Chef de station et percepteur de premier ordre.

— Ire classe. . . . . . . . . . . . 4,500

Ingénieur et chef de bureau de 2e classe . . . 5500

V Contrôleur de 2e classe. — Vérificateur de l’e cl. 51000 ' 5,500

Chef de station et percepteur de premier ordre.

—2e classe . . . . . . . . . . . . 5500—4300

Ingénieur de 5e classe . . . . . . . . . 5,000

Chef de station et percepteur de deuxième ordre.

VI — 5*‘ classe . . . . . . . . . . . . 2,700—5,000

Premier commisrchef . . . . .. . . . . 5,000

Vérificateur de 2° classe. . . . . . . . . ‘2,40'l—2,700

Sous-ingénieur . . . . . . . . . . . 2000—2500

Chef de station et percepteur de troisième ordre.

-— le classe . . . . . . . . . . . . 2,l00—2,400

VII Chef de section. —- Chef des bureaux ambulants. 2,400à 5,000

Garde-magasin de In classe . . . . . . . 2,7b0—5,000
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GRADES ET EMPLOIS. TRAITEMENTS.

ClmuficalwnIné

rarchlque

etauimilntxons

— 5° classe . . . . . . . . . . . . 1,600—1,S00

Sous-chef de section de 1" classe.- Sous-chef de

station de 2° classe. . . . . . . . . . 2,100

Garde-magasin de 2e classe. . . . . . . . 2,100—2,1-Û0

Chef de station et percepteur de troisième ordre.

Vlll

Commis et télégraphiste de 1Ve classe . . . . 2,100—2,400

Chef de station et percepteur de quatrième ordre.

—6e classe . . . . . . . . . . . . 1,000—1,500

Sous-chef de station de 2e classe. — Sous-chef de

section de 5° classe. . . . . . ‘

Garde-magasin de 5° classe . . 1,000 a L800

Commis et télégraphiste de 2° classe. . . . . 1,600—1,800

 

Commis et télégrophiste adjoints . . . . . . 900

X Distributeur . . . . . . . . . . . . 600%! 800

Chef de convoi. . '. . . . '. . . . . . 1,500—1,500

Chef-facteur de station . . . . . . . . . 1,600—1,80O

l Facteur de station. . . . . . . . . . . 850—1,600

l Garde-convoi . . . . . . . . . . . . 800—1,200

‘ X1

Oflicier de police . . . . . . . . . . . 900—1,300

Facteur de perception . . . . . . . . . (N0—1,100

Facteur rural . . . . . . . . . . . . 600-—800

Ê Commis et télégraphiste de 5e classe . . . . . 1,100—-1,500

Chef-l'acteur de perception. . . . . . . . 1,200—1,500 l

l

Surnuméraire . . . . . . . . . . . . n l

 

Anr. 100. Le même rang est attribué aux titulaires des emplois

désignés sous un même numéro à l'article qui précède.
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Les fonctionnaires et les employés sont subordonnés selon le

rang hiérarchique qu’ils occupent.

ART.101. Les chefs de district ont rang d’inspecteur de 5° classe

dans l'exercice de leurs fonctions, lorsqu’ils n’ont pas un grade

équivalent ou supérieur.

ART. 102. Outre leur traitement, les chefs et les gardes-convois

jouissent d’une prime de parcours fixée comme suit :

Un demi-centime (fr. 0,005) par kilomètre parcouru, avec les

convois de voyageurs;

Trois quarts de centime (fr. 0,0075) par kilomètre parcouru,

avec les convois de marchandises et mixtes.

Le taux pour lequel ces primes entrent dans laliquidation des

pensions est fixé à quatre cents francs.

ART. 105. Le traitement attribué aux chefs de station étant fixé

eu égardà la jouissance du logement feu et lumière, le taux pour

lequel ces avantages entrent dans la liquidation de leur pension et

d’après lequel doivent être opérées les retenues au profit de la

caisse des veuves et orphelins, est arrêté comme suit:

Chefs de station de 5° et 6° classe, fr. 500

— 5° et 4° — 700

— W et 2‘ .— 1,000

Il en est de même des percepteurs des postes dont le logement

est compté comme représentant un supplément de traitement,

savoir:

Perceptcurs de 5° et 6° classe, fr. 500

—— 5° et 4° — 500

-— 1" et 2° — 800

ART. 104. L'ancienneté et le classement dans chaque grade sont

déterminés par la date de la nomination la plus récente.

En cas de nomination collective, le classement se fait d’après

l'ancienneté antérieure.

ART. 105. Sont nommés et révoqués par nous, les fonction
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naircs du grade de commis-chef et au-dessus, ainsi que les chefs (le

convoi.

Le ministre nomme et révoque les titulaires des autres emplois.

2° sccnom- Suppléments de traitements. — Frais de déplacement.

— Frais de loyer et de régie. —-— Indemnités, etc.

ART. 106. Lorsqu’un agentest désigné pour remplir les fonctions

d’un grade supérieur, il lui est alloué, à titre de supplément, la

difl'érence entre son traitement et celui affecté au grade dont il

remplit l’intérim, si les émoluments attachés à l’emploi vacant

sont restés disponibles, et pour autant que cette différence n’ex

cède pas 500 fr. par an.

Toutefois, lorsque la différence dépasse ce chiffre, il n’est plus

alloué que la moitié de l’excédant au delà des 500 fr.

Le surnuméraire chargé d’un intérim jouit de l’intégralité du

traitement lorsqu’il est disponible.

ART. 107. Les agents appelés à remplir, par intérim, hors de

leur résidence ordinaire, des fonctions dont le traitement n’est pas

disponible ou ne dépasse pas celui afl‘ecté à leur grade, touchent

.des indemnités de séjour, qui sont fixées par le ministre, dans les

limites de 2 à 5 fr. par jo'ur.

ART. 108. Un supplément de traitement qui, dans aucun cas,

n’excède le tiers de celui attaché à un emploi vacant ou supprimé,

peut être alloué par le ministre aux agents qu’il charge de gérer

cet emploi indépendamment de celui dont ils sont titulaires.

ART. 109. Il est alloué aux fonctionnaires et employés désignés

ci-après, une indemnité à titre de remboursement des frais des dé

placements auxquels ils sont astreints par la nature de leurs fonc

tions.

Cette indemnité, qui est liquidée trimestriellement dans la

forme à déterminer par le ministre, est fixée comme suit :
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MINIMUM MAXIMUM

du nombre de annuel

quel queoo)ll)

jours nombrede

de tournés jolll's (l’absence

exigé
par su‘ par le Iervioe.

Inspecteur général ou d'administration. 100

Directeur spécial .

Ingénieur en chef, ingénieur principal et inspec

leur de IN et de 2“ classe. . . . . . . . 100

Ingénieur principal et inspecteur de a’)e classe. . 100

Ingénieur et contrôleur. . . . . . . . . 100

Fonctionnaires chargés de la du chemin de fer.

surveillance d'un district des postes .

Vérificateur.

Sous-ingénieur.

Chef de section.

Chef des bureaux ambulants .

Agent spécial .

 

ART. 110. Ces indemnités sont réduites, le cas échéant, au pro

rata du nombre de jours d’absence auxquels les titulaires ont été

astreints.

ART. 111. L’nbsence hors de la résidence, doit comporter au

moins dix heures pour pouvoir être portée en compte comme

séjour.

Il est alloué un demi-séjour pour moins de dix heures et plus de

cinq heures d’absence.

ART. 112. Le déeoucher compte pour un demi-séjour, lorsque

l’absence est de 24 heures au moins.

ART. 115. Dans les maxima annuels fixés ei-dessus ne sont pas

compris les frais du chef de déplacements extraordinaires. Ceux-ci

sont réglés par un tarif spécial.

ART. 114. Les déplacements extraordinaires sont ordonnés par

le directeur général.
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ART. 115. Aucune mission à l'étranger ne peut avoir lieu sans

l'autorisation expresse du ministre. .

ART. 116. Ne sont point considérés comme missions à l'étran

ger les déplacements ordinaires que nécessite le service interna

tional.

ART. 117. Lorsque, par suite de négligence ou d’irrégularités

dans une gestion, le séjour d’un fonctionnaire est prolongé au delà

des besoins ordinaires du service, les frais de séjour extraordi

naires sont mis à la charge de l'agent en défaut et prélevés d’ofiice

sur son traitement.

ART. 118. Les chefs et gardes-convois, astreints à découcher par

suite de l’organisation des convois, jouissent d’une indemnité qui

est fixée, par nuit passée hors de leur résidence, à deux francs

cinquante centimes pour les chefs de convoiet à un franc cinquante

centimes pour les gardes-convois.

ART. 119. Lorsque des fonctionnaires ne disposent pas d’un

bâtiment appartenant à l’État, ou loué par lui, pour y placer leurs

bureaux, le ministre peut leur allouer une indemnité, à titre de

frais de loyer.

ART. 120. Le ministre peut également allouer une indemnité

pour frais de régie, aux agents qui ne reçoivent pas leurs fourni

tures de bureau de l’administration centrale.

ART. 121. Les sommes éventuellement disponibles, sur les cré

dits pour personnel, peuvent être, en tout ou en partie, accordées

par arrêté royal ou ministériel, selon la distinction établie pour la

nomination aux emplois :

a. Aux agents qui se sont distingués par des actes de probité,

de courage, de zèle ou d’un dévouement extraordinaire, lorsqu’il

n’est pas possible de leur accorder de l'avancement;

b. Aux agents qui ont été astreints à un travail ou à un service

extraordinaire;

c. Aux agents qui, par suite de maladie, de malheurs de famille

ou d’autres circonstances, se trouvent dans une position excep

tionnelle.



[1857] — 12s —

5° SECTION. —— Admission aux emplois.

ART. 122. Pour être nommé à un emploi à l’administration des

chemins de fer, postes et télégraphes, il faut :

a. Êlre Belge de naissance ou naturalisé;

b. Étre âgé de 18 ans au moins et de 50 ans au plus.

Néanmoins les comptables et tous autres agents chargés de

fonctions qui, par leur nature même, exigent que les titulaires

soient majeurs, devront être âgés de 21 ans.

‘ c. Être en état de fournir le cautionnement exigé pour les fonc

tions de comptable ou de sous-comptable des deniers publics.

Si le candidat a plus de 19 ans, il doit, en outre, avoir satisfait

aux lois sur la milice.

ART. 125. Sont choisis de préférence savoir :

Les gardes-convoi, parmi les gardes-frein et ceux-ci parmi les

anciens militaires âgés de moins de 50 ans, belges ou naturalisés.

Les officiers de police, parmi les anciens militaires âgés de moins

de 55 ans, belges ou naturalisés.

ART. 124. Des surnuméraires peuvent être attachés à l’admi

nistration.

Par dérogation au 5b de l’art. 122, nul ne peut être nommé sur

numéraire s’il est âgé de plus de 25 ans ou s’il n’a au moins 17 ans

accomplis.

AnT. 125. La durée du surnumérariat est limitée à une année,

lorsque la section d’activité présente des vacances d’emploi et

lorsque les titulaires sont reconnus posséder l’aptitude que com

porte leur admission définitive.

ART. 126. Les candidats aux emplois dont il est question dans

ce chapitre, ne sont admis définitivement dans l’administration

qu’après avoir exercé les fonctions de leur grade pendant un temps

d’essai.

ART. 127. Le ministre détermine par un arrêté réglementaire :

1° Quels sont les candidats qui doivent subir un examen avant

leur nomination;
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2° Le programme des connaissances exigées;

5° Quels sont les fonctionnaires qui composent les commissions

d’examen;

lu’ Les mesures d’exécution relatives aux examens.

ART. 128. Les élèves de l'école du génie civil, déclarés admis

sibles a l'un des emplois de sous-ingénieur ou de conducteur des

ponts et chaussées, qui se présenteront dans les deux années à par

tir de la date de leur diplôme, pourront concourir sans examen,

savoir :

Les premiers, au grade de sous-ingénieur, à concurrence des

deux tiers des emplois vacants;

Les seconds, au grade de sous-chef de section, à concurrence

du tiers de ces emplois.

Ils pourront également être nommés à d’autres emplois équiva

lents ou même inférieurs, selon leur aptitude et les besoins du

service.

4e SECTION. — Cadre du personnel.

ART. 129. Le cadre des fonctionnaires et employés de l’adminis

tration est divisé en trois sections, savoir :

Section d'activité ,

Section de disponibilité;

Section de non-activité.

ART. 150. La section d'activité comprend les agents dont les ser-.

vices sont utilisés dans l'une des branches de l'administration.

ART. 151. La section de disponibilité comprend :

a. Les fonctionnaires et employés hors d’étatde remplir leurs

fonctions, par suite de maladies ou d’infirmités temporaires;

b. Ceux dont les fonctions viendraient à être supprimées ou réu

nies à un autre service ;

(2. Ceux qui obtiendraient un congé à long terme, en vertu d’une

autorisation royale.

ART. 152. Les fonctionnaires et employés appartenant à la sec

tion de disponibilité conservent, dans cette position, le rang d'an
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cienneté qu’ils occupaient au moment où ils ont cessé leurs fonc

tions.

Cette disposition n’est pas applicable aux fonctionnaires en

congé.

ART. 155. Lorsque des vacances d’emploi se présentent dans la

section d’activité, elles sont remplies, en général, par les agents

en disponibilité, en prenant pour règle l'ancienneté combinée avec

l’aptitude spéciale que comporte la position vacante.

ART. 154. Les fonctionnaires et employés formant la section de

disponibilité, jouissent d’un traitement d’attente fixé comme suit :

a. Pour ceux ayant dix ans ou moins de dix ans de service, la

moitié du traitement attaché à leur emploi;

b. Pour ceux ayant plus de dix ans de service, les deux tiers du

traitement attaché à leur emploi.

Cette disposition n’est pas applicable aux agents en disponibi

lité par suite de congé.

ART. 155. Sont placés dans la section de non-activité .

a. Les fonctionnaires et employés suspendus de leurs fonc

tions, par mesure disciplinaires, pour une période de plus de

deux mois;

0. Ceux qui ne rendent pas les services que l’administration est

en droit d’exiger de ses agents.

ART. 156. Il peut leur être accordé une partie de traitement

qui, dans aucun cas, n’excède la moitié du traitement attaché à leur

emploi.

ART. 157. La mise en non-activité est prononcée pour le terme

de deux années au plus.

ART. 158. Il est permis de déroger aux articles qui précédent en

faveur des agents mis en non-activité ou en disponibilité, par me

sure générale, antérieurement au présent arrêté.

ART. 159. A l’expiration du terme pour lequel le fonctionnaire

ou l’employé a été placé dans cette position, il peut être démis‘

sionné ou replacé dansla section d’activité, sans égard à la position

ni au grade qu’il occupait précédemment.
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5° SECTION. — Promotions.

ART. 140. Nul n’est promu à un grade plus élevé, s’il n’a servi

au moins deux années comme titulaire du grade immédiatement

inférieur.

De même nul u’obtient une auomentation de traitement avant
, 0

deux ans de jouissance du traitement actuel, s’il est supérieur à

1,600 francs.

An. 1“. L’avancement ordinaire est accordé en raison de l'an

cienneté, du mérite, du zèle et de la conduite.

ART. 1112. Les promotions ne sont accordées que dans la limite

des crédits alloués par la législature, des vacances d’emploi, des be

soins du service et des traitements fixés pour chaque grade ou classe.

ART. 145. Les dispositions de l’art. 127 concernant les examens

qui précédent les nominations, sont applicables aux promotions.

ART. 144. Il pourra être dérogé aux règles qui précèdent pour

les nominations et promotions, si l’intérêt de l’administration

l’exige ou s’il s’agit de récompenser des services dont l’importance

est constatée, ou d’utiliser ceux de personnes qui ont donné des

preuves d’une capacité extraordinaire.

Dans ce cas, la nomination ou la promotion fait l’objet d’un ar

rêté spécial motivé.

ART. 145. Les sous-ingénieurs et conducteurs honoraires des

ponts et chaussées, admis dans l’administration, ne sont pas son

mis aux règles de l’avancement aussi longtemps qu’ils n’ont pas

obtenu une position équivalente à celle que porte leur diplôme.

AnT. 146. Il est dressé annuellement une feuille de signalement

par agent.

Ces feuilles ont pour objet principal de renseigner l’administra

tion sur le mérite, le zéle et la conduite du personnel. Elles sont

visées hiérarchiquement et servent de base au classement du per

sonnel et aux décisions à prendre.

ART. 147. Tout signalement qui aurait pour résultat d’induire

l’administration en erreur sur le compte d’un agent, donne lieu à
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la mise en non-activité ou à la révocation du fonctionnaire qui l'a

formulé.

6° SECTION. - Mesures disciplinaires.

ART. 148. Les mesures disciplinaires sont :

La réprimande;

La privation de traitement;

La suspension;

La non-activité ;

La dégradation‘ ;

La révocation.

ART. 149. La réprimande est prononcée, savoir :

Par le ministre, pour les fonctionnaires du grade d’inspecteur et

au-dessus;

Par le directeur général, pour les autres fonctionnaires et em

ployés.

ART. 150. La privation de traitement, hors le cas de suspension,

n’excède pas quinze jours.

Elle est infligée : par le ministre aux fonctionnaires du rang

d’inspecteur de 5e classe et au-dessus;

Par le directeur général aux autres fonctionnaires et employés.

Le directeur général peut déléguer aux chefs de direction, aux

chefs immédiats, etc., le pouvoir d’infliger la réprimande et la

privation de traitement pour cinq jours au plus, sauf a en rendre

compte immédiatement.

ART. 151. La suspension est prononcée parle ministre pour deux

mois au plus.

Toute suspension entraîne la privation de traitement.‘

ART. 152. La mise en non-activité, la dégradation et la révoca

tion sont prononcées conformément à la distinction établie pour

les nominations.

ART. 155. Aucune peine disciplinaire n’est infligée avant que le

fonctionnaire ou l'employé inculpé ait été entendu dans ses

moyens dejustification.



— 455 — [1857]

ART. 151. Les peines disciplinaires peuvent être infligées, sui

vaut la gravité des faits, avec ou sans mise à l’ordre du jour.

On entend par mise à l’ordre du jour, la publication, dans

les bureaux et ateliers, de la décision qui prononce la pénalité.

La durée de cette publication est, dans tous les cas, limitée à un

mois. .

ART. 155. Les peines disciplinaires sont consignées à l’état de

service de l'agent qu’elles atteignent. Cette mention peut en être

rayée par décision motivée du ministre, à raison de bons services

ultérieurs .

ART. 156. Peut être révoqué tout fonctionnaire ou employé qui,

pendant l’espace d’une année, a encouru trois punitions avec mise

à l’ordre du jour.

7e SECTION. -— Répartition du personnel. — Absences. — Congés.

—Missions.

ART. 157. Le ministre pourvoità l’intérim de tous les emplois

vacants. Il ordonne les mutations pour les fonctionnaires du rang

d’ingénieur de 5° classe et au-dessus, ainsi que pour les percep

teurs, chefs de station, sous-ingénieurs et chefs de section.

Le directeur général répartit entre les différentes branches de

service les autres agents.

ART. 158. Sans préjudice aux dispositions en vigueur sur les

privations de ‘traitement pour congés d’absence, les congés sont

accordés, savoir :

Par le Roi, pour les fonctionnaires et employés nommés par

arrêté royal, si le congé est d’un an ou plus.

Par le ministre :

1° Au directeur général, aux inspecteurs généraux ou d’admi

nistration, aux directeurs, inspecteurs et grades assimilés;

2° Aux agents en général, pour les congés d’un moisà un an;

50 Aux employés nommés par le ministre, lorsque le congé ex

cède un mois.

9
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Par le directeur général, pour les autres congés. -— Toutefois,

les directeurs peuvent accorder des congés de 5 jours et moins aux

agents inférieurs de leur service, et les chefs immédiats, de 48 heures

au plus, saufà en rendre compte au directeur du service, qui in

forme mensuellement le directeur général de tous les congés accor

dés à son personnel.

Toute absence des chefs de station et des percepteurs, lorsqu’elle

excède un jour, doit être autorisée par le directeur général.

Le comptable qui demande un congé propose l'agent qui doit le

remplacer et répond de sa gestion.

80 SECTION. — Dispositions diverses.

ART. 159. Avant d’entrer en exercice, les fonctionnaires et em

ployés prêtent le serment prescrit par le décret du Congrès natio

nal du 20 juillet 1851.

ART. 161. La prestation de serment a lieu :

Entre les mains du ministre pour le directeur général, les in

specteurs généraux ou d’administration, les directeurs, les inspec

teurs et grades assimilés‘;

Entre les mains du directeur général pour les autres fonction

naires et employés.

Toutefois, le ministre peut déléguer un autre fonctionnaire pour

recevoir le sermênt des agents dans les provinces.

ART. 161. Les agents astreints à verser un cautionnementne sont

installés qu’après l'accomplissement de cette obligation.

ART. 162. Les emplois soumis à un cautionnement sont désignés

par le ministre, qui fixe le chiffre des cautionnements.

AM. 165. Les fonctionnaires et employés ne peuvent, sans une

autorisation du ministre, gérer un autre emploi salarié par l’État,

la province ou la commune; accepter un mandat électif; exercer

une profession lucrative; faire par eux-mêmes, par leur épouse,

leurs enfants ou toute autre personne interposée, aucune espèce

de commerce, ni participer à la direction ou à l’administration



— 155 — [1857]

d’aucune société ou d’établissement industriel ou commercial.

Le ministre peut, dans des cas particuliers, relever de ces inter

dictions.

ART. 161‘. Tout fonctionnaire et employé est tenu de résider dans

la localité qui lui est assignée.

ART. 165. Le ministre déterminera les cas où les fonctionnaires

et employés doivent être en uniforme.

ART. 166. Le ministre arrêtera les règlements pour les divers

services d’après les principes du présent arrêté.

Il est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer successivement l’exécution de cet arrêté, qui devra être

entièrement en vigueur au 1°’ janvier 1858.

ART. 167. Sont maintenues les dispositions actuellement en

vigueur, auxquelles il n’est pas dérogé par le présent arrêté.

ART. 168. Notre ministre des travaux publics estchargé de l’exé

cution du présent arrêté.



LISTE ET DATE DES CONVENTIONS

ET DES

LlVRETS RÉGLEMENTAIRES MIXTES ET INTERNATIONAUX (1).

SERVICES MIXTES.

DÉSIGNATION DATES DATES

des services. des conventions. des tarifs.

Mons à Manage. H mai 1849. 1" juin 1856.

C

 
 

7 juillet 1852.11. 4.57.

Flandre occidentale. Convention additionnelle 1" mai 1856.

27 déc. 1852, R. 224.

Entre‘Samhre-et-Meuse. 27 nov. 1852, R. 198. Sans service mixte.

Tournay à Jurbise. 50 novembre 1848. 1" juillet 1854, B. 254.

Dendre-et-Waes. 1er nov. 1852, R. 259. 1” mai 1856.

(1) La lettre R. indique le recueil administratif.
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DÉSIGNATION DATES unes

des services, des conventions. des tarifs.

Charleroy à Louvain 6 février 1855, R. 554. ôfévrier 1855, R. 554.

(par la ligne de Wa- 18 août 1855. Sans service mixte.

vre à Louvain).

Nord belge. 24 août 1855, R. 565. 21 octobre 1855.

 

Morialmé àch'âtelineau. 25 avril 1855, B. 558. Sans service mixte.

Manage à Wavre. 10 mai 1856, R. 587,. sans service mixte.

' . 7 ‘ . .
Grand-Luxembourg. 5:31.‘ Sans service mixte.

 

Lierre à Turnhout. 25 janv. 1857, R. 599. 25janv. 1857, R. 599.

Mons à Hautmont. 20 nov. 1857, B. 418. Sans service mixte.

 

Pepinsler à Spa.. 1" mai 1851, R. 555. 1e'juillet1854, R. 555. l
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AF'FLIJENTS.

DÉSIGNATION DATES DATES

des services. des conventions. des‘ tarifs.

Luxembourg. ' 20 nov. {855,11 27‘5. Circ. du 29 déc. 1855,

n° 96614.

Leuze à Péruwelz. 27 avril l854,circ.i“77. Circ. du 29' mai 1854,

n° “177.

Tirlemont à Jodoigne. 29 avril {854,ciicJ05'51. Cire. du “juin 1854,

‘ n° 10551.

  

SERVICES INTERNATIŒINAUX.

DÉSlGNATION DATES DATES

des services. des conventions. des tarifs.

Q9 mai 1854, R. 550.

Franco-belge. ArLadd. 25 aoùt1855, Juin 1857.

R. 565.

Franco-belge (viâ Er- 24 août 1855, R. 565. 21 octobre 1855.

quelinnes).

Belge-rhénan. 19 sept. 1852, R. 196. 1" janvier 1858.

  



DÉSIGNATION

des services.

Belge-prussien.

Belge-allemand.

l Néerlando‘belge-prus

Hollande-belge.

; Prusso-belge (petits 51janv.1851,R.15et16.

paquets ).

Angle-belge (petits

paquets).

Franco-belge-prussien

( petits paquets).

c

‘ Franco-belge-rhe’nau.

. Franco-belge-rhénan

' prussien.

DATES

des conventions.

27 août. 1852 , R. ‘256.

26 janvier 1854.

10 sept. 1856, R. 593.

9 avril 1856, R. 580.

25 janvier 1852.

conv. addit. du 16 mars

1855, R. 225.

2 février 1852.

27 mai 1854, R. 551.

27 juillet 1851, R. 552.

\

—_——————————————————__________"_______

DATES

des tarifs.

25 août 1854.

Supplément 21 octobre

1855.

15 octobre 1856.

1" octobre 1856.

15 mai 1856.

1852, R. 95.

15 août 1851.

Suppl. 21 oct. 1855.

15aoùt 1851.

Suppl. 21 oct. 1855.
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CHEMINS DE FER GOHCÉDÉS.

1852.

49 juillet 4832 (n° 549). — Loi concernant les concessions

de péages (l).

LÉOPOLD, etc.

ART. 1". Le gouvernement est autorisé à concéder des péages

pour un terme qui n’excédera pas 90 ans, en se conformant aux

lois existantes. .

Sont exceptées de la présente disposition les concessions pour

travaux de canalisation des fleuves et des rivières.

ART. 2. Les péages à concéder aux personnes, aux sociétés qui

se chargent de l’exécution des travaux publics, sont fixés pour toute

la durée de la concession.

ART. 5. Le gouvernement ne pourra stipuler en faveur des con

cessionnaires, que d’autres communications ne pourront être éta

blies dans un rayon déterminé.

(l) La loi du l9 juillet i852 a été successivement prorogée pat-des lois annuelles ou

bisannuelles jusqu'au l5 avril i845.

La loi du l5 avril i845 (n° 17?) porte :

La loi du 19 juillet i852 sur les concessions de péages (Bulletin o/ïîciel, n‘J 5l9,

l. I") est prorogée au ler janvier 1865.

Néanmoins, aucune ligne de chemin de fer, destluee un transport des voyageurs et
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ART. 4. Aucune concession ne peut avoir lieu que par voie d'ad

judication publique, et qu’après enquête sur l'utilité des travaux,

la hauteur du péage et sa durée.

 

des marchandises, et d'une étendue de plus de dix kilomètres, ne pourra être concédée

qu'en vertu d’une loi.

Le 16 mars 1845 (n° 501) intervint une nouvelle loi qui porte :

ART. 1". La loidu 19juillet 1852 sur les concessions de péages est prorogée au

1"‘ avril 1847.

Néanmoins, aucun canal de plus de dix kilomètres, aucune ligne de chemin de fer

destinée au transport des voyageurs et des marchandises et de même étendue, ne

pourront être concédés qu'en vertu d'une loi.

Par cette loi, les canaux de plus de dix kilomètres sont assimilés aux chemins de

fer destinés au trnnsportdes voyageurs et des marchandises.

La loi du 19juillet 1852, ainsi modifiée, a été ensuite prorogée par des lois annuelles

ou bisannuelles.

La dernière loi de prorogation, celle du 5 mars1858, porte:

Alrnlzut UNIQUE. La loi du 19 juillet 1852 sur les concessions de péages est prorogée

au 1er janvier 1860.

Néanmoins, aucun canal, aucune ligue de chemin de fer de plus de dix kilomè

tres, ne pourront être concédés qu'en vertu d'une loi.

JURISPRUDENCE. — Obligations de l’État. — L'art. 4 de la loi du 19 juillet 185‘.’,

qui déclare qu'aucune concession ne peut avoir lieu qu'après enqnéle sur l'utilité pu

blique des travaux, la hauteur du péage et sa durée, lie-t-il le gouvernement de telle

sorte qu'un octroi de concession ne puisse être accordé contrairement à l'avis émis

par la commission d'enquête‘! -— Résolu négativement. — Cour de Brux., du 8 août

1858. Posié, 1858, p. 221.

Propriété du sol. —- Impôts. — Les routes et chemins de fer construits en vertu de

la loi du 19jnillet 1852 , moyennant concession de péages pendant une époque déter

minée, appartiennent dés à présent au domaine public.

Il n'y a pas lieu de distinguer, pour l'assiette de la contribution foncière,cntrc le sol

et les travaux d'établissement du chemin exécutés sur le méme sol.

Les voies de communication susdites jouissent, comme toute autre grande route,

de l'exemption d’impôt prononcée par la loi du 5 frimaire an vu. — C. de Bruxellcs,

2 mars 1850. Pasic.,1850, p. 12L.

—Les sociétés concessionnaires de chemins de fer ne sont point propriétaires du sol

sur lequel la voie est établie: cette propriété appartient à l’État.

N’importe que le cahier des charges porterait qu'à l'expiration de la concession,

l’État sera subrogé aux droits (le la société sur la propriété du terrain. — C. d'appel

de Gand, 8 août 1856. Bely. jud., t. XIV, p. 1570. — Voyez aussi: Trib. de Brux.,

50 mai 1851. B015]. jud., t. lX, p. I002. — Trib. d'Anvcrs , 26 avril 1852. Idem., 1. X,

p. 588.

Patenle.— L'exploitation d'un chemin de fer par une société concessionnaire de

péages est sujette à patente.

La patente lloilclre fixée, si la société concessionnaire est anonyme, non pas confor
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ART. 5. Les péages pour l’exécution des travaux publics, entre

pris par les autorités communales et provinciales, dans‘ l'étendue

de leurs territoires, sont autorisés par le Roi.

 

mémcnt à l'art. 5, mais sur le pied de l'art. 1, tableau 9, de la loi du 21 mai18l.9. —

C. de eass., 11 nov. 1850. Belg jmL, tom. V, p. 1416. — C. de MISS.‘ 26 mai 1852.

Belg. juzL, tom. Xlll, p. 65. —- Cour de cass., 25 février 1857. l’asia, 1857, p. 172.

Eæproprialion. -— L'État a intérêt et qualité pour figurer dans l'action en expro

priation intentée par le concessionnaire d’un chemin de fer. -— C. de Brux., 50 mai

1838. l’asia, 1858. p. 156.

— L'Étnt n'a pas seul qualité pour intenter une action en expropriation pour cause

d’utilité publique. Si les travaux qui donnent. lieu à l'expropriation ont été concédés,

elle peut être poursuivie en nom personnel par les concessionnaires. — C. de Brux.,

‘26 mai 18“. Pasicu, 1841, p. 192.

Aeledo commerce. — Compétence commerciale. — Les entreprises de construction

' de chemins de fer ne sont pas en elles-mêmes des actes de commerce.

Les sociétés concessionnaires ne retèveraient des tribunaux de commerce, aux

termes de l'art. 652 du Code de commerce , que pour autant qu'il s'agit d'achat dë mn

tériaux pour appliquer à ces constructions.

La société ne serait pas non plus justiciable des tribunaux de commerce du chef

d'une sons-entreprise consentie partiellement pour la pose d'une partie des railsI sans

qu’il y eût aucune fourniture à efi‘ectuer. — Cour de Liége. 22 décembre 1849. Pasic.,

1850, page 558.

-—- L'entreprise d'un chemin de fer ne peut être considérée comme commerciale,

alors surtout que l'achat des matériaux, etc., nécessaires à l‘exécution des travaux ,

n'en fait pas l'opération principale. — Cour de Bruxelles. 4 juillet 18:16. Pasùn, 1847,

page 25.

—Une société. pour l'établissement d'un chemin de fer, est-elle civile ou coin‘

merciale ?

Quiil, si cette société exploite de grands établissements métallurgiques qui font des

opérations importantes soit en argent, soit en marchandises. .— Dans ce cas elle est

commerciale. — C. de Brux.,1l déc. 1850. Pasia, 1852, p. 251-.

— Doit être tenue pour commerciale, même pendant la période consacrée à la con

struction d'un chemin de fer, la société formée pour l'établissement et l'exploitation

de ce chemin. — Ainsi. même pendant cette période, les contestations entre associés

doivent être soumises à des arbitres. — Cour de Bruxelles, 1 février 1851. Belg. jud.,

lom. X, p. 968.

—Un entrepreneur de travaux publics qui a soumissionné la construction d'un che

min de fer concédc’à une compagnie, peut compétcmmcnt assigner celle-ci devant la

juridiction commerciale en payement de fournitures et prestation d'ouvrages. et d’une

indemnité supplémentaire promise en dehors des prévisonsdu contrat. —C. de Brux.,

7 mai 1856. Pasic., 1856, p. 565.

-- La compagnie concessionnaire d'un chemin de fer fait acte de commerce, même en

ce qui la concerne, en achetant chez un briqnetier des briques destinés à la construction
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ART. 6. Les péages sur une voie vicinale.ou sur un pont, ne sont

autorisés qu’en suite d’une information dans les communes envi

ronnantes.

 

des bâtiments nécessaires pour l'exploitation du chemin. — C. de Gand, 2 juin i856.

Bclg.jud., tom. XIV, p. 1052.

Obligations de: concessionnaires. — La concession de travaux publics n'oblige l'État

qu'a prêter au concessionnaire l'appui de son pouvoir pour l'exécution de l'entre

prise et à lui garantir , pendant la durée de son octroi, l'exercice du privilégc

concédé.

Le concessionnaire est tenu de faire, sous le rapport des travaux et des dépenses

tout ce que l’État eût fait s’il avait jugé à propos de construire par lui-même.

L’État qui, en concédant un chemin de fer. a procuré et promis le parcours, par

emprunt d’une autre concession, sur un espace déterminé de la concession nouvelle,

ne peut être tenu de procurer ce parcours, au cas où la concession plus ancienne vicn

drait à être abandonnée par le concessionnaire avant l'achèvement de la voie.

Le concessionnaire de la seconde entreprise est, en ce cas, obligé d'exécuter l'entier

parcours de la voie qu’il a entreprise. -

La réservcdu droit des tiers dans une convention ou un acte public doit s’entendrc

non-seulement des tiers créanciers mais de tous tiers quelconques, à qui il peut impor

lcr que la convention ou l'acte ne soit pas opposé. — Bruxelles, 5l juillet i850.

Bcly. juaL, tom. Vlll. p. i557.

— Est nulle et contraire à la loi la clause imprimée dans le règlement d'une com

pagnic de chemin de fer, ou insérée dans une lettre de voiture, et portant que, en cas

de perte ou de dommage des objets à transporter, le propriétaire ne pourra réclamer,

à titre de dommages-intérêts, qu’une somme déterminée, sauf le cas d'une assurance

spéciale. —- C. de Cologne. Bclg.jud., tom. XI, p. 765.

— La clause du cahier des charges d’une concession de chemin de fer, ordonnant

d’interpréter dans le sens le plus large le principe de la non-intervention de l’État dans

la construction des lignes concédées, ne fait pas obstacle à ce que le juge exempte le

concessionnaire de l'obligation de fournir certains appareils fixes, utiles ou nécessaires

à l’exploitation.

Cette clause n’équivaut pas à une clause de forfait absolu chargeant le concession

naire de tous travaux imprévus.

Les disques-signaux ou appareils de signaux à distance peuvent être considérés

comme engins nécessaires àla police de la route. —- Trib. de Brux., 24 février 1855.

Bcl.q.jud., tom. Xlll, p. 52L.

— Les exploitants de chemins de fer sont responsables des incendies occasionnés par

les flamméches qui s‘échappent des locomotives, alors même qu'on ne peut leur re

procher ni négligence ni imprudence. — C. de Brux., 2 août i856. —Bcig. jud., t. XlV,

page i561.

— La société concessionnaire d'un chemin de fer, qui a rempli les formalités de l'ex

propriution vis-à-vis du propriétaire de la surface, n'est autorisée ni par la loi ni par

l'usage, à disposer de la mine de houille qu‘ellc découvre dans les déblais, alors même

que celui qui est le concessionnaire de cette mine ne se présente pas pour la recueillir.

« C. Brux., 2l déc. i857. Bclg.jud., i858, p. lfifl.
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Les péages sur une route provinciale ne sont autorisés qu‘en

suite d’une afliche dans les communes qu’elle traverse.

ART. 7. La présente loi ne sera obligatoire que jusqu’au lel’juil

let 1855.

26 août 4832 (n‘ 632). — Arrêté royal relatîfaux projets de travaux

d’utilité publique (4

 

4856.

. 29 novembre 4836 (n° 594). — Arrêté organique de la loi

du 49 juillet 4832.

LÉOPOLD, etc.

Vu la loi du 19 juillet 1852 sur les concessions de péages;

Voulant apporter aux dispositions réglementaires de ladite loi

les modifications dont l'expérience à‘ fait connaître l'utilité;

Sur le rapport, etc., avons arrêté et arrêtons :

ART. 1”. Toute proposition d’exécuter par voie de concession

de péages, des travauxrd’utilité publique, tels que routes, canaux,

ponts, chemin de fer, canalisation des fleuves ou rivières, etc.,

devra être formée et instruite conformément aux dispositions du

présent règlement.

(l) Cet arrêté a été abrogé par l'arrélé royal du 29 novembre i856, mais la plu

part de ses dispositions se trouvent reproduites dans ce dernier arrélé.

mmsrnunmcn. — ll enlre dans les pouvoirs de l’État de régler, comme il l'en

lend, l’exéculion des travaux publics et de modifier, quand il le juge nécessaire, les

règles qu’il a posées il cet égard, tant qu'il n'est pas intervenu entre lui et des parti

culiers un traité qui fixe contradictoirement le droit respectif des parties.

L’arrèté royal du 26 août i852 ne pourrait être invoqué avec fruit sous ce der

nier rapport. -— Cour de Bruxelles, i2 juin i855. Fusien, i854, p. 256. — Tribunal

de Bruxelles, lel'juillet i856. Belgiqucjudiciaire, tome XlV, p. i128.
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g le". -—- Du projet et de l’instmction préalable à l’enquéte.

ART. 2. Ce projet sera adressé au département de l’intérieur (1);

il se composera nécessairement :

1° D'un mémoire descriptif dans lequel on fera connaître le but

de l’entreprise, lcs‘avantages qui doivent en résulter pour le

public, de quelle manière elle se lie aux communications exis

tantes, et quelle sera son influence probable sur ces dernières;

2° D’une estimation détaillée de la dépense;

5° Du tarif des droits et péages et de l’exposé raisonné des re

venus probables.

4° D’un projet complet de cahier de charges;

5° D’un plan général des localités, avec indication du tracé que

l’on se propose de suivre. '

6° D’un nivellement en long, accompagné de profils en travers,

en nombre suffisant pour que le relief du terrain soit connu.

7° De plans de détail, indiquant les dimensions principales des

ouvrages les plus importants.

Toutes ces pièces devront être datées et revêtues de la signature

de l’auteur de la proposition. Elles pourront être imprimées et dis

tribuées aux frais de ce dernier et par les soins du département

de l’intérieur. ‘

ART. 5. Le projet sera envoyé à l’avis du conseil des ponts et

chaussées, lorsqu’il sera réuni; ou, à défaut de ce conseil, d’une

commission d’ingénieurs.

ART. &«L’auteur de la proposition pourra être entendu par le

conseil ou la commission, afin de lui donner les renseignements

qu’il jugera utiles, et de répondre aux observations qui lui seraient

adressées.

ART. 5. Le conseil ou la commission fera un rapport sur l’en

semble du projet et prendra des conclusions, tant sur la possibi

(l) Actuellement ministère des travaux publics.
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lité d’exécution que sur les questions à poser à la commission

d’enquéte.

En cas de proposition pour le rejet, le rapport sera communiqué

à l’auteur du projet avec la décision ministérielle.

ART. 6. Le ministre de .l’intérieur pourra, soit directement,

soit sur la proposition du conseil ou de la commission, faire véri

fier, tant par opérations sur le terrain que de toute autre manière,

et aux frais du demandeur en concession, les données du projet.

ART. 7. L’auteur de la proposition supportera tous les frais

auxquels donneront lieu :

1° L’impression des plans et pièces composant le projet ou

relatifs à son instruction;

2° Les vérifications prévues à l’art. 6;

5° L’enquête dont il sera parlé ci-après.

A cet effet il sera tenu de déposer les sommes qui auront été

déterminées par le ministre de l’intérieur, soit en une fois, soit

successivement et au fur et à mesure des besoins. ‘S’il demeurait

en défaut de satisfaire à cette obligation, l’instruction serait

aussitôt suspendue.

g2. — De l’enquéte (i).

ART. 8. Le projet dressé conformément à l’art. 2, sera déposé

à l’examen du public, avec les documents complémentaires fournis

par l’auteur de la proposition, en exécution de l’art. 4, et le tra

vail de la personne ou des personnes déléguées, aux termes de

l’art. 6.

La durée du dépôt sera d’un mois au moins et de trois mois au

plus; un registre sera ouvert pendant ce temps pour recevoir les

observations auxquelles le projet pourra donner lieu.

Le dépôt des pièces ainsi que l’ouverture du registre seront an

 

(l) Aux termes del’arrété royal du 28 mai i846 les formalités de l'enquête sont ap

plicabies aux demandes en concession de chemins de fer.

Voir ‘ci-dessus la note sur l'art. 26 et dernier de la loi du l7 avril i835 sur l'expro

priation pour cause d'utilité publique.
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noncés par avis inséré au Moniteur et dans l'un des journaux de

la province, et renouvelés chaque mois. Ils seront également au

noncés dans le Mémorial administratif de la province et, par voie

d’affiches dans les communes que le projet traverse; ces affiches

seront faites deux fois à huit jours d’intervalle.

ART. 9. Il sera fermé au chef-lieu ou dans une autre ville ou

commune de la province, une commission d’enquête, composée de

sept membres au moins et de onze membres au plus; elle sera pré

sidée par un membre de la députation du conseil provincial, dé

signé par le ministre; une moitié des autres membres sera égale

ment nommée par le ministre; l'autre moitié sera au choix de la

députation. Les uns et les autres seront pris parmi les principaux

propriétaires, négociants, armateurs ou chefs d’établissements

industriels.

Les nominations à faire par la députation du conseil provincial

précéderont nécessairement celles à faire par le ministre.

Les membres des commissions d’enquêtes recevront des frais de

déplacement et de séjour, sur le pied de ceux alloués aux membres

des conseils provinciaux.

ART. 10. La commission d’enquête se réunira à l’expiration du

délai fixé en exécution de l’art. 8; elle examinera les déclarations

consignées au registre de l'enquête, et entendra l'auteur du projet.

Les ingénieurs en chef des ponts et chaussées fourniront à la com

mission d’enquête tous les renseignements qui seront nécessaires,

notamment sur les questions d’art, les évaluations d’ouvrages et

leur utilité sous le rapport de l’industrie et du commerce; à cet

effet ils assisteront aux séances de la commission mais sans voix

délibérative. La commission pourra aussi entendre les ingénieurs

des mines, les personnes chargées par le ministre de faire les

vérifications prévues à l’art. 6, ainsi que toutes autres personnes

qu’elle jugerait utile de consulter; et, après avoir recueilli tous

les renseignements dont elle croira avoir besoin, elle donnera ses

conclusions motivées , spécialement sur l'utilité publique du

projet, la hauteur des droits à percevoir, la durée de leur percep
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tion, ainsi que sur les questions qui pourraient avoir été posées

par le ministre. Ces diverses opérations devront être terminées

dans un nouveau délai d’un mois.

ART. 11. Le procès-verbal de l'enquête sera clos et transmis im

médiatement à la députalion du conseil provincial; celle-ci, après

avoir consulté les chambres de commerce des villes intéressées,

l’adressera avec son avis, au ministre de l’intérieur; cet envoi

aura lieu dans le mois qui suivra la date du procès-verbal.

Alu‘. 12. Lorsque deux ou plusieurs provinces seront traversées

par la ligne des travaux, ou éminemment intéressées à leur exécu

tion, on observera dans chacune d’elles les formalités de dépôt et

de publications prescrites par l’art. 8 ci-dessus; après quoi, les

registres d’enquête et les pièces justifiant de l'accomplissement des

formalités prescrites, seront transmis au ministre de l’intérieur

qui les adressera collectivement à une commission d’enquête,

composée dans ce cas spécial de 5, 4 ou 5 membres nommés par

la députalion du conseil de chaque province, et d’un nombre

égal de membres et du président nommé par le ministre de l’in

térieur.

ART. 15. Dans le cas prévu à l'article précédent, le procès-verbal

d’enquête sera transmis au ministre de l'intérieur, qui le commu

niquera aux députations des différentes provinces; celles-ci donne

ront leur avis après avoir entendu les chambres de commerce, ainsi

qu’il est dità l'art. 11.

ART. 14. Lorsque deux ou plusieurs projets seront connexes ou

en concurrence, il pourront être réunis dans une même enquête ou

déférés à l'examen d’une commission précédemment instituée pour

l'un ou l'autre des projets.

ART. 15. Les conseils provinciaux pourront être entendus ,

lorsque la décision du Gouvernement ne sera pas encore arrêtée

à l'époque de leur réunion.

‘ ART. 16. Le ministre de l’intérieur prend toutes les dispositions

relatives à la tenue des enquêtes ; il détermine notamment la durée

et le lieu du dépôt des pièces à l’inspection du public, le nombre

40
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des membres dont la commission sera composée, et le lieu où elle

se réunira.

S 5. —- Du cahier des charges.

ART. 17. L’instruction précédemment décrite étant terminée,

le conseil ou la commission des ponts et chaussées, après avoir

entendu le demandeur en concession dans tous ses moyens ou

explications, soumettra à l’approbation de Notre ministre de l’in

térieur un projet de cahier des charges indiquant les points essen

tiels du tracé, les dimensions des ouvrages principaux, les condi

tions à remplir dans le but d’assurer les intérêts généraux et ceux

des tiers, les garanties d’exécution, le mode de surveillance de

l’administration, le tarif des droits à percevoir et la durée de leur

perception, le délai dans lequel les travaux seront commencés et

achevés.

S 1i. — De la soumission et de l’adjudication.

ART. '18. Lorsque le cahier des charges aura été arrêté par le

ministre de l’intérieur, le demandeur en concession sera tenu de

soumissionner l’entreprise aux clauses et conditions y reprises et

ce dans un délai d’un mois, à dater du jour ou il lui en aura été

donné communication.

ART. 19. A défaut par le demandeur en concession de se con

former à l’article précédent, sa proposition sera censée non avenue

et deviendra la propriété du Gouvernement.

ART. 20. L’entreprise dûment soumissionnée, sera mise en ad

judication publique, sous réserve de notre approbation.

ART. 21. L’adjudication se fera au rabais, soit sur la durée de

la concession, soit sur la hauteur des péages, fixée en maximum

au cahier des charges, suivant que l’une ou l’autre base aura. été

jugée plus utile. .

ART. 22. Si les rabais offerts n’atteignent pas 5 p. c. du montant

des péages ou le vingtième de la durée de la concession, le deman

deur en concession sera déclaré adjudicataire; il sera évincé si les
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rabais atteignent ce taux. Dans l’un et l’autre cas l’adjudication ne

sera définitive que par notre approbation. Notre arrêté portant

approbation de l’adjudication déerétera en même temps l’exécution

des travaux.

S 5. — Des avantages réservés au demandeur en concession.

ART. 25. Le demandeur évincé sera remboursé par l'adjudica

taire de tous les frais d’enquête et autres relatifs à l’instruction

prévue au présent règlement.

ART. 24. Lorsqu’il sera l’auteur du projet, il aura en outre, et

de ce chef, droit à une indemnité à charge de l’adjudicataire.

ART. 25. Est réputé auteur du projet celui qui en a fourni les

éléments principaux conformément au présent arrêté.

ART. 26. L’indemnité dont il est fait mention à l’art. 211‘, sera

établie en raison des sommes et du temps consacrés aux travaux

préparatoires et du mérite de conception du projet; elle sera réglée

par Notre ministre de l’intérieur, sur l’avis du conseil des ponts et

chaussées ou de la commission d’ingénieurs qui aura rédigé le

cahier des charges : une clause spéciale du cahier des charges en

déterminera le montant.

ART. 27. Si, dans le cas prévu par l’art. 19, le projet reçoit un

commencement d’exécution dans les cinq années de la communica

tion du cahier des charges au demandeur en concession, celui-ci

pourra également réclamer l’indemnité dont il est fait mention à

l’art. 24, soit du concessionnaire, soit du Gouvernement, si c’est

lui qui exécute.

ART. 28. Aucune indemnité ne pourra être réclamée que dans les

cas spécialement prévus par le présent arrêté.

3 6. — Dispositions générales.

.ART. 29. Lorsque le terme de la concession devra excéder

90 ans, ou lorsqu’il aura été fait une demande en concession



[4842] — 452 —

directe sans concurrence, ou lorsqu’il sera question de canaliser

des fleuves ou rivières, on se conformera pour l’instruction aux

dispositions du présent règlement; après quoi un projet de loi

sera présenté aux Chambres, s’il y a lieu, afin d’autoriser le Gou

vernement à donner suite à la demande.

ART. 50. Lorsque les travaux projetés se lieront aux ouvrages

militaires du royaume, directement ou indirectement, le ministre

de l’intérieur se concertera avec le ministre de la guerre pour les

mesuresà prendre pour leur exécution.

Il n’est point dérogé aux règlements qui déterminent les attribu

tions du génie militaire. '

ART. 51. Nos arrêtés des 18 juillet et 26 août 1852 et 22 mars

1854 sont rapportés.

Notre ministre de l’intérieur est chargé, etc. (1).

 

Anvers à Gand.

4842.

46 novembre 4842 (n° 4404). — Arrêté royal qui déclare le sieur

Deridder concessionnaire du chemin de fer de Gand à Anvers, par

Lokeren et Saint-Nicolas.

ART. 1". Le sieur Gustave-Joseph Deridder est déclaré con

cessionnaire provisoire du chemin de fer de Gand à Anvers, par

Lokeren et Saint-Nicolas, et ce sur le pied des stipulations du

cahier des charges du 29 septembre et de la soumission du

18 octobre et de la clause additionnelle du 5 novembre18é2.

ART. 2. La concession provisoire deviendra définitive aussitôt

 

(i) Voir l'arrêté royal du 28 mai i846.
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que le concessionnaire aura, endéans le délai prescrit, déposé le

cautionnement exigé par le cahier des charges et justifié de la

réunion de la moitié des capitaux nécessaires.

1845.

Loi du l5 avril 4843 (n° 472)

ARTICLE UNIQUE. La loi du 19 juillet 1852 sur les concessions

de péages est prorogée au le‘ janvier 1845. ‘

Néanmoins aucune ligne de chemin de fer destinée au transport

des voyageurs et des marchandises et d’une étendue de plus de

dix kilomètres ne pourra être accordée qu’en vertu d’une loi.

.——-—

1845.

Loi du 46 mai 4845 (m 304) (2).

ART. 1". La loi du 19 juillet 1832 sur les concessions de péages

' est prorogée au 1“ avril 1847.

Néanmoins aucun canal de plus de dix kilomètres, aucune ligne

de chemin de fer, destinée au transport des voyageurs et des mar

chandises, et de même étendue, ne pourront être concédés qu’en

vertu d’une loi. .

ART. 2. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa pro

mulgation.

 

(l) Voir la note sur la loi du l9 juillet i852.

(2) idem.
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2l mai l845 (n° 328). — Arrêté ministériel sur les demandes en

concession de chemin: de fer. (Moniteur du 24 mai i845.)

Le ministre des travaux publics :

"n la loi du fil juillet 1852 sur les concessions de péages;

Vu la loi du 16 mai i845;

Vu l’arrêté du 29 novembre 1856 portant règlement sur les

demandes en concession de péages;

Vu notamment les art. 1 à 16 et l’art. 29 de ce règlement;

Vu les diverses demandes en concession de chemin de fer qui

ont récemment été adressées au département des travaux publics ;

Considérant que les chemins de fer de 10 kilomètres au plus

d‘étcndue sont seuls concessiblcs par le Gouvernement,sans recours

à la législature, et que les concessions de l'espèce ne peuventêtre

accordées que par voie d’adjudication publique; qu’elles doivent en

outre être précédées de l'accomplissement des formalités d’enquête

et autres décrétécs dans le règlement du 20 novembre 1856 et or

données en principe par la loi du 19 juillet 1852;

Qu’il y a lieu de soumettre aux mêmes formalités d’enquête et il

la même instruction les demandes relatives à des chemins de ferde

plus de l0 kilomètres détendue, et ce avec d’autant plus de raison

que les demandes de cette catégorie ne peuvent recevoir de solution

dans l’intervalle des sessions législatives; que cette marche est

d'ailleurs indiquée parl'art. ‘29 du règlement du '29 novembre 1856;

Considérant d'ailleurs que le plus grand nombre de demandes

adressées au département des travaux publics sont incomplètes et

irrégulières,

AnRs"; :

AnT. l". L’instruction des demandes en concession de chemins

de fer, irrégulièrement formées, sera suspendue, en attendant que

ces demandes aient été complétées par la production de tous les

documents exigés par l’arrêté réglementaire du 29 novembre 1856.

An. 2. Les demandes régulièrement formées ou dûment com
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plétées, seront, après examen du conseil des ponts et chaussées,

soumises aux enquêtes prescrites par le même règlement.

ART. 5. La concession de chemins de fer de 10 kilomètres au plus

(l'étendue ne sera accordée, après l'accomplissement des forma

lités ci-dessus rappelées, que par voie d’adjudication publique.

ART. 4.1l ne sera fait de convention provisoire pour les demandes

à soumettre à la législature, qu’après instruction complète de la

manière indiquée par le présent arrêté.

AaT. 5. Le présent arrêté sera inséré au Moniteur.

LIGNES CONCÉDÈES EN 1845 :

Entre-Sambre—et—Meuse. —- Tournay à Jurbise. — Saint-Tronc! à Has

selt. -— Bruges à Courtl‘aî, Ypres, Poperinghe (Flandre occidentale).

— Louvain à la Sambre. — Erquelinnes à Marchienne-au-Pont (Char

leroy à la frontière de France). -—— Namur à Liège et Manage à Mons.

-— Vallée de la Dendre. —- Manage à Erquelinnes.

 

Entre-Sambre-et-l‘lense.

7 mars 1845 (n“ 57). -— Loi qui autorise le gouvernement à accor

der à la compagnie Richards la concession du chemin de fer

d’Entre-Sambre-et-Meuse et de ses embranchements. (Moniteur

du 8 mars 1845)

 

(1) Arrêté royal du 28 mars i845 (n° i55). portant concession à la compagnie Ri

chards du chemin de fer d'Enlre-Sambre'et-Meuse. (Moniteur du 50 mars i845.)

— Arrêté royal du i" mars i846 (n° i55), accordant à la compagnie Richards la con

cession. à titre d'extension du chemin de fer d'Entre-Sambre-et-Meusc, d'un chemin

de fer de I-‘lorenne à la Meuse, avec embranchement d'Oret à la Sambre près Couillcl.

(Moniteur du ii mars i846.)

—Loi doit juin i848 (n° 519), autorisant la prorogation du délai d'exécution. (Mo

niteur du 10 juin i848.)

—- Arrêté royal d'exécution de ladite loi. (Moniteur du ii juin i848.)

* Loi du 20 décembre l85l, autorisant le gouvernement à conclure avec la compagnie
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Tournay à Jurble et Saint-Tram! à llasselt.

16 mai 1845 (n° 508). -— Loi autorisant la concession des chemins

de fer de Tournay à Jurbise et de Saint-Trond à Hasselt. (Mo

niteur du 21 mai 1845) (l).

Flandre occidentale.

...._

18 mai 18% (11° 515). — Loi autorisant la concession du chemin

de fer de Bruges à Courtrai, à Ypres et à Poperinghe avec

embranchements à la Compagnie représentée par les sieurs

Richards (W.-P.), Fearon (J.-P.), Hayter (W.-G.), Cubittet Chantrell (C.). (Moniteur du 22 mai 1845) (2).

 

concessionnaire du chemin de fer d‘Entre-Sambre-etclleuse, une convention définitive

basée sur les clauses et conditions mentionnées dans la convention provisoire du

i" juillet i85l.

— Loi du 4 février i852 (no 47). Arrêté royal qui approuve la convention définitive

du 3l janvier i852. (Moniteur du Sl‘évrier 1852.)

(1) Arrêté royal du 19 mai i845 (n0 519), portant concession des chemins de fer de

Tournay à Jurbise, et de SL-Trond à llasselt, à MM. Mackenzce (W.), Barry (J.-D.),

Bullot (A.-B.), Tercelin-Sigart (A) et Bruneau (A.-B.). (Monitrurtlu 21 mai i865.)

-—Loi du Mjuin i848 (n°532), autorisant la prorogation du délai d'exécution et con

vcntion. (Moniteur du 24jnin i848.)

(2) Arrêté royal du 21 moi 1845 (no 5lL)de concession dudit chemin de fer (con

vention et cahier des charges).

—Arrété royal du 5 septembre i845 (no 666), fixant la direction de l'embranchement

parlant de Thielt du chemin de fer de Brngesà Courtrai, Ypres à l’operinghe. (Moni.

leur du 6 septembre I845.)

—Arrèlé royal du 26 novembre 1845 (n0 548), déclarant les sieurs Chantrell (W.-D.),

Richards (W.-P.), Fcaron (.L-P.) et Cubitt (L.). concessionnaires du prolongement de

l'embranchement des chemins de fer de la Flandre occidentale, de Dixmude jusqu'à

Furnes. (Moniteur du le!‘ décembre i845.)

-— Loi du 8 juin i848 (no 521), autorisant la prorogation du délai d'exécution.

(Moniteur du M juin 1848.)

—- Arrêté d'exécution du 8 juin i848 (ibiaL).

— Loi du 2l mai i854 (no 205), accordant un délai à la compagnie du chemin de fer

de la Flandre occidentale. ()llonileur du 25 mai i856.)

/

o
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Louvain à la Sambre.

2] mai 4845 (n° 541). -—- Loi autorisant la concession du chemin

de fer de Louvain à la Sambre, à la Compagnie représentée par

les sieurs Tarte (X.), Scherman (E.) et Smale (H. L.).(Moniteur

du 29 mai 1845) (l).

21 mai 1845 (n° 545). — Loi autorisant le gouvernement à accor

der à la Compagnie représentée par M. d’Harcourt (G.-R.), de

Londres, stipulant au nom de MM. Spottiswoode (A), Bates (E.)

et Garry Fry (John), la concession des chemins de fer de Liège

à Namur et de Manage à Mons (2). '

 

28 mai 1845 (n° 544). — Arrêté royal portant concession du che

min de fer d’Erquelinnes à Marchienne-au-Pont , prés Charle

Charleroy à Erquellnnes.

(l) Arrêté du 27 mai i8t5 (n° 542), portant concession dudit chemin de fer. —

Convention et cahier des charges. (Moniteur du 29 mai i845.)

— Loi du 2l mars i846 (n° 2l7), autorisant la modification de la concession du che

min de fer de Louvain à la Sambre. (Moniteur du 50 mars 1846.)

— Loi du 8juin 1848, autorisant la prorogation du délai d'exécution.

Cette compagnie a été déchue. Voit-la loi du 20 décembre 185“, art. 5. s 11, art. L, Sd.

(2) La loi du 2l mai i855, par son art. 2, autorise le gouvernement à concéder le

chemin de fer de Namur à Liège, soit jusqu'à Visé, soit jusqu'à la frontière néerlan

daisc.

Par son art. 5. le gouvernement est autorisé à concéder à la Compagnie représentée

par les sieurs Bischofl'sheim (.L-R.) et Oppcnheim (L):

l0 Le canal de Mons à la Sambre par la vallée de la Trouille ;

2° La branche du chemin de fer, ayant son origine au chemin de fer de Manage à

Mons et aboutissant à la Sambre vers Erquelinncs.

Par son art. L, le gouvernement est autorisé à accorder à la Compagnie représentée

par le sieur Neville (A.-ll.), la concession d’un chemin de fer de litarchienne-nu-Pont

a la frontière de France par la vallée de la Sambre. (Moniteur du 29 mai i845.)
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roy, par la vallée de la Sambre. — Convention et cahier des

charges. (Moniteur du 29 mai 1845) (1).

Liège à l\'umur et Manage à Mons.

20 juin 1845 (n° 456). —- Arrêté royal portant concession à la

Compagnie représentée par les sieurs Spottiswoode (A.), Bates

(IL-M.) et autres, des chemins de fer de Liége à Namur et de

Manage à Mens. (Moniteur du 21 juin 4845) (2).

 

(i) Loi du i8 juillet i848 (n° 596), autorisant la prorogation du délai d'exécution

du chemin (le fer concédé de lllarchiennc-au-Pont à Erqneliunes. (Moniteur du

i2 août i848.)

-— Arrêté royal du 9 août i848, approuvant la convention relative à la prorogation.

(Monitrur, ibid.)

— Loi du 24 juin 1850 (n° 522.).qui autorise une réduction de largeur à l'entre-voie

du chemin de fer concédé de Marehienne-au-Pont à Erquelinnes.(Monitcurdu 5 juil

let i850.)

— Loi du 24 novembre i85| (no 485). autorisant le gouvernement il proroger au

i" juillet i852 le délai d'exécution du chemin de fer de Marchienne-uu-l‘ont à Erque

linnes. (Moniteur du 29 novembre i85i.)

— Loi du 20 décembre i85i, autorisant entres autre le gouvernement à garantir à

la Compagnie concessionnaire du chemin de fer de Charleroy à la frontière de France

un minimum de produit net pendant le terme de i0 ans.

— Arrêté royal du 29 janvier i852 (n° 54), approuvant la convention intervenue le

7janvicr l852 entre le ministre des travaux publics et la Compagnie dudit chemin de

fer, ladite convention réglant le minimum d’intérêt à 90,000 fr. pendant i0 ans.

(Moniteur du 5i janvier i852)

(2‘; Loi du 24 février i840(110 i0i), autorisant la prorogation du délai d'exécution

des chemins de fer concédés de Liége il Namur et de Mons à Manage. (Moniteur du

6 mars i849.)

— Arrêté royal du 26 février i849 (n° i05), approuvant la couventiony relative.

(Moniteur, ibid.)

-— Loi du 4juin i850 (n° 277), autorisant le gouvernement : i° à dispenser la Com

pagnie concessionnaire du chemin de fer de Liège à Namur, de construire des stations

spéciales aux abords de Namur et de Liège; 2" à accorder à cette Compagnie la faculté

de relier son chemin de fer aux stations du chemin de fer de l'État, existantes à

Liège et à Namur, et de faire usage de ces deux stations. (Moniteur du 7juin i850.)

— Loi du «ljuin 1850 (n° 276), qui autorise le gouvernement à prêter l,500,000 fr. à
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Vallée de la Dendre.

U

12 juin 1845 (n‘' 461). — Loi autorisant la concession du chemin

de fer de la vallée de la Dcndre à M. d’Harcourt (G.-R.), de

Londres, représentant les directeurs du canal de Jemmapes à

Alost, et MM. Hoorickx(G.) et Carolus (Henri), agissant tant pour

eux que pour leurs compagnies. (Moniteur du 25 juin 1845) (1).

Manage à Erqnelinnes.

15 novembre 1845 (n° 862). — Arrêté royal par lequel la Com

pagnie représentée par les sieurs Bischofl'sheim (J.-R.‘) et Oppen

heim (J.),estdéclarée concessionnaire, en exécution de l’art. 5 de

la loi du 21 mai 1845. du chemin de fer ayant son origine au

chemin de fer de Manage à Mons et aboutissantà la Sambre

vers Erquelinnes. (Moniteur du 5 décembre 1845) (2).

la Compagnie du chemin de fer de Liége à Namur et de Manage à lllons. (Moniteur du

7 juin 1850.)

— Arrêté royal du 51janvicr 1855 (no '19), autorisant l'exploitation du chemin de

fer de Namur à Liège par la Société du chemin de fer du Nord.

(1) Loi du 21 juin 1845 (no 462), arrêté royal de concession dudit chemin de fer.

— Convention et cahier des charges. (Moniteur du 25jnin1815.)

— Loi du 20 décembre 1851 (no 559). (Moniteur du 22 décembre 1852.)

ART. 5. Le gouvernement est autorisé il accepteraux conditions mentionnées dans la

déclaration du 27 mars 1851, la renonciation faite en faveur des sieurs .l.-A. de Mot

et Comp., par la Société anonyme du chemin de fer et du canal de la vallée de la

Dcndre, à la concession qui lui a été octroyée par arrêté royal du 21 juin 1845, rendu

en exécution de la loi du 12 du même mois.

Dans ce cas la loi et l'arrêté royal précités sont rapportés.

(2) Arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles du ttljuin 1848 décidant que les conces

sionnaires ne sont pas tenus d'exécuter ledit chemin de fer.

-— Loidu 20 décembre 1851 :

ART. 7. Le gouvernement est autorisé à concéder la branche ducbemin' de fer ayant



[i846] — 160 —

i846.

28 mai 1 846 (n° 407). — Arrêté royal relatif aux demandes en

concession de chemins de fer et de canaux (l

LÉOPOLD, etc.

Vu la loi du 19 juillet 1852 sur les concessions de péages;

Vu notre arrêté du 29 novembre 1856, portant règlement pour

l'exécution de cette loi;

Vu l'art. 1" de la loi du 16 mai 1845;

Considérant que les demandes en concession de canaux et de

chemins de fer, à l'égard desquels il est réservé à la législature de

 

son origine au chemin de 'fer de Manage à Mans et aboutissant à la Snmbrc vers

Erquelinnes.

Le cautionnement qu’il croira convenable de demander, sera fourni dans les trois

mois de la convention provisoire et avant la signature de l'arrêté de la concession.

(i) - Lorsquele gouvcrnementc’tnit investi du pouvoir d'accorder des concessions de

canaux et de chemins de fer, il avait toute liberté d'admettre ou de rejeter les dé

mandes y relatives, qui lui étaient soumises. Il pouvait notamment, aux termes de

l'art. 5 de l'arrêté royal du 29 novembre i856, organique de la loi du l9 juillet i852,

après avoir entendu le conseil des ponts et chaussées et préalablement à toute en

quête. prononcer le rejet d'une demande en concession de chemin de fer ou de'canal.

Cette faculté de rejet était inhérente au pouvoir même de concéder. Aujourd'hui le

gouvernement ne pourrait plus en user. sans préjuger le vote de la législature et,

par conséquent. sans excéder ses pouvoirs.

:- Mais ce que le gouvernement peut et doit faire, c'est diriger convenablement

l'instruction et user de son initiative en matière de concession, d'après ce qu’il croit

utile et conforme aux vrais intérêts du pays. il peut accorder son initiative, la refuser

ou l'ajonrncr. il doit pouvoir se prononcer à cet égard, en cas de refus ou d'ajourne

ment, sans attendre l'accomplissement des formalités d'enquête prévus par le règle

ment de novembre i856. Une marche contraire aurait de sérieux inconvénients qu'il

importe d'éviter

n Elle exigernit,sans utilité réelle. un travail administratif considérable; parla pu

hlicité des enqnétes, elle ferait concevoir dans beaucoup de localités du pays. des

espérances chimériques; elle serait une véritable cause d'agitation et de déception.

n Le projet d'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à la sanction de Votre Majesté, a

pour objet de décréter les dispositions réglementaires qui sont la conséquence du

principe nouveau posé dans la loi du t6 mai i845. n

(Rapport au Roi du 25 mai i846 par le ministre des travaux publics.)
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statuer rentrent néanmoins dans les attributions du gouverne

ment, tant sous le rapport de'l’instruction qu'en ce qui concerne

l’exercice du droit d’initiative;

Considérant que le principe nouveau, consacré par la loi du

16 mai 1845, rend indispensables quelques dispositions réglemen

taires, destinées à former le complément de notre arrêté du 29 no

vembre 1856 organique de la loi du l9juillet 1852;

Sur la proposition de notre ministre des travaux publics,

Nous avons arrêté et arrêtons :

ART. 1". Lorsqu’une demande en concession de l’une des deux

catégories prévues au 5 2 de l’art. lerde la loi du 16 mai 1845, sera

considérée par le gouvernement comme susceptible d'être accueil

lie, il sera procédé à l’accomplissement des formalités d'enquête

qui font l'objet des art. 8 et suivants de notre arrêté du 29 no

vembre 1856. ' ' ' ‘ '

ART. 2. Dans le cas contraire, notre ministre des travaux pu

blic, sur le vu de l'avis à émettre par le conseil des ponts et chaus

sées, aux termes de l’art. 5 du même arrêté, donnera connaissance

.au demandeur en concession des motifs qui portent le gouverne

ment à ne pas accorder ou à ajourner son initiative et fera surseoir

à l’instruction ultérieure de l’afl'aire.
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LIGNES CONCÉDÉES EN 1846:

Luxembourg. — Manage à Wavre (chemin de fer de la jonction

de l‘Est).

Luxembourg.

18 juin 1846 (13° 452). -— Loi autorisant le gouvernement à accor

der aux sieurs de Clossman (F.-F.) et consorts, la concession du

chemin de fer du Luavembourg. (Moniteur du 19 juin 1846.)

lsjuin 1846 (11° 455). — Arrêté royal de concession , convention

et cahier des charges. (Moniteur du 19 juin 1846)

(l) Loi du 25 mai i8L1(n°55t), autorisantla prorogation du délai d'exécution pour

le chemin de fer du Luxcmbourg. (Moniteur du îijuiu l8i7.)

— Arrêté d’cxécution du t0 juin i847(n° 423.)

-— Loi du 29 février 1848 (no 87), autorisant le gouvernement à rembourser les 5/‘5

du cautionnement de cinq millions de francs déposé par la Compagnie concessionnaire

du chemin de fer du Luxembourg. (Moniteur du ‘25 mars 1848.)

—- Arrêté royal du 21 mars 1848 (no 145)‘, approuvant la convention y rela

tive. (Moniteur, ibid.)

— Loi du 20 décembre 1851, autorisant le gouvernement à conclure avec la Com

pagaie concessionnaire du chemin de fer du Luxembourg une convention définitive,

basée sur les clauses et conditions mentionnées dans la convention provisoire

du l0juin t85l.

-— Loi du 29 janvier 1852m0 55). Arrêté royal approuvant la convention définitive

du lôjanvier 1852. (Moniteur du 5ljanvier i852.)

— Convention du ifljuillct 1855, entre la Bclgique et le grand-duché de Luxcm

bourg pour relier le chemin de fer de Bruxelles à Arlun, par Namur, au railway de

Saarbruck par Sarrelouis, à la frontière du grand-duché de Luxcmbourg. (Moniteur

du 8 août i855.)

-— Loi du 7 septembre i855 (a0 552), autorisant le gouvernement à proroger les dé

lais d‘cxécution pour le chemin de fer du Luxembourg. (Moniteur du 21 septembre

1855.)

Convention. — même date.
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Manage à Wavre.

18 juillet 1846 (n° 524). — Loi autorisant le gouvernement à ac

corder aux sieurs John-Mark-Frédérick Smith, de Chatham et

consorts, la concession d’un chemin de fer de Manage à Wavre.

(Moniteur du 25 juillet 1846.)

18 juillet 1846 (n° 525). — Arrêté royal accordant ladite conces

sion, convention et cahier des charges. (Moniteur du 25 juillet

1846) (t).

1847.

26 mars 4847 (n° 242). -— Loi relative à la négociation et à la cote

des actions des chemins de fer.

ARTICLE UNIQUE. Le gouvernement pourra autoriser la négocia

tion et la cote aux bourses d’Anvers et de Bruxelles des actions de

chemins de fer concédés, lorsqu’il sera justiiié de versements s’élc

vaut à 40 pour cent au moins du capital social, et que le caution

nement aura été restitué conformément aux prescriptions de l’acte

de concession, à concurrence de quatre cinquièmes pour les che

 

(l) Loi du 20 décembre 1851, art. 5, S B, autorisant le gouvernement à garantir,

pendant 50 ans, à la compagnie chargée de l'exécution du chemin de fer de Manage à

Wavre par Nivelles, un minimum d'intérêt de 4 pour cent sur un capital qui ne pourra

excéder cinq millions de francs.

-— Arrêté royal du t6 septembre 1852m0 “2), approuvant la convention conclue

les 28 et 50 août i852. entre le ministre des travaux publics et la société anonyme des

chemins de fer belges de la jonction de l'Est (Manage à Wuvre par Nivelles).

(Moniteur du 19 septembre i852.)
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mins de fer de Tournay à Jurbise et de Saint-Trond à Hasselt, et

en totalité pour les aut'res concessions.

L’autorisation sera accordée par arrêté royal motivé.

1851.

20 décembre 4851. —- Loi relative à l’exéeutîon de divers travaux

d'utilité publique. (Moniteur du 22 décembre 4851 et Pasinomîe,

11° 538.)

5 1er.

Travaux à exécuter par des Compagnies, moyennant garantie, par

l’État, d'un minimum d'intérêt.

ART. 1". Le gouvernement est autorisé à conclure avec les

Compagnies dites de l’Entre-Sambrc-et-Mcuse, du Luxembourg et

de la Flandre occidentale, des conventions définitives basées sur

les clauses et conditions mentionnées dans les conventions provi

soires du 50juin et du 1" juillet l85l.

ART. 2. Le gouvernement est également autorisé à concéder

définitivement, au sieur Verrue-Lefrancq, concessionnaire provi

soire, le canal de jonction de l’Escaut à la Lys, entre Bossuyt ct

Courtrai. Cette concession sera octroyée aux clauses et conditions

mentionnées dans la convention provisoire du l" juillet.l85l.

ART. 5. Le gouvernement est autorisé à garantir, pendant cin

quante ans :

a. A la Compagnie du Luxembourg, ouà toute autre, pour l’exé

cution du chemin de fer de Louvain à Wavre, un minimum d’in

térêt de 4 p. c. sur un capital qui ne pourra excéder deux millions

cinq cent mille francs et aux clauses et conditions à déterminer par

le ministre des travaux publics.

b. A la compagnie chargée de l'exécution du chemin de fer de
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Manage à Wavre par Nivelles, un minimum d’intérêt de 4 p. c. sur

un capital qui ne pourra excéder cinq millions de francs, et à lui

faire abandon de la partie du cautionnement dont le trésor est en

core en possession.

c. A la compagnie de la Flandre occidentale, ou à toute autre,

un minimum d’intérêt de 4 p. c. sur un capital de cinq millions

de francs, pour l’exécution d’un chemin de fer dirigé d’un point de

la ligne concédée de Bruges à Courtrai vers Furnes par Dixmude ,

ou sur un capital de trois millions, pour l’exécution d’un semblable

chemin de fer dirigé sur Dixmude. '

d. A la compagnie du Luxembourg, pour que l’embranchement

qui doitrelier le chemin de fer.du Luxembourg au canal de l’Ourthe

soit dirigé par Marche, un minimum d’intérêt de 4 p. c. sur un

capital qui ne pourra excéder deux cent mille francs.

Il est également autorisé à contracter avec la compagnie du

chemin de fer de Charleroy à la frontière de France, moyennant

la garantie d’un minimum d’intérêt de 5 p. c., pour le terme de .

dix ans, sur un capital qui n’excédera pas un million huit cent mille

francs, à condition que la compganie rembourse toutes les avances

que le gouvernement pourrait faire en vertu de la clause renfermée

dans ce paragraphe.

ART. 4. Le gouvernement est autorisé à contracter avec une

compagnie qui se présenterait :

a. Pour la construction d’un chemin de fer de Fexhe ou d’Ans

à Tongres, moyennant la garantie d’un minimum d’intérêt de 14. p. c.

sur un capital n’excédant pas un million, et aux clauses et con

ditions stipulées dans les conventions indiquées à l’art. 1°‘ de la

présente loi.

b. Pour la construction d’un chemin de fer, soit d’Audenarde à

Deynze, soit d’Audenarde à Gand, au choix du gouvernement,

moyennant la garantie d’un minimum d’intèrêt de 4 p. e. sur‘ un

capital n’excédant pas un million huitccnt mille francs,aux mêmes

clauses et conditions.

6. Pour la construction d’un embranchement de chemin de ici‘

il
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sur Dinant, moyennant la garantie d’un minimum d’intérêt de 4

p. c. sur un capital n’excédant pas un million huit cent mille

francs, aux mêmes clauses et conditions.

d. Pour une section de chemin de fer destinée à relier le bassin

de Charleroy à Louvain, moyennant'la garantie d’un minimum

d’intérêt de 4 p. 0. pendant cinquante ans, sur un capital n’excé

dant pas six millions, et aux clauses et conditions à déterminer par

le ministre des travaux publics.

8 11.

Travaux à exécuter par voie de concession , sans garantie, de la part

I

de l‘Etat, d’un minimum d'intérêt.

ART. 5. Le gouvernement est autorisé à accepter, aux conditions

mentionnées dans la déclaration du 27 mars i851, la renonciation

faite en faveur des sieurs .l.-A. Demot et consorts, par la société

anonyme du chemin de fer et du canal de la vallée de la Dendre,

à la concession qui lui a été octroyée par l'arrêté royal du 24 juin

1845, rendu en exécution de la loi du 12 du même mois.

Dans ce cas, la loi et l’arrêté royal précités sont rapportés.

ART. 6. Le gouvernement est, en outre, autorisé à concéder, à

la compagnie représentée par les sieurs J.-A. Demot et consorts,

l’élablissement du chemin de fer de Dendrc-et—Waes, d’At‘h à Loke

ren, et du chemin de fer direct de Bruxelles vers Gand par Alost,

aux clauses et conditions stipulées dans la convention du 28 juin

1851, et sous les réserves indiquées ci-après :

1° L’art. 15 de la convention est remplacé par la disposition

suivante :

« Le gouvernement s’engage à prendre toutes les mesures néces

saires pour que les principes posés aux art. 8 et 10 reçoivent une

application équitable et entière.

n Il veillera, notamment, à ce que les transports des stations

concédées vers les points du réseau de l’État et réciproquement,

ne soient pas entravés ni fractionnés au détriment de la compagnie.
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n D’autre part, la compagnie s’interdit formellement tous traités,

arrangements ou moyens quelconques ayant pour objet de détourner

ou fractionner, au préjudice du trésor public, des transports ap

partenant, par leur destination réelle, aux stations du chemin de

de l’État.

» Dans le cas où elle contreviendrait à cette stipulation, le mon

tant intégral de la recette attribuée à la compagnie, pour chacun

des mois pendant lesquels des actes de fraude auront été commis,

appartiendra au trésor et sera prélevé sur toutes sommes revenant

à la société et ce sans préjudice à toutes les mesures administratives,

et même à des dispositions législatives que le gouvernement se ré

serve de prendre ou de provoquer, suivant les circonstances. 1)

2° La 1" partie du S l" de l’art. 16 de la convention est modi

fiée comme suit :

( Pour garantir, au profit du gouvernement, l’exécution des

engagements que la présente convention impose à la compagnie,

celle-ci fournira, dans les trois mois de la publication de la loi et

avant qu’ait pu intervenir l’arrété‘ de concession, un cautionne

ment de trois millions de francs, valeur nominale, en obligations

d’emprun‘ts nationaux, dont 2,700,000 en 4 112 p. c., et 500,000 en

5 p. e. n

ART. 7. Le gouvernement est autorisé à concéder la branche de

chemin de fer ayant son origine au chemin de fer de Manage à Mons

et aboutissant à la Sambre vers Erquelinnes.

Le cautionnement qu’il croira convenable de demander, sera

fourni dans les‘ trois mois de la convention provisoire et avant la

signature de l’arrêté de la concession.

3 HI.

Travaux à exécuter par l’Etat, soit directement, soit avec le concours

des provinces, des communes, des particuliers.

ART. 8. Il est accordé au gouvernement, pour l’exécution dÎou

vrages d’utilité publique, les crédits ci-après désignés :
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1° Prolongement, jusqu’à Anvers, du canal de

jonction de la Meuse à l’Escaut . . . . . in

2° Travaux à la Meuse ayant pour objet :

a. De mettre le bassin houiller de Chokier en

communication directe aveele canal de Bois-le-Duc

et l’Escaut, et b. d’améliorer l’écoulement des eaux

de cette rivière dans la traverse de la ville de Liège,

La somme à dépenser pour l’exécution de ces

travaux ne dépassera pas le chiffre de neuf millions

trois cent mille francs.

5° Construction d’un canaldestiné à mettre la ville

de Hasselt et le Demer en communication avec la

ligne de jonction de la Meuse à l’Escaut.

4° Continuation du canal de Deynze à la mer du

NordversHeyst. . . . . . . . . . .

5° Approfondissement du canal de'Gand à Bruges,

en vue de mettre le tirant d’eau de cette voie navi

gable en rapport avec celui du canal de Bruges à

Ostende.

6° Continuation des travaux destinés à améliorer

l’écoulement des eaux de l’Escaut. . . . . .

7° Amélioration des ports et côtes. . . .

8° Travaux destinés à améliorer l’écoulement des

eaux de la Sambre, dans les provinces de Hainaut

etdeNamur.......... ..

9° Élargissement dela partie du canal de Bruxelles

à Charleroy, comprise entre la 9° écluse et la Sambre

canalisée- . . . . . . . . .

10° Construction d’un embranchement de chemin

de fer destiné à relier la ville de Lierre au réseau de

l’État...........

A aaroRTaa. . t‘r.

4,500,000

8,000,000

2,650,000

2,500,000

11,000,000

1,500,000

400,000

650,000

1,000,000

500,000

22,700,000
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REPORT. . . . fr. 22,700,000

110 Extension du matériel de l'exploitation du

chemin de fer de l’État et doublement des voies . . 1,000,000

12° Construction de prisons . . . . . . 1,200,000

15° Travaux d’amélioration à la Dendre . . . 500,000

11-0 Subsides aux provinces et aux communes pour

l’amélioration de la Senne, de l’Yzer et des Nèthes

non reprisesparl'État. . . . . . . . . . . 600,000

Fr. 26,000,000

3 iv.

‘

ART. 9. Le gouvernement est autorisé à réduire les péages ac

tuellement perçus sur le canal de Pommer‘œul à Antoing et sur

l’Escaut, sans que, dans aucun cas, cette réduction puisse excéder

60 p. c. sur le canal de Pommerœul à Antoing, et 50 p. c. sur

l’Escaut.

sv.

ART. 10. Sont acceptées les offres faites par le conseil provincial

et par la ville de Liège, par leurs délibérations du 19 juillet et du

19 novembre 1847, de concourir à l’exécution des travaux à effec

tuer dans la vallée de la Meuse, savoir : par la province, à concur

rence d’une somme de trois cent soixante-dix mille francs; par la

ville, à concurrence d’un million de francs, payable par quarts,

d’année en année, à partir de celle qui suivra l’adjudication des

travaux. '

5 VI.

ART. 11. Pour couvrir la dépense a résulter des travaux men

tionnés à l’art. 8, le gouvernement est autorisé à emprunter un

capital efl‘ectif de vingt-six millions de francs.

ART. 12. Il est alloué au département de l’intérieur une somme
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d’un million six cent mille francs (fr. 1,600,000), à rattacher aux

budgets de 1852, i855 et 18515, répartie comme suit :

1° Subsides pour travaux il’hygiéne publique,

ayant spécialement pour objet l’assainissement des

villes et communes dans les quartiers occupés par la

classe ouvrière. . . . . . . . . . . fr. 600,000

2° Subsides pour construction et ameublement

d’écoles . . . . . . . . . . . . . . 1,000,000

Fr. 1,600,000

Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revêtue du

sceau de l’État et publiée par la voie du Moniteur.

 

LIGNES CONCÈDÉES EN 1852.

Charleroy a Louvain et embranchements industriels.

— Dendre-et-Waes.

Lonvaln à Charleroy.

24 mars 4852 (n° 106). — Arrêté royal qui accorde la concession

des chemins de fer de Louvain à Wavre et de Charleroy à Wavre

à MM. Spitaels (F.), Dupont (Émile), Stoclet(Adolphe) et Dema

net (Armand). — Convention et cahier des charges du 18 février

1852. (Moniteur du 27 mars 1852.)

25 décembre 1852 (n° 571). —- Arrêté royal déclarant la société

des chemins de fer de Charleroy à Louvain, concessionnaire

d’embranchements industriels à construire dans le bassin de

Charleroy. —— Convention du 11 décembre 1852. (Moniteur du

28 décembre 1852.)
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Dendre-cat-‘Unes.

1°‘ mai 1852 (n° 200). —— Arrêté royal qui accorde la concession

des chemins de fer de Dend‘re-et-Waes et de Bruxelles vers Gand

par Atost à MM. Demot (JcanvAndré) et Gendebien (J. B.). —

Convention et cahier des charges, même date. (Moniteur du

4 mai 1852.)

10 décembre 1852. — Loi autorisant le gouvernement à concéder

au sieur Gihoul (Louis), aux clauses et conditions de la conven

tion du 9 juillet 1852 et du cahier des charges y annexé, la partie

s’étcndant d’Anvers aux frontières des Pays-Bas, d’un chemin de

fer d’Anvers vers Hotterdam, avec embranchement sur Breda.

(Moniteur du 111 décembre 1852.)

 

LIGNES CONCÉDÉES EN 1855.

Pepinster à Spa. -— Lierre à Turnhout. — Anvers à Botterdam. —

Hasselt à Maestricht. — Morialmé à GhAtelineuu. — Audenaerde à

Gand. -— Centre à Erquelinnes.

Anvers 1‘! llotterdam.

il"r février.1855. —Arrêté royal concédant au sieur Gihoul (Louis),

aux clauses et conditions de la convention du 9 juillet 1852 et

du cahier des charges y annexé , la partie s’étcndant d’Anvers

aux frontières des Pays-Bas , d’un chemin de fer d’Anvers vers

Rotterdam, avec embranchement sur Breda. (Moniteur du 5 fé

vrier 1855.)
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Peplnster à Spa.

16 mars 1855 (n° 77). —- Loi qui autorise le gouvernement à ac-'

corder la concession d’un chemin de fer de Pepinster à Spa à

MM. Gihoul (Louis) et Demauet (Armand). (Moniteur du 27 mars

1855.) '

8 avril 1855 (n°120). — Arrêté royal accordant la concession

dudit chemin de fer à MM. Gihoul et Demauet. (Moniteur du

15 avril 1855.)

Lierre à Turnhout.

25 aoril1855 (n° 152). — Loi qui autorise le gouvernement à ac

corder aux sieurs Bischolfsheim , Matthysscns et Leysen la con

cession d’un chemin de fer de Lierre à Turnhout. (Moniteur du

1" mai 1855.)

5 octobre 1855 (n° 5244). — Arrêté‘ royal accordant la concession

du chemin de fer de Lierre à Turnhout aux personnes susdites.

(Moniteur du 7 octobre 1855.)

15 juin 1855 (n° 500). —- Loi autorisant le gouvernement à accor

der la concession d’un chemin de fer de Mans à la frontière

française vers Maubeuge ou Hautmont. Cette loi porte égale

ment que, par dérogation à l’art. 7 de la loi du 20 décembre

1851, la branche de chemin de fer ayant son origine au chemin

de fer de Manage à Mons, se dirigera vers la Sambre pour abou
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tir à un point qui sera fixé par le gouvernement. (Moniteur du

26 juin 1855.)

20 juin 1855'(n° 515). —« Loi autorisant le gouvernement à con

céder à MM. Zaman et Coppens un chemin de fer de Tubize par

Enghien àla Dendre. (Moniteur du 25 juin 1855.)

llasselt à Maestricht.

24 juin 1855 (n° 524-). — Loi qui autorise le‘ gouvernement à ac

corder à la société anonyme du chemin de fer de Maestricht à

Aix-la-Chapelle, la concession d’un chemin de fer de Hasselt à la

frontière du duché de Limbourg vers Maestricht. (Moniteur du

ter juillet 1855) (i).

10 septembre 1855 (n° 478). —- Arrêté royal accordant à la société

anonyme du chemin de fer de Maestricht à Aix-la-Chapell.e, con

cession du chemin de fer de Hasselt d la frontière du duché de

Limbourg vers Maestricht.

La même société est également déclarée concessionnaire du

chemin de fer existant de Landen d Hassclt. (Monitcurdu 22 sep

tembre 4855.)

(l) Par la même loi, le gouvernement est autorisé à concéder, après enquête, les

embranchements de chemin de fer de llassell à Liège par Tongres, de Bilsen à Liège

ou de Tongres à Maestricht par la vallée du Gcer.
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24 juin 1853 (n' 325). — Loi autorisant le gouvernement à accorder

les concessions de divers chemins de fer.

ART. 1". La convention conclue entre le Ministre des travaux

publics, d’une part, et sir William Magnay et autres, d’autre

part, en date du 7 mai 1855, est approuvée. En conséquence, le

gouvernement est autorisé à concéder, sous les clauses et condi

tions de cette convention, et sauf les modifications ci-après :

1° Un chemin de fer de Tamine à Landen, passant vers Fleurus

ou Ligny, et par Gembloux et Perwez;

2“ Un chemin de fer partant de Groenendael, passant par

Waterloo et aboutissant à Nivelles.

Dans tous les cas où les lignes exploitées par la compagnie

aboutiront, soit aux stations des chemins de fer de l’État, soit aux

stations d’autres lignes concédées, la compagnie, indépendamment

du prix de location "auquel elle pourra être tenue pour l’usage de

ces stations, devra supporter tous les frais et dépenses que néces

siteront les changements à y faire , tels que déplacement et aug

mentation des voies, excentriques, gares d’évitement, et en général

tous travaux quelconques que le gouvernement trouvera bon de

prescrire, pour la bonne et régulière exploitation des diverses

lignes.

ART. 2. Le gouvernement est autorisé à accorder, d’après les

mêmes bases, la concession :

1° D’un chemin de fer de Jemeppe à Gembloux et de Perwez à

Diest, par Jodoigne et Tirlemont;

2° D’un chemin de fer de Louvain à Herenthals, par Aerschot.

ART. 5. Le gouvernement est également autorisé à accorder la

concession : .

1° D’un chemin de fer de Malines à Schelle sur l’Escaut, passant

à Waelhem, Rumpst, Boom et Niel;

2° D’un chemin de fer de Blankenberghe vers le chemin de fer

de l’État.
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llorhlmé à Chate'llneau.

6juillet 1855 (n° 557). -— Arrêté royal accordant à MM. de Dor

lodot et Spitaels (F.) la concession du chemin de fer de Mo

rialme’ â Chatelineau. (Moniteur du 8 juillet 1855.)

24 août 1855 (n° 421). — Arrêté royal de concession définitive.

(Moniteur du 50 août 1855.)

Audenartle à Gand.

27 octobre 1855 (n° 562). —-— Arrêté royal portant concession d’un

chemin de fer d’Audenarde vers Gand à MM. Antoine et Joseph

Hertogs frères. — Convention et cahier des charges du 28 sep

tembre 1 855. (Moniteur du 6 novembre 1855.) (1).

Centre à Erquelinnes.

27 septembre 1855 (ne 515). — Arrêté royal accordant au sieur

Alexandre-Émile vicomte de l’Espine, concession d’un chemin

de fer du Centre à la Sambre vers Erquelinnes. (Moniteur du

1" octobre 1855) (2).

(1) Arrêté royal du 18 décembre 1855 (n° 765), accordant un délai pour l'exécution

du chemin de fer d'Audenarde à Gand.

(2) Arrêté royal du 10juin1856 (n° 554), Moniteur du 18 juin 1836, approuvant la

convention intervenue le 25 février 1856, entre le ministre des travaux publics et

la société anonyme du chemin de fer du Centre à la Sambre vers Erqueliunes, relac

live au changementdu point de départ.
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LIGNES CONCÉDÉES EN 1854.

Mon“ Hautmont. — Tamine à Landen. -— Groenendael à Nivelles.

lllons à llautmont.

15 janvier 1854 (n° 14). — Arrêté royal accordant la concession

d’un chemin de fer de Mons à la frontière de France vers Haut

mont à la Société Générale et à MM. de Rothsehild frères (Moni

teur du 18 janvier 1854.) (1).

 

'l‘alnine à Landen. — Groenendael à Nivelles.

10 février 1854 (n° 47). —- Arrêté royal accordant la concession

des chemins de fer de Tamine â Landen et de Groenendael à

Nivelles à la société anonyme de la grande Compagnie du Luxem

bourg (Moniteur du 14 février 1854.) (2).

LIGNES CONCÉDÉES EN 1856.

Liohtervelde à Furnes. — Liège Maestrioht. —- Marienbourg

à Chimay. — Hainaut-Flandre.

Llchtervclde à Fumes.

9 janvier 1856 (n° 15). — Arrêté royal portant concession du che

min de fer de Lichtervelde à Furnes par Dixmude, au sieur

 

(1) Arrêté royal du 7 avril i856 (n° 195), autorisant le raccordement des chemins

de fer du Haut et Bas Flénu avec le chemin de fer concédé de Mans à llautmont.

(Moniteur du 10 avril I856.)

(2) Loi du 5 mars 1858(Moniteur du 9 mars), autorisant le gouvernement ‘a accepter

éventuellement la renonciation de la grande Compagnie du Luxembourg aux chemins

de fer de Taminc à Landen et de Groenendael à Nivelles.
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Green (Thomas), négociant à Londres. (Moniteur du 15 janvier

1856)

25 mai 1856 (n° 271). -— Loi autorisant la concession du chemin

de fer de Contich à Lierre à la compagnie du chemin de fer de

Lierre à Turnhout (Moniteur du 50 mai 1856.) (1).

28 mai 4856 (n° 294). — Loi autorisant le gouvernement à concéder

des lignes de chemin de fer partant:

1° De la station de Saint-Ghislain et aboutissant vers Ath,

Audenardc ct Tournay,

2° De la station de Braine-le-Comte et aboutissant au railway

de Dendre-et-Waes ; ‘

5° De Bilsen par Tongres à Liége;

4° De Marienbourg ci Chimay avec prolongement éventuel d la

frontière française ,

5° De Blankenberghe ct Bruges. (Moniteur du 5 juin 1856.)

ART. 1“. Le gouvernement est autorisé à concéder :

Aux sieurs Maertens (P.-A.), banquier, à Bruxelles, et Dessi

gny (V.), banquier, à Mons, aux clauses et conditions de la con

vcntion et du cahier des charges, en date du 17 janvier 1856, la

construction et l’exploitation de trois lignes de chemin de fer,

ayant leur origine au chemin de fer de l’État à Saint-Ghislain, et

aboutissant, la première, à la station d’Ath, commune aux chemins

de fer de Tournay à Jurbise et de Dendre-et-Waes; la seconde, à

la station d’Audenarde du chemin de fer d’Audenarde vers Gand,

(1) Aucune suite n’a été donnée à cette loi. L’État continue à exploiter la section

de Contieh à Lierre.
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en passant par Leuze et Renaix; la troisième, à la station de Tour

nay, commune au railway de l’État et à celui de Tournay àJurbise,

en passant par Péruwelz. .

An. 2. Le gouvernement est autorisé à concéder, à des condi

tions semblables à celles de la convention et du cahier des charges

prémentionnés, la construction et l’exploitation d’une ligne de che

min de fer partant de la station de Braine-le-Comte du railway de

l’État, et aboutissant au railway de Dendre-et-Waes, en passant

par Enghien, avec prolongement jusqu‘à Courtrai.

ART. 5. Le gouvernement est autorisé à concéder, aux condi

tions ordinaires, un chemin de fer de Bilsen par Tongres à Liège.

ART. 4. Le gouvernement pourra concéder, à des conditions

semblables à celles dont il est question à l’art. 1“, la construction

et l’exploitation d’un chemin de fer de Marienbourg à Chimay,

avec prolongement éventuel jusqu’à la frontière de France.

ART. 5. Le gouvernement pourra concéder aux sieurs Sedille

et consorts, à Bruxelles, la construction et l’exploitation, aux

clauses et conditions de la convention et du cahier des charges en

date du 11 février 1856, d’un chemin de fer de Blankenberghe

vers la station du chemin de fer de I’État à Bruges.

ART. 6. Toute concession de chemin de fer sera précédée du

dépôt d’un cautionnement, lequel sera de 100,000 francs, pour

les conventions provisoires, et de 5 p. c. du coût des travaux à

exécuter, pour les conventions définitives.

Le délai stipulé dans une convention provisoire, pour com

pléter le cautionnement de 5 p. c., sera de six mois au plus, et

ne pourra être prorogé que de trois mois, dans des circonstances

extraordinaires.

ART. 7. Dans toute concession de chemin de fer, le gouverne

ment se réservera la faculté de régler le droit de parcours, moyen

nant une indemnité équitable.
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Marlenbourg à Chlmay.

51 juillet 1856 (n° 625). — Arrêté royal portant concession’ du

chemin de fer de Marienbourg à Chimay à MM. le prince

de Chimay, duc de Noailles et baron Seillière. (Moniteur du

5 août 1856.)

 

llalnaut-Flandre.

50 août 1856 (n° 707). —- Arrêté royal portant concession des che

mins de fer de Saint-Ghz‘slain à Audenarde, à Tournay et dAth,

à MM. Macrtens (P. A.), banquier à Saint-Jossc-ten-Noode, et

Dessigny (J .), banquier à Mons (chemin de fer de Hainaut-Flan

dre). (Moniteur du 4 septembre 1856.)

Liège à Macs! rlcht.

5 septembre 1856 (n° 724). —- Arrêté royal portant concession du

chemin de fer de Liège et Maestn‘chl aux sieurs Suermondt,

Gadiot et Schifl‘ers. (Moniteur du 28 septembre 1856.)





CHEMINS DE FER INDUSTRIELS.

2 mai 1837 (n° 90).—Loi sur les mines (1).

TITRE 111.

De l'ouverture de nouvelles communications.

ART. 12. Le gouvernement, sur la proposition du conseil des

mines, pourra déclarer qu’il y a utilité publique à établir des

communications dans l’intérêt d’une exploitation de mines. La dé

claration d’utilité publique sera précédée d’une enquête. Les dis

——_—_—_—_———_——_

(1) Les chemins de fer industriels ont d'ahord été construits par voie de concession.

conformément à la loi du 19 juillet 1852. — Les plus importants sont ceux du Haut et

Bas Flénu et de Saint—Ghislain.

A partir de 1857, les chemins de fer industriels ont été généralement construits par

suite de la déclaration d’utilité publique autorisée par l'art. 12 de la loi sur les mines

du 2 mai 1857. '

JURISPRUDENCE. — Loi du 2 mai1857. — L'art. 12 de la loi duflmai 1857 qui

accorde la double valeur pour les communications dans l’intérêt des mines, ne s'ap

plique qu'anx communications d'une seule exploitation.

La double indemnité n'est pas due pour les terrains nécessaires à la construction

d’un chemin de fer destiné à servir plusieurs charbonnages. — Cour de Bruxelles,

8 août 1858. Panier, 1858, p. 221.

-— Le droit que donne la loi du 21 avril 1810 de faire sur le terrain d'autrui des

travaux utiles à l'exploitation des mines s’étend à ceux nécessaires à l'enlèvement des

produits. Ainsi, la construction d'un chemin de fer sur un terrain déjà possédé est

12
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positions de la loi du 17 avril 1855, sur l’expropriation pour

cause d’utilité publique et autres lois sur la matière, seront ob

 

licite:elle entralne l’obligation pour l'exploitant d'acquérir à leur double valeur le

terrain empris et les parcelles non emprises qui sont par trop endommagées ou dé

gradées. — Cour «le Bruxelles, Il avril i846. Posier. i847, p. l6.

nnnñn’m noyaux ntcm'rrmu' L‘firnnusanlnnu' mas Pnmcnuux

CIIBIINS DE FER INDUSTRIELS.

i853. 22 avril (n° 569). — Arrêté royal qui ordonne la construction du chemin de

fer des charbonnages des Haut et Bas-Flénu au canal de Mons à Condé.

i855. il seplembre(n° ll7l). — Arrêté qui ordonne la construction de deux em

branchemeuts entre le canal de Charlcroy à Bruxellcs et la route charbonnière de

Rœulx à la Chapelle-lez-Herlaimont.

i836. l9 mai (un 652) (i857). -— Arrêté qui ordonne la construction par voie de

péagesd‘un chemin de fer rattachant une partie des houilliéres du couchant de Mons

aux rivages du canal de Mons à Condé, à Saint-Ghislain.

1859. 8 février (n° 75). — Arrêté qui décrète la construction d'un chemin de fer

entre la bure du Bon-Buveur ct la Meuse à .lemeppe.

1859. le!‘ juin (n° 653). -— Arrêté royal qui ordonne l'établissement. d’une voie

ferrée entre la houillèrc des llayes à Chanfeurs, à .lemmapes, au chemin de fer du

Haut et Bas»Flénu.

1859. 17 août (n° 907). — Arrêté royal qui décrète l’ouvcrture d’un chemin de fer

destiné à mettre le charhonnage de Sart-les-llloulins, à Courcclles, en communication

avec le canal de Charleroy.

i8H. 24 mars (n° 402). — Arrêté royal déclarant l'utilité publique pour l'élablissc

mcnt d’un chemin de fer dans l’intérêt de la Société de Benne sans fosse.

i842. 6 mai (n° 560). — Arrêté royal qui autorise l'établissement d'un chemin de

fer pour la Société charbonnière de Coune et Colladios.

1845. 25 septembre (nO Sis). — Arrêté royal qui autorise la Société charbonnière

de Cheratte àétablir un chemin de fer sur une partie et sur les dépendances de la

route de Jupille à Vise’.

1845‘ 2 octobre (n° 909). — Arrêté royal qui autorise la Société dite des Routes

Réunies à établir un chemin de fer sur une partie de la route de Chàtelet au Cam

pinairc.

i846. (N0 657). — Charbonnage d’Élouges.

Chàtelet au Campinaire. (N0 95.)

1847.2Ljanvz‘er (n° 55). — Arrêté royal accordant la concession d’un chemin de

fer des carrières de Soignies ou chemin de fer de l’Élat. .

i847. 2l fe’rrier (n° “8). -- Arrêté royal autorisant l'établisse ment d'un chemin de

fer pour la Société charbonnière de l’Escoulfiaux.

i81.7. 28 février (n° M3). -—- Arrêté royal autorisant l'établissement d’un chemin de

fer pour la Société charbonnière du Rien du Cœur, à Quaregnon.

1847. 8 avril (n'J 2M). — Arrêté royal autorisant iétablissement d’un rnilway in

dustriel sur l'nccotcment de la route de Jemeppe au Dieren-Patar, pour les Sociétés

eharbonnières de Coune ct Colladios, Valentin ct Cocq.
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servées; l’indemnité due au propriétaire sera fixée au double.

Lorsque les biens ou leurs dépendances seront occupés par leurs

 

1847. 5 octobre (n° 779). — Arrêté royal qui autorise les Sociétés charbonnières de

Coune, Colladios et Valentin, à construire un chemin de fer.

1848. “janvier (n° 18). —- Arrêté royal qui autorise la Société charbonnière du

midi de Dour et des Chevalières à construire un chemin de fer entre son puits d'ex

traction de Suint-Catherîne et le chemin ferré de Saint-Ghislain.

1848. 16 avril (un 190). — Arrêté royal qui autorise la Société charbonnière de

PonLde-Loup (Sud), à établir un chemin de fer industriel longeant la route concédée

de Châtelet au Campinaire.

1848. 50 avril (n° 225). — Arrêté royal qui autorise la construction d'un chemin de

fer pur'*société houillère d’Avroy et Boverie.

1848. 50 ‘novembre (n° 677). — Arrêté royal qui autorise l’établissement d’un che

min de fer sur la concession des mines de la Chartreuse.

i850. 50 août (n° 450). — Arrêté royal qui autorise l'établissement d’un chemin de

fer à l’usage de la Société de Haine-Saint-Pierre et La l-lestre.

1850. 9 novembre (n° 515). — Arrêté royal qui autorise l'établissement d’un chemin

de fer à la Société charbonnière de Belle-Vue et Bien-Venue.

i851. 251mm: (n° 104). —- Arrêté royal qui approuve le nouveau tracé duchemin de

fer concédé du Haut et Bas-Fléau.

1851. 22 octobre (n° L06). — Arrêté royal relatif au tracé du chemin de fer destiné

‘à rattacher les rivages du canal de Mons àSaint-Ghislain.

1852. 25 juin (n° 285). -— Arrè té royal qui déclare l’utilité publique d’un chemin de

fer de raceordemcntà la station de Jemeppe. .

1852. 18 juillet (n° 526). -— Arrêté royal qui autorise l’établissement d'un chemin

de fer aux charbonnages de Roton et de Masse-Suint-François, à Furciennes.

1852. 18 juillet (110 527). — Arrêté royal qui autorise l'établissement d‘un chemin de

fer aux mines métalliques de Hayes-Monet.

1852. 9 décembre (n° 546). — Arrêté royal autorisant l’établissement d'un chemin

de fer au eharbonnage de Murilhaye.

i855. 28 avril (n° 157). — Arrêté royal autorisant l'établissement d’un nouveau che

min de fer au charbonnage de Roton.

1855. [5 juin (un 504). -— Arrêté royal autorisant l'établissement d‘un chemin de fer

au charbonnage de Baulet.

1855. 10 décembre (n° 619). -— Arrêté royal autorisant l'établissement d’un chemin

de fer aux mines de Welkenraedt.

1854.15 janvier (n° 15). — Arrêté royal autorisant l'établissement d’un chemin de

fer au charbonnage de Sart d‘Avette.

i851. l5janvier(n° l6). —- Arrêté royal autorisant l’établissement d’un chemin de

fer au charbonnage d’Angleur.

i855. l6juillet (no “4). -— Arrêté royal qui autorise la construction d’un chemin de

fer destinéà relier la houilliére de la grande Veine du Bois d‘Epinoy au railway de

l’Étatàla station de Thulin.

1855.19 novembre (11“ 678). —- Arrêté royal qui autorise l’établissement d’un chemin

de fer au churbonnage du Bois Heigne et Caylette.
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propriétaires, les tribunaux pourront prendre cette circonstance

en considération pour la fixation des indemnités.

1856.14fevricr(n° 8l). — Arrêté royal qui autorise l'établissement d'un chemin de

fervau charbonnage de Marcinelle (Nord). .

1856. 7 avril (no 193). — Raccordement des chemins de fer du Haut et Bas-Fléau

avec le chemin de fer concédé de Monsà Hautmont.

1856. 21 juin (no 575). — Embranchements du chemin de fer de la Société de Pont

de-Loup (Sud).

1856. 4 août (un 6L0). — Prolongement du chemin de fer de saint-Ghislain jusqu'à

la station de Frameries.

1856. 21 novembre (n° 888). -—' Chemin de fer au eharbonnage de u-cinelle

(Nord).

1857. 6 février (no 51). . Chemin de fer des chnrbonnages de Bonne-Espérance à

Montigny-sur-Sambre. .

VOIE. DE RAcCORDEMENT.

Un grand nombre d'établissements industriels, charbonnages, carrières, exploita

tions diverses, sont reliés au railway de l'État par des voies de raccordement. sur

lesquelles circule le matériel de l'État et qui constituent une véritable extcnsion_du

réseau proprement dit.

Elles sont au nombre de plus de 40.

Elles ont été généralement concédées aux conditions suivantes :

1o Redevance pour emploi de matériel,fixée à 0,20 centimes pour le waggon (le

moins de 10 tonnes, et à 0,50 centimes pour le waggon de 10 tonnes et plus;

20 Redevance de 0,02 centimes pour les premiers waggons etde 0,05 centimes pour

les seconds, par kilomètre de parcours sur les embranchements;

5o Redevance variant de 200 à 800 francs par an, pour frais de surveillance du rac

oordement, manœuvre de l’excentrique, etc.;

40 Payement d'une amende en cas de retard dans le renvoi du matériel mis à la

disposition du concessionnaire.

Le tout indépendamment de conditions on obligations particulières, relatives à

l'exécution des travaux, au mode d'exploitation aux droits que se réserve l’État, etc.

——W"

EBRATUM.

Page 20, au lieu de : La cour de cassation a juge’, lisez : La cour d'appel de Bruzorlles

ajugé, etc.
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